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Prologue

Le but de ce mémoire est de faire le point sur le domaine de l’Ingénierie des connais-
sances et de voir ses apports, présents et futurs, à la gestion des connaissances médi-
cales. L’Ingénierie des connaissances ne peut pas résoudre à elle seule les problèmes
de la gestion des connaissances médicales. Un certain nombre d’années passées à tra-
vailler dans ces domaines fondamentaux – pour l’Ingénierie des connaissances – et ap-
pliqués – pour la gestion des connaissances médicales – nous ont convaincu qu’il était
nécessaire de mobiliser d’autres domaines dans une approche pluridisciplinaire. C’est
que nous avons fait en entreprenant des recherches qui ressortissent à l’Ingénierie des
connaissances mais aussi au domaine des systèmes d’information et à la gestion. C’est
cette démarche que nous allons essayer de relater dans ce mémoire, en sollicitant les
disciplines les unes après les autres et en concluant sur les axes de recherche qui nous
semblent indispensables de développer.

Le 1er chapitre est une introduction à l’acquisition des connaissances et à la façon
dont le domaine rencontre les applications médicales. Nous y abordons les concepts
et les modèles de l’acquisition des connaissances – e.g. modèle conceptuel, connais-
sances du domaine, connaissances de raisonnement, langages de modélisation, onto-
logies, etc. – et y rappelons rapidement les résultats que les travaux ayant concouru à
ces recherches nous ont permis d’obtenir. Nous illustrons cela avec des travaux sur les
modèles causaux et d’autres sur la validation. Nous terminons sur les questions lais-
sées en suspens ou les sujets de réflexion vis-à-vis de l’ingénierie des connaissances
comme des applications médicales.

Dans le 2e chapitre, nous développons une analyse épistémologique de l’Ingénie-
rie des connaissances, discipline jeune, au sein d’un domaine, l’Intelligence artificielle,
à peine plus ancien. Cette analyse est nécessaire pour argumenter les hypothèses de
travail de l’Ingénierie des connaissances et aborder les problèmes qu’elle permet de ré-
soudre. Accessoirement – vis-à-vis de ce mémoire – la question du domaine scientifique
et de l’enseignement de l’Ingénierie des connaissances est abordée.

Dans le 3e chapitre, nous essayons de comprendre la genèse de quelques problèmes
et l’apport des réflexions précédentes pour avancer dans un certain nombre de dévelop-
pements et d’applications. Ainsi, le caractère contextuel de l’information et ses rapports
avec son support (ici informatique) nous amène à mettre l’accent sur l’intérêt du do-
cument textuel comme support et véhicule de la connaissance. Le projet de dossier
médical informatisé HOSPITEXTE (comme d’autres développés au sein du service, e.g.
ONCODOC) est présenté dans ce paradigme et la problématique de l’indexation des do-
cuments est abordée en décrivant le projet CISMeF dans le contexte du Web sémantique.

Dans le 4e chapitre, le plus long du mémoire, nous abordons la notion d’ontologie
de façon approfondie en justifiant et prenant une position affirmée sur ce que nous



x Prologue

pensons que c’est et que ça n’est pas. Cette position nous semble nécessaire à la com-
préhension de ce que l’on peut faire ou non avec les ontologies comme avec de nombreux
« produits » terminologiques tels que les thésaurus ou les bases de données lexicales.
Nous prenons appui sur les travaux développés au sein de la communauté Ingénie-
rie des connaissances, s’appuyant eux-mêmes sur des travaux plus anciens comme la
terminologie ou la recherche d’information, puis nous développons la conception des
ontologies en nous fondant sur des travaux et exemples récents, en médecine comme
dans d’autres domaines. Nous défendons, à l’occasion de la description de travaux dé-
veloppés en collaboration, l’utilisation d’outils du traitement du langage naturel comme
mode d’accès privilégié aux concepts d’une ontologie. Des ontologies en médecine, dé-
veloppées durant ces travaux servent d’exemples à nos propos. Nous terminons ce cha-
pitre sur le problème de l’indexation en lien avec les ontologies.

Dans le 5e chapitre, nous abordons le contexte de la mise en œuvre d’une gestion des
connaissances médicales, à savoir celui des systèmes d’informations. Systèmes dont le
champ d’action grandit, originellement limité à un même établissement de soins – hô-
pital ou clinique –, concernant maintenant des communautés de soins plus larges que
sont les « réseaux de santé » qui s’étendent à la médecine de ville et impliquent l’en-
semble des professionnels de santé pour une pathologie ou une situation donnée. Cette
situation crée de nouvelles contraintes pour la mise en œuvre de ces larges systèmes
d’informations des réseaux – des systèmes d’information de santé –, en particulier au
niveau d’un de leurs buts premiers qui est d’assurer l’interopérabilité des différents
acteurs du réseau. Cette interopérabilité passe et doit passer par des standards qui
se construisent et s’imposeront lentement. Cette lenteur est nécessaire à la reconnais-
sance du bien fondé de ces standards et à leur acceptation. Cette acceptation étant,
comme nous le verrons, très dépendante des contextes organisationnels et techniques
des différents systèmes de soins et des systèmes d’information de santé sous-jacents.

Dans le 6e chapitre, nous revenons aux origines de la gestion des connaissances en
tant que problématique. Ces origines sont à retrouver au sein des entreprises et, pour
le côté académique, chez les chercheurs en sciences de gestion. Cela nous permet de
rechercher un certain nombre de points communs et de convergences avec l’Ingénierie
des connaissances et de proposer un certain nombre d’indications, venues de la gestion
comme de l’Ingénierie des connaissances, sur l’élaboration d’un système de gestion des
connaissances en santé. À partir de là, nous repositionnons les enjeux de la gestion
des connaissances médicales ainsi que leur spécificité au regard des problématiques
développées dans les chapitres précédents. Les projets comme les développements nor-
matifs sont resitués dans un contexte d’intégration. Enfin, nous essayons de tirer les
conséquences de ces travaux dans le contexte des développements futurs attendus,
en particulier au regard des nouvelles structures de soins qui se font jour comme les
réseaux de santé.

Finalement, nous concluons ce mémoire sur la façon dont ont évolué nos recherches,
centrées au début sur l’Ingénierie des connaissances et s’ouvrant, dans une approche
pluridisciplinaire, à d’autres domaines.
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CHAPITRE 1

De l’acquisition à l’ingénierie des connaissances

Ce chapitre est une introduction à l’acquisition des connaissances et à la fa-
çon dont le domaine rencontre les applications médicales. Nous y abordons
les concepts et les modèles de l’acquisition des connaissances – e.g. modèle
conceptuel, connaissances du domaine, connaissances de raisonnement, lan-
gages de modélisation, ontologies, etc. – et y rappelons rapidement les résul-
tats que les travaux ayant concouru à ces recherches nous ont permis d’obte-
nir. Nous illustrons cela avec des travaux sur les modèles causaux et d’autres
sur la validation. Nous terminons sur les questions laissées en suspens ou
les sujets de réflexion vis-à-vis de l’ingénierie des connaissances comme des
applications médicales.

1 L’acquisition des connaissances

L’acquisition des connaissances est apparue comme une discipline avec un objet de
recherche à la fin des années 80. À la suite des développements des systèmes experts
durant la décennie, la question de la modélisation et de l’acquisition des connaissances
pour ces systèmes était apparue comme cruciale et problématique : la question du
« goulet d’étranglement »1de l’acquisition des connaissances justifia de nombreux tra-
vaux de thèses, que ce soit avec des problématiques très cognitives (Aussenac, 1989) ou
plus orientés vers des questions de niveau de représentation (Reynaud, 1989; Charlet,
1989, 1992)2.

Ces travaux étaient le début d’une réflexion au sujet des systèmes experts de se-
conde génération (SESG). Dans ce nouveau paradigme, le système expert devenait un
système à bases de connaissances (SBC) et les modèles de connaissances de ces bases
devenaient multiples et, surtout, un sujet de réflexion intense. Problématique que nous
allons développer ici.

1Ce goulet correspondait au fait que le système expert devait permettre de « capturer » l’expertise d’un
expert et la représenter au sein du système expert de façon à ce que le système se comporte comme l’expert
sollicité dans la même situation. Les difficultés à capturer précisément cette expertise, ont amené à parler de
goulet d’étranglement.

2Il n’est pas de notre propos de recenser les travaux en acquisition des connaissances à cette époque,
raison pour laquelle nous n’en citons que quelques un ici parmi des travaux personnels et des collaborations.
L’ensemble du chapitre fournira une bibliographie plus complète.
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2 Modélisation des connaissances

2.1 Nature et contenu des modèles

Les travaux en Ingénierie des connaissances sont donc fondés sur la nécessité de
modéliser de manière explicite les connaissances3. Il s’agit de construire des modèles
adaptés à la nature des connaissances à décrire pour pouvoir ensuite les représen-
ter dans des formalismes adéquats. Dans le cadre des SBC, trois types de connais-
sances font l’objet de modèles distincts avec des primitives de modélisation propres :
les connaissances du domaine, les tâches et les méthodes4. L’ensemble de ces modèles
forme alors ce qu’on appelle communément en Ingénierie des connaissances, le modèle
conceptuel. L’analyse du domaine et l’analyse des tâches d’un SBC sont à rapprocher
des analyses statiques et fonctionnelles effectuées en génie logiciel. En revanche, l’ana-
lyse de la dynamique en génie logiciel consiste à étudier les conséquences d’événements
extérieurs sur une application alors que pour un SBC, il s’agit de rendre compte du
contrôle interne du comportement du système à implémenter. En effet, le problème de
l’efficacité d’un SBC ne peut être posé uniquement en termes d’efficacité algorithmique
mais va également se poser par rapport aux connaissances utilisées ; celles-ci devant
alors être décrites de manière déclarative en phase d’analyse.

La façon dont sont décrites les connaissances conditionne la construction du SBC
et surtout la compréhensibilité de son fonctionnement. L’acquisition et l’Ingénierie des
connaissances ont repris à leur compte les travaux de Newell (1982) qui, le premier,
a différencié les connaissances à représenter dans un système et l’implémentation de
ce système. Newell a fait apparaître la nécessité d’un niveau de description des sys-
tèmes qui ne soit pas celui des symboles et langages informatiques , le niveau des
connaissances. Ce niveau de description devait permettre de décrire le comportement
du système observé indépendamment de son implémentation formelle. Le système y
était de plus considéré comme un agent rationnel qui dispose de connaissances, doit
atteindre des buts, sait effectuer des actions, et est rationnel, c’est-à-dire qu’il choisit
(avec ses connaissances) l’action suivante qui va le mener le plus directement au but.

Sans discuter les questions cognitives que posent des systèmes, agents rationnels,
notons que ces hypothèses de travail ont été extrêmement productives pour l’Ingénierie
des connaissances puisqu’elles ont amené les chercheurs à réfléchir en particulier à la
façon de représenter les connaissances et à faire l’hypothèse d’un modèle conceptuel
indépendant du système opérationnel (cf. § 2.4 et § 3).

Dans les deux sections suivantes5(cf. § 2.2 et § 2.3), nous allons discuter des connais-
sances du domaine et des connaissances de raisonnement de façon séparée puis en
reliant les problématiques (cf. § 2.4). Les travaux cités à cette occasion abordent gé-
néralement les deux problématiques mais ils sont cités selon que leur axe de réflexion
concerne un type de connaissance ou l’autre. Ainsi, la question de la modélisation du
domaine des SESG puis les travaux sur les modèles causaux, s’ils ressortissent à des
questions de raisonnement, restent dans un paradigme où les connaissances du do-
maine et du raisonnement ne sont pas explicitées de façon séparée et où l’accent est
mis sur la modélisation du domaine sans toujours d’explicitation spécifique d’un modèle
de raisonnement. Ils sont pour cela abordés au niveau des connaissances du domaine.

4Ces méthodes sont des méthodes de raisonnement, enchaînement d’opérateurs s’appliquant sur des don-
nées. Ce ne sont pas les méthodes des langages à objets.

4Nous parlons d’acquisition des connaissances puis passons à l’Ingénierie des connaissances. Cela vient
évidemment du fait qu’il n’y a pas une frontière nette entre deux problématiques distinctes mais une évolution
d’une problématique centrée sur les seuls systèmes experts à une problématique qui élargit son champ mé-
thodologique comme nous allons le voir par la suite. Élargissement qui s’accompagne, comme nous le verrons
au chapitre 2 de nouvelles réflexions et applications. En attendant, nous sommes passés « discrètement » de
l’acquisition à l’Ingénierie des connaissances.

5La question des connaissances et de leur représentation sera discutée plus précisément au chapitre 2.
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2.2 Les connaissances du domaine des SESG

La notion de modèle du domaine trouve son origine dans les travaux sur le raison-
nement à partir de modèles développés dans les années 80 (De Kleer, 1987; De Kleer &
Williams, 1989; Genesereth, 1982; Reiter, 1987). Les connaissances du domaine d’un
SBC sont les connaissances relatives au domaine de l’application et nécessaires pour
que les méthodes de raisonnement puissent s’exécuter. Les travaux qui ont porté sur
ces connaissances depuis une décennie ont eu un double impact : d’une part, ils ont
montré l’intérêt de distinguer les connaissances du domaine selon leur nature et de
raisonner sur des modèles de connaissances multiples en exploitant les spécificités de
chacun d’eux ; d’autre part, ils ont montré l’intérêt de disposer de modèles de connais-
sances structurés, exprimés à l’aide de langages ayant une sémantique bien définie et
exprimés à différents niveaux de granularité.

La coopération entre plusieurs modèles du domaine a été étudiée dans le cadre des
travaux sur les SESG (Steels, 1985; Charlet, 1992)6dont l’objectif premier était de com-
biner raisonnement heuristique et raisonnement à partir de modèles (ou raisonnement
fondé sur des connaissances de surface versus raisonnement fondé sur des connais-
sances profondes selon Kayser (1988)). C’est ainsi que l’idée d’accorder de l’importance
à la modélisation des connaissances du domaine s’est imposée et que le concept « d’on-
tologie », ensemble des objets reconnus comme existant dans le domaine, est apparue en
Ingénierie des connaissances avec, dès le départ, l’idée que ces connaissances seraient
réutilisables d’une application à l’autre.

Nous avons approfondi cette question des modèles dans un travail sur les modèles
causaux que nous allons décrire maintenant.

2.2.1 Les modèles causaux

En collaboration avec Ch. Reynaud et J.-P. Krivine, nous avons réalisé un travail qui
visait à comparer les modèles causaux utilisés dans nos propres expériences d’acquisi-
tion des connaissances pour des SESG. Les outils analysés et comparés étaient ACTE

(Charlet, 1993a), ADELE (Reynaud, 1993) et DIVA (David & Krivine, 1989).
Dans les modèles conceptuels de ces systèmes, nous avons des connaissances heu-

ristiques, dites « de surface », et des connaissances causales censées exprimer des
connaissances génériques, capturant les lois qui gouvernent un domaine. Elles repré-
sentent, pour cela, la théorie du domaine et sont alors dites « profondes ».

Les principaux résultats obtenus ont été l’identification de deux grandes catégories
de modèles causaux avec des insertions spécifiques dans le processus d’acquisition des
connaissances (Charlet et al., 1996b) :

Bottom-Up designed Causal Models (ou modèles causaux conçus selon une démarche
ascendante). Ces modèles sont construits indépendamment du processus d’acqui-
sition des connaissances et, issus d’ouvrages, ils décrivent comment les choses
fonctionnent ou tombent en panne. Le système ADELE comporte ce type de modèle
dans le domaine de l’électromyographie et permet ainsi, dans le cadre du proces-
sus d’acquisition des connaissances, de valider les connaissances heuristiques de
l’expert avec le modèle causal.

Top-Down designed Causal Models (ou modèles causaux conçus selon une démarche
descendante). Ces modèles sont développés durant le processus d’acquisition des
connaissances. Ils sont limités aux concepts de l’application et apparaissent comme
des justifications des connaissances heuristiques qu’ils aident à recueillir. Dans le
processus d’acquisition, le modèle causal et les connaissances heuristiques sont

6Voir aussi le livre « Second Generation Expert System » (David et al., 1993) où sont développés la plupart
des travaux à ce sujet, que ceux-ci soient plus axés sur les connaissances du domaine ou sur les connais-
sances de raisonnement.
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acquis simultanément même si, comme nous l’avons déjà dit, le premier appa-
raît comme une justification ou le cadre conceptuel du second. C’est comme cela
qu’on été acquises les connaissances dans le cadre de ACTE appliqué aux douleurs
aiguës de l’abdomen : à partir d’un modèle causal entre processus physiopatho-
logiques et d’heuristiques d’évocations de diagnostics (signes, syndrome), l’outil
permet de construire des connaissances heuristiques complètes, consistant en un
ensemble de règles de productions.

Ce travail nous a ainsi permis de mieux appréhender les types de modèles mis en œuvre
dans l’acquisition des connaissances et d’avancer vers ce que sera le modèle conceptuel
et son acquisition (cf. 3).

2.3 Les modèles de raisonnement

Les modèles de raisonnement décrivent de façon abstraite le processus de résolution
à mettre en œuvre dans un SBC en termes de tâches et de méthodes, les tâches étant
réalisées par des méthodes. Une tâche est une description de ce qui doit être fait dans
l’application en termes de buts et de sous-buts. Elle se définit par des connaissances
de sortie obtenues à partir des connaissances d’entrée, et ce en fonction de contraintes
et ressources disponibles. Pour décrire une résolution de problèmes, on peut mettre en
évidence des tâches de différents niveaux, les tâches de plus bas niveau poursuivant
des sous-buts pour les tâches plus générales. Les méthodes décrivent comment un but
peut être atteint en termes d’une série d’opérations et d’un ordre de réalisation. Deux
types de méthodes sont généralement distinguées : celles qui consistent à décomposer
une tâche en sous-tâches et celles qui mettent en œuvre une procédure élémentaire qui
atteint directement un but. La distinction explicite faite entre les concepts de tâches et
de méthodes n’a pas toujours été adoptée. Elle a été proposée initialement par L. Steels
dans son approche « componentielle » (1990). Cette distinction, aujourd’hui reconnue
par l’ensemble des travaux en Ingénierie des connaissances (Klinker et al., 1991; Puerta
et al., 1992; Schreiber et al., 1994; Tu et al., 1995), présente l’avantage de décrire
séparément le but visé de la façon de l’atteindre. Elle rend ainsi possible la définition
explicite de différentes façons d’atteindre un même but par l’association de plusieurs
méthodes à une même tâche.

2.4 La combinaison réfléchie des modélisations domaine et raisonne-
ment

À la suite des travaux sur les SESG, l’intérêt de construire un modèle conceptuel
d’une application en combinant réutilisation de composants de modèles de raisonne-
ment et abstraction de connaissances du domaine a été reconnu. Une analyse des
connaissances du domaine devint alors nécessaire pour mettre en correspondance les
connaissances du domaine et leurs rôles dans le raisonnement (Aussenac-Gilles et al.,
1997). Les connaissances du domaine sont alors décrites en un noyau, l’ontologie du
domaine regroupant les entités du domaine et les relations entre ces entités, et une
couche extérieure, le modèle du domaine décrivant des connaissances du domaine plus
complexes en combinant les connaissances répertoriées dans l’ontologie et en précisant
un certain nombre de propriétés.

L’importance accordée à la modélisation des connaissances du domaine n’a pas eu
toutefois un impact immédiat dans les travaux en Ingénierie des connaissances. L’ac-
cent a été d’abord mis sur la construction du modèle de raisonnement d’une applica-
tion, une étape majeure du processus de modélisation. Les connaissances du domaine
à acquérir ont alors été considérées comme étant celles nécessaires au modèle de rai-
sonnement pour s’exécuter. Elles étaient désignées par leur rôle dans le raisonnement,
ce qui guidait leur acquisition.
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Afin de disposer de descriptions de raisonnement réutilisables, les modèles de rai-
sonnement ne réfèrent aux connaissances du domaine qu’indirectement. Seuls les rôles
joués par les connaissances du domaine dans le raisonnement sont spécifiés. Les
termes utilisés à cet effet (symptômes, hypothèses, diagnostic, etc.) appartiennent au
vocabulaire d’ontologies dites de méthodes ou de modèles (cf. CommonKADS – Schreiber
et al., 1994).

Ces modèles, comme tout modèle, sont réducteurs. Ils simplifient la vision que l’on
peut avoir du système, un des buts étant justement de réduire la complexité en fournis-
sant une représentation synthétique permettant de se focaliser sur les aspects impor-
tants dans le développement d’un SBC. Ces séparations dans les descriptions offrent
trois points de vue différents qui interagissent pour donner une spécification du sys-
tème au sein d’un modèle cohérent.

3 Le processus de modélisation

3.1 Un processus en quatre étapes

Plusieurs analyses décrivent la construction du modèle d’une application sous la
forme d’un processus qui comporte quatre phases et sert plus ou moins de référence
(cf. fig. 1.1 – Aussenac-Gilles et al., 1992; Linster, 1992) :

1. le recueil de données brutes,
2. la construction d’un schéma de modèle conceptuel,

3. la définition du modèle conceptuel complet,
4. l’implémentation de ce dernier dans une base de connaissances opérationnelle.

1

2 3

4

Opérationalisation du modèle

1

2

3

4

modèle conceptuel
Schéma du Modèle conceptuel

complet

Expertise partielle
Système implémenté

Acquisition dirigée par les données

Construction du schéma du modèle conceptuel

Instanciation du schéma du modèle conceptuel

FIG. 1.1 – L’acquisition des connaissances conduite par les modèles (tiré de (Aussenac-
Gilles et al., 1992)).

La phase 1 a été étudiée à travers des travaux de recherche en psychologie, ergo-
nomie et IA. Ces travaux ont pu proposer des méthodes informelles comme des in-
terviews et d’autres plus formelles comme les grilles répertoires (Boose & Bradshaw,
1987). Toutes correspondent à des démarches dites ascendantes (Aussenac, 1989). Plus
récemment, des outils d’analyse de corpus permettent de proposer des méthodes per-
formantes, en particulier pour recueillir des données brutes en vue de l’élaboration de
connaissances ontologiques (cf. § 4).
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Les phases 2 et 3 concourent à l’élaboration du modèle conceptuel : La phase 2 se
préoccupant d’éliciter un schéma de ce modèle – i.e. un schéma des connaissances du
domaine et un schéma des connaissances de raisonnement ; la phase 3 consistant à
enrichir ces schémas avec les données du domaine d’application. Si ce découpage est
intéressant, il n’est pas toujours exactement suivi dans la réalité dans la mesure où
le schéma peut se construire durant l’élaboration du modèle conceptuel, en particulier
dans les méthodes ascendantes (cf. § 3.4).

Par ailleurs, au sein de ce processus, il est clair que nous ne sommes plus dans
le paradigme d’un modèle permettant de représenter l’expertise de l’expert (cf. § 1) : le
modèle conceptuel se veut en fait une spécification fonctionnelle de la partie résolution
de problème de l’artefact à construire. On passe ainsi de l’observation à l’interprétation.
Dans ce contexte, le modèle conceptuel est un langage d’expression des connaissances
au sens de Newell (cf. § 2.1) : c’est d’un côté un langage partagé par l’expert, le cogniti-
cien, de l’autre un langage « compréhensible » par l’artefact.

La phase 4 correspond au choix d’un langage pour l’implémentation du système
final. Les différentes recherches dans ce domaine ont porté et portent sur la nature de
ce langage et ses capacités inférentielles. Cette opérationalisation est souvent l’occasion
de réaliser des validations sur le comportement et l’utilisation des connaissances du
système réel (cf. § 3.5.1).

Ce rapide phasage du processus de modélisation effectué, un certain nombre de
points doivent être approfondis pour mieux comprendre le contexte de développement
des travaux en Ingénierie des connaissances. C’est ce à quoi nous nous attelons main-
tenant en commençant par l’architecture des outils d’aide à l’élaboration des SBC, selon
qu’elle met l’accent sur l’obtention d’un modèle exécutable – i.e. opérationnel – ou sur
l’élaboration du modèle conceptuel.

3.2 Des architectures spécialisées

Les travaux qui relèvent de la première approche considèrent que la méthode mise en
œuvre dans une application conditionne les types de connaissances nécessaires et que
le rôle de ces connaissances dans la méthode contraint la façon dont elles doivent être
représentées et recueillies. Une telle approche suppose alors d’identifier au préalable
la tâche à résoudre et la méthode de résolution de problèmes à mettre en œuvre – e.g.
propose-and-revise ou heuristic classification (Marcus & McDermott, 1989) – avant de
choisir l’architecture adaptée et d’acquérir les connaissances du domaine nécessaires à
cette mise en œuvre.

Rentrent dans cette catégorie, l’approche des Tâches Génériques de Chandrasekaran
(Chandrasekaran, 1986), les travaux sur les méthodes à limitation de rôles de Mc Der-
mott (Marcus & McDermott, 1989). De telles approches mettent l’accent sur le concept
de méthode de résolution de problème, laquelle doit être identifiée et pilote la tâche
d’acquisition.

D’autres travaux comme ceux de Musen (1989) s’appuient plus directement sur
les composants de l’application elle-même et plus particulièrement sur l’ontologie du
domaine et sur l’ontologie des méthodes de résolutions de problèmes pour générer les
outils et les interfaces permettant, d’un côté, de créer les instances des concepts de
l’ontologie et les valeurs de leurs attributs et, d’un autre côté, de créer les méthodes de
résolutions de problèmes. Par exemple, dans le domaine médical, PROTÉGÉ génère une
interface graphique d’élaboration de guides de bonnes pratiques – i.e. un diagramme de
branchement – à partir de l’ontologie des objets constituant ces guides – i.e. opérateurs
de branchement, conditions, etc. – (Musen, 98).

De telles architectures facilitent grandement la phase 3 d’instanciation du modèle
conceptuel dans la mesure où, le schéma étant fixé par l’architecture, il ne reste plus
qu’à acquérir les connaissances du domaine nécessaires à la construction complète du



3 – Le processus de modélisation 7

modèle conceptuel. Mais ces architectures ne sont utilisables que si il a été possible
d’identifier précisément le raisonnement (la tâche) à mettre en œuvre et que l’architec-
ture adaptée à ce raisonnement existe.

3.3 Des architectures génériques

Les architectures qui relèvent de cette seconde approche proposent principalement
de construire un schéma de modèle conceptuel par assemblage de briques génériques.
Schéma qu’il ne restera plus qu’à instancier avec les connaissances du domaine. La
généricité est assurée par le niveau d’abstraction et de description de ces briques qui
leur permettent de s’appliquer quels que soient la tâche, le domaine, et le raisonnement
mis en œuvre dans l’application à développer.

Le projet européen CommonKADS est l’exemple le plus connu de ce type d’approche.
Faisant suite au projet KADS (Wielinga et al., 1992), il avait pour objectif d’intégrer
d’autres approches développées en Ingénierie des connaissance, en particulier les tra-
vaux de Luc Steels (1990; 1993) sur les composants de l’expertise. La structuration des
connaissances qu’il propose reste une référence par rapport à laquelle la plupart des
autres travaux du domaine se sont comparés. Les deux principales caractéristiques de
ce projet vis-à-vis de la modélisation des connaissances sont les suivantes (Schreiber
et al., 2000) :

Une architecture en trois couches. Les connaissances sont répertoriées dans un mo-
dèle à trois couches dit modèle de connaissances. La première couche corres-
pond aux connaissances du domaine ; la deuxième couche répertorie les connais-
sances d’inférence : y sont décrites les étapes d’inférences basiques nécessaires
à la construction du modèle de raisonnement. Les connaissances du domaine y
sont utilisées par rapport aux rôles qu’elles jouent dans le raisonnement. Deux
exemples dans le domaine du diagnostic médical sont l’inférence générer une hy-
pothèse qui associe des symptômes avec une maladie possible et l’inférence vérifie
qui identifie les tests qui peuvent être utilisés pour confirmer ou infirmer qu’une
maladie a causé ou non les symptômes observés. La troisième couche décrit la
tâche, c’est-à-dire les buts poursuivis au sein de l’application. Toujours dans le
domaine médical, une tâche peut être le diagnostic systématique qui définit ce qui
peut être réalisé à travers une séquence cyclique de générations d’hypothèses et
de vérification (cf. fig. 1.2).

Connaissances d’inférence

Connaissances de la tache

Connaissances du domaine

Buts de la tache
Décompostion
Controle

Inférences de base
Roles

(tache)

Concepts du domaine
Règles
Faits

faire une hypothèse vérifier

(concept)
Test

(concept)
MaladieSymptome

(concept)

(inférence) (inférence)

DIAGNOSTIC

FIG. 1.2 – Le modèle en couche de KADS avec des exemples médicaux. Tiré de (Schreiber
et al., 2000).
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Une bibliothèque de tâches. CommonKADS propose une bibliothèque de tâches géné-
riques structurées sous forme de patrons de tâches. Les grands types de tâches
proposées à la réutilisation sont les tâches d’analyses – e.g. classification, diagnos-
tic, prédiction – ou de synthèse – e.g. conception, planning, assignement – parmi
d’autres. Ces patrons sont organisés dans une taxinomie de tâches au sein de
laquelle on peut les sélectionner en fonction de la définition de la tâche correspon-
dante, de son but, de ses entrées et sorties. De plus, ils proposent une décompo-
sition en sous-tâches et parfois une proposition de structure d’inférences typique
ou nécessaire pour mener la tâche à bien si le découpage en tâches primitives est
suffisamment précis. Le modèle en couches est une des réponses à la question de
la généricité des modèles et donc de leur réutilisation. En particulier, la descrip-
tion des méthodes d’inférence dans des termes indépendants des connaissances
du domaine permet leur description de façon indépendante et leur utilisation au
sein des patrons de tâches.

En dehors de la question de la réutilisation sur laquelle nous reviendrons plus loin,
la principale critique que l’on peut faire à ce projet, du point de vue de la modélisation,
est d’offrir en fait peu de guides pour construire le schéma du modèle conceptuel,
notamment pour sélectionner et instancier les tâches à partir de la bibliothèque (cf. 3.4).

Enfin, ce type d’approche inclut des préoccupations communes avec le génie logi-
ciel en proposant des guides méthodologiques pour gérer les cycles de développement
du système, en particulier au niveau des différents modèles à concevoir7. De façon gé-
nérale, on constate une convergence entre l’Ingénierie des systèmes d’information et
l’Ingénierie des connaissances : la première cherchant dans la seconde des moyens de
traiter des informations de plus en plus difficiles à interpréter et donc des moyens de
construire des modèles adaptés à cette nouvelle situation (Cauvet et al., 2001), la se-
conde cherchant auprès de la première des méthodes de développement industrielles :
c’est patent dans l’évolution du projet CommonKADS où les auteurs présentent mainte-
nant une méthodologie intégrée de gestion des connaissances, que ce soit du point de
vue de l’Ingénierie des connaissances ou du génie logiciel (Schreiber et al., 2000).

3.4 Des méthodes descendantes versus ascendantes

Un autre point de vue sur les propositions d’architecture de l’Ingénierie des connais-
sances est d’étudier la façon dont est élaboré le schéma du modèle conceptuel : de façon
descendante, par sélection d’un modèle générique (cf. 3.3) versus de façon ascendante,
par abstraction à partir des données brutes de l’expertise (van Heijst et al., 1997).

La première approche que nous venons de décrire, et dont CommonKADS est pa-
radigmatique, est censée permettre la construction du schéma du modèle conceptuel
en sélectionnant sa description dans une bibliothèque de modèles qui vont être ainsi
réutilisés. L’acquisition des connaissances n’est ensuite plus qu’un remplissage de rôles
où le modèle est instancié avec les connaissances du domaine. La seconde approche
suppose l’acquisition du schéma du modèle conceptuel sans a priori sur la tâche à ef-
fectuer qui se dégagera de l’analyse des données brutes ni sur les données elles-mêmes
nécessaires à ce travail. MACAO est un exemple d’outil proposant une telle méthode
(Aussenac, 1989) qui est a priori plus complexe à mettre en œuvre qu’une méthode
descendante.

En pratique, les choses sont plus nuancées, chacune des approches souffrant de
défauts et qualités opposées, comme étudié dans (Lépine & Aussenac-Gilles, 1996) :

– Une méthode descendante suppose ainsi une bibliothèque où le « bon » modèle
sera disponible et possiblement sélectionnable en fonction d’un certain nombre de
caractéristiques de la tâche à effectuer (indexation et sélection des composants

7Les patrons de tâches sont aussi à rapprocher des patrons de conception au sein des systèmes d’infor-
mation (Cauvet et al., 2001)
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génériques). Elle suppose aussi que le modèle sera adaptable à la tâche exacte
(adaptation du composant). Par ailleurs, le niveau d’abstraction du composant est
tel qu’il est inaccessible à un expert du domaine et doit être retraduit dans ses
termes.

– Une méthode ascendante suppose un long travail d’analyse initiale et un travail
de modélisation aussi long en raison d’une absence de modèle d’origine auquel se
conformer. L’abstraction du modèle élaboré doit permettre d’exprimer l’expertise
en des termes plus généraux et de construire un modèle de l’application (Lépine
& Aussenac-Gilles, 1996). Mais, en pratique, le niveau d’expression des connais-
sances est proche du domaine et donc de l’expert.

Par rapport aux modèles génériques, on peut constater que la caractérisation des ap-
proches, ascendante versus descendante, est prototypique et que les approches réelles
se conforment plus ou moins à l’un ou l’autre modèle sur un axe où, à une extrémité,
la réutilisation est fortement recherchée (approche descendante) et, à l’autre extrémité,
la réutilisation est moins recherchée au bénéfice d’une meilleure caractérisation de
la tâche à effectuer (approche ascendante). En particulier, il est possible de mettre
en œuvre une approche ascendante en ayant un type de modèle générique en tête et
d’avoir ainsi une idée plus précise des connaissances recherchées dans l’analyse des
données brutes. De la même manière, il est possible de mettre en œuvre une approche
descendante où les modèles sélectionnés sont de très haut niveau et où l’instanciation
demande des processus d’élicitation des connaissances du domaine.

Enfin, la question de la réutilisation traverse la caractérisation des approches des-
cendantes versus ascendantes :

– Soit elle est recherchée dans les approches descendantes dans la description de
modèles génériques réutilisables par hypothèse. Dans ce cas, l’on rencontre un
certain nombre de problèmes liés au niveau d’abstraction des tâches génériques
et de leur instanciation dans la réalité (cf. supra) mais aussi des problèmes liés
au fait qu’une application met souvent en œuvre plusieurs raisonnements aux-
quels correspondent plusieurs modèles d’interprétation et qu’il faut alors pouvoir
distinguer explicitement ces différents raisonnements.
En effet, si la réutilisation a pour but d’abaisser les coûts de développement, l’ex-
périence montre que la réutilisation de méthodes générales, très largement appli-
cables et donc peu contraignantes par rapport à la structure des connaissances
du domaine manipulées, a un coût important, alors que les méthodes, d’applica-
tion plus limitée, sont plus facilement réutilisables (Talbi & Laublet, 2000). Cette
constatation a ouvert la voie à des approches plus flexibles, au sein desquelles
les éléments réutilisés et adaptés sont de granularité plus fine. Il ne s’agit plus de
réutiliser des modèles génériques complets de raisonnement mais des éléments
de raisonnement. Les critères de sélection des composants génériques restent
proches de ceux permettant la sélection des modèles d’interprétation. Ils portent
sur les buts (ou sous-buts) que l’on cherche à atteindre et les caractéristiques
des connaissances du domaine. Les buts sont rapprochés des compétences de
méthodes ou mécanismes de résolution. Les caractéristiques des connaissances
du domaine sont rapprochées de celles que doivent posséder les connaissances
nécessaires à l’exécution du raisonnement (Reynaud, 1999).

– Soit elle est recherchée dans les approches ascendantes dans la mise en œuvre
d’une méthodologie de travail avec l’expert. Dans ce cas, la réutilisation sera à
rechercher dans la méthode de travail plutôt que dans le produit fini. Question
qui sera abordée et débattue dans la communauté Ingénierie des connaissances,
en particulier au niveau des ontologies (cf. chap. 4).
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3.5 Des langages de modélisation versus opérationalisation

Ces dernières années, de nombreux langages de description des connaissances8

ont été proposés pour décrire les modèles construits aux différentes étapes du cycle
de développement d’un SBC. Certains ayant des propriétés et une couverture précise
d’une ou deux étapes. D’autres cherchant à couvrir l’ensemble du processus. On a
ainsi des langages de modélisation des connaissances, des langages de représentation
ou d’opérationalisation des connaissances.

La motivation de ces langages est liée aux connaissances que l’on veut décrire au
sein d’un SBC. On peut ainsi vouloir : (1) acquérir, valider, mettre à jour le modèle
conceptuel, (2) déboguer le système opérationnel construit dans les termes de l’exper-
tise et non au seul niveau du code ou (3) fournir des explications du comportement du
système. Sans chercher à faire des développement exhaustifs, nous allons caractériser
les grandes classes de langages développés, en fonction des opérations qu’ils permettent
(ou ne permettent pas) et de leurs propriétés.

Simuler, valider le modèle conceptuels. Des langages comme MODEL-K (Karbach et al.,
1991), ZOLA (Tchounikine et al., 2000), OMOS (Linster, 1992) cherchent à simuler
et donc valider le modèle conceptuel. Cela permet alors d’envisager de tracer le
raisonnement en termes de buts et méthodes, etc. et de valider fonctionnellement
des parties du modèle conceptuel (tâche, méthode, . . .).
Inversement, ces langages ne permettent que de représenter certains modèles, en
général ceux de KADS (cf. § 3.3) et des méthodes à limitation de rôles (cf. § 3.2).
De plus, un certain nombre de propriétés sont perdues au moment du passage à
l’implémentation définitive.

Formaliser le modèle conceptuel. Des langages comme KARL (Fensel et al., 1991),
FORKADS (Wetter, 1990), (ML)2 (Harmelen & Balder, 1992) proposent une descrip-
tion formelle du modèle conceptuel pour faire des vérifications (formelles) de com-
plétude ou de cohérences. Ils sont dédiés à des méthodes manipulant les types
de connaissances définis dans CommonKADS, ce qui représente leur principale
limite.

Coder directement le modèle opérationnel. Au regard des limites des précédentes
approches, en particulier le fait que les propriétés et services proposés dispa-
raissent au moment de l’opérationalisation, des recherches ont abouti au déve-
loppement de langages qui codent directement le modèle conceptuel dans un lan-
gage opérationnel comme LISA (Delouis, 1993; Jacob et al., 2000), KARL (Fensel
et al., 1991), DEF-∗ (Kassel et al., 2000). Une telle approche permet de tracer en
permanence le raisonnement en termes de buts et méthodes utilisés. Cela permet
aussi de mettre en œuvre une réflexivité permettant la mise en place d’un contrôle
défini en termes de buts, méthodes (LISA) ou la mise en place de primitives de
représentation des connaissances manipulées par le langage (DEF-∗).
Les contraintes de ces langages sont évidemment qu’ils ne permettent la représen-
tation que de certains modèles. Leur défaut, au regard des ambitions affichées est
que ce ne sont pas toujours des langages réellement opérationnels en termes de
développement, gestion des erreurs ou vitesse d’exécution.

Le langage K développé en sur-couche de LISP par J. Bouaud (1989) permet de coder
directement un modèle opérationnel de haut niveau qui, même s’il ne code pas explici-
tement un modèle conceptuel, permet de représenter des structures de programme de
haut niveau facilement reliables aux différentes composantes d’un modèle conceptuel.

8« Description » est sciemment utilisé à la place de « représentation » dans la mesure où les langages de
représentation des connaissances habituellement appelés ainsi couvrent généralement exclusivement l’opéra-
tionalisation du modèle conceptuel dans la description du processus d’acquisition des connaissances (cf. 3.1)
alors que nous voulons parler des différents langages cherchant à couvrir les différentes étapes au sein de
l’ensemble du processus.
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Il a permis le développement du système AMD (Cavazza & Zweigenbaum, 1994) dans le
domaine de la compréhension des comptes rendus médicaux du cancer de la thyroïde.
La question de la validation d’un tel système a été spécifiquement étudiée par le travail
de thèse de C. Haouche-Gingins (1996) que nous résumons dans le paragraphe suivant.

3.5.1 De l’opérationalisation à la validation

Ce travail se situe résolument dans le contexte de l’opérationalisation et de la valida-
tion d’un modèle conceptuel et porte, comme annoncé précédemment, sur la validation
d’un système écrit dans un langage qui permet un codage directement opérationnel
d’un modèle conceptuel.

La question de la validation d’un SBC s’est rapidement posée d’une façon différente
de celle du génie logiciel en raison du type d’informations et de leur niveau de représen-
tation traités par ces systèmes. Puisqu’il s’agissait des connaissances, représentées au
sein d’un modèle conceptuel (cf. 2.1), il semblait intéressant d’utiliser ce même modèle
conceptuel dans le processus de validation. Le travail réalisé consistait donc à déve-
lopper une méthode de test pour le système AMD par rapport à son comportement. Les
caractéristiques et hypothèses principales de cette méthode étaient alors les suivantes :

Le modèle conceptuel comme spécification. Utilisation du modèle conceptuel – c’est-
à-dire comprenant une description de haut niveau des connaissances du domaine
et de la méthode de résolution de problème – du SBC (AMD) comme spécification
pour identifier l’origine de dysfonctionnements du système, de mauvais résultats
mais aussi de mauvaises spécifications.

Le modèle conceptuel comme description valide. Une première hypothèse qu’il a fallu
poser dans ce travail est que la méthode de résolution de problème décrite dans
le modèle conceptuel spécifie le(s) comportement(s) valide(s) du SBC. Cette hypo-
thèse est d’ailleurs implicite dans un projet comme KADS (cf. 3.3) où la structure
d’inférence est censée décrire les comportements valides potentiels du SBC.

Le principe de correspondance structurelle. Reinders et al. ont introduit le principe
de correspondance structurelle (1991) pour souligner la nécessité d’adopter une
architecture de système reflétant le modèle conceptuel. Krivine et David (1991)
ont souligné les avantages que l’on pouvait retirer de l’adoption d’un tel principe
pour l’évolution et la maintenance des SBC. C’est ce qui a été posé au niveau de la
validation de AMD en plaçant dans le code – une description de bas niveau – des
liens vers les inférences du modèle conceptuel – une description de haut niveau –
auquel chaque règle implémentée correspondait.

Ces caractéristiques étant posées, le principe général (simplifié) de validation est
alors d’utiliser la description de la tâche et des méthodes d’inférences du système pour
décider si son comportement est normal ou pas. Comme l’indique la figure 1.3, des
traces de bas niveau sont récupérées lors de l’exécution du système sur des données
de test. Ces traces sont constituées de séquences des noms des règles qui se sont
déclenchées. Un mécanisme d’abstraction permet ensuite de disposer de traces de haut
niveau d’abstraction. Exprimées au même niveau d’abstraction que la spécification de
la méthode de résolution de problème, décrite dans le modèle conceptuel, elles lui sont
comparables.

Sans reprendre les discussions approfondies de ce travail (Haouche-Gingins & Char-
let, 1997, 1998), on peut constater qu’il se place dans un courant qui a cherché et
cherche encore à appliquer les principes de développement d’applications du génie lo-
giciel aux SBC9..

9On pourra lire à ce sujet (Charlet et al., 2001) et (Cauvet et al., 2001).
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Résultats

Trace de haut niveau

FIG. 1.3 – Principe général de la méthode de validation d’AMD.

4 Réflexions et questions

Ce chapitre nous a permis de partir de l’acquisition des connaissances et de balayer
le contexte de réflexion de l’Ingénierie des connaissances. Nous voulons terminer par les
questions ou réflexions laissées en suspens vis-à-vis de l’Ingénierie des connaissances
et des applications médicales – qu’elles soient encore des problématiques de recherche
ou que l’évolution du milieu médical ait modifié le contexte de mise en œuvre des SBC
– et auxquelles nous nous attacherons à répondre ultérieurement.

4.1 Nature et rôles des systèmes développés

On peut constater, à l’usage, que les systèmes développés dans le milieu médical
ne sont majoritairement plus les SBC de diagnostics sur lesquels nous avons travaillé
jusqu’à récemment10. Deux raisons principales nous semblent pouvoir expliquer ce
constat.

Premièrement, pour performants qu’ils soient, les systèmes ne convenaient que très
rarement à ce qu’en attendaient les médecins en routine. Il n’attendaient pas un sys-
tème qui fasse un diagnostic à leur place mais un système qui les aide dans cette tâche,
que ce soit en leur fournissant les bonnes informations au bon moment sur un ma-
lade ou, plus récemment, en leur donnant les moyens de vérifier qu’ils respectent bien
les procédures ou bonnes pratiques à mettre en œuvre11. Les réponses à ces attentes
peuvent être trouvées dans de nouvelles manières de mettre l’information médicale à
disposition des praticiens via le document textuel comme mode d’échange privilégié
de l’information médicale (cf. chap. 3). Par ailleurs, les systèmes construits devant tenir
compte de l’interaction langagière avec l’être humain, la question des thésaurus, de leur
maintenance, de leur interaction avec des représentations plus conceptuelles – i.e. les
ontologies – amène de nouvelles réflexions et permet de proposer de nouveaux services

10Les dossier « IA & médecine » du bulletin de l’AFIA que nous avons coordonnés en 1993 et 2002 donnent
des indications en ce sens (Charlet, 1993b; Corruble & Charlet, 2002) : si, en 1993, la problématique des SBC
« classiques » était bien présente, leur usage en routine apparaissait comme problématique. En revanche, en
2002, le point de vue des contributeurs au dossier s’est complètement élargi à des problématiques de com-
munications, d’indexation, etc. , au point que le dossier aurait aussi bien pu s’appeler « STIC & médecine ».
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aux médecins (cf. chap. 4).
Secondement, l’avènement des réseaux, et du Web en particulier, a pointé le déficit

d’interopérabilité et de communication en générale du milieu médical. Les recherches
se sont alors concentrées sur la façon de combler ce déficit par des travaux sur la nor-
malisation (cf. chap. 5) ou sur le travail coopératif (cf. chap. 6). Le « Web sémantique »,
s’il n’est pas encore une réalité, encore moins en médecine, devient un paradigme de
réflexion en parfait accord avec le point précédent, c’est-à-dire une approche documen-
taire de l’information médicale (cf. chap. 6).

4.2 Les ontologies

Les ontologies ont été rapidement abordées dans ce chapitre comme noyau des
connaissances du domaine, mais avec un faible rôle dans le processus d’acquisition
des connaissances. Cela traduit une réalité dans la mesure où les démarches d’Ingé-
nierie des connaissances faisaient, jusqu’au milieu des années 90, l’hypothèse que s’il y
avait des objets existant dans le domaine, ils seraient faciles à repérer et que le raison-
nement de façon générale et plus particulièrement la tâche du SBC devait être le cœur
des démarches d’acquisition (cf. infra, en particulier les approches génériques). C’est
donc ce relatif intérêt que nous avons voulu pointer ici mais pour affirmer maintenant
qu’avec les nouveaux systèmes qui apparaissent (cf. § 4.1), la question des ontologies
devient centrale en médecine et, qu’à l’usage, leur définition et construction se révèlent
non triviales.

Des question épistémologiques – e.g. sur la nature et la réutilisabilité des ontologies
– se posent et ont alimenté de longs débats (Charlet et al., 1996a; Guarino, 1997; van
Heijst et al., 1997). La communauté française est particulièrement active dans ce do-
maine, en particulier au niveau du groupe TIA (« Terminologie et IA12 »), au sein duquel
ontologies, terminologies, bases de connaissances terminologiques, entre autres « pro-
duits » de la recherche, sont caractérisées par rapport aux besoins de la Terminologie
et de l’Ingénierie des connaissances. Il en ressort que la réutilisation simple – voire sim-
pliste – des ontologies espérée au début des années 90 a disparu et que des réflexions et
outils nouveaux sont apparus nécessaires pour aborder la question de la construction
des ontologies et de leur réutilisation (cf. chap. 4).

4.3 Les langages de représentation

Liés à la question de nouveaux services et systèmes qui voient le jour, les langages
de description et de représentation des connaissances évoluent aussi dans le domaine
médical. Ainsi, les connaissances du domaine, en particulier les ontologies, sont re-
présentées en utilisant le formalisme des Graphes conceptuels de Sowa (1984) ou les
logiques de description. L’un comme l’autre permettent de représenter des ontologies,
des propriétés et de faire des inférences dessus, en particulier de la classification (No-
bécourt, 2000). Depuis l’avènement du Web et des travaux autour du Web sémantique,
la représentation des ontologies est en passe d’être normalisée dans un langage, OWL
(Ontologies Web Language), fondé sur des sur-couches de XML, et les logiques de des-
criptions ont pris le pas sur les graphes conceptuels (cf. chap. 4, § 7).

Par rapport à la problématique de la représentation des connaissances au sein de
documents textuels, XML devient le standard de fait de l’ingénierie documentaire : lan-

11Cela ne veut pas dire que les systèmes d’aide à la décision n’existent plus. Il ont parfois pris une autre
forme comme indiqué ici ou se sont cantonnés à quelques endroits précis dans le suivi de maladies chroniques
ou vers des services d’aide à la décision dans des tâches plus proches de la gestion (cf. chap. 6). Enfin, notre
propos n’est pas de fustiger une approche qui a apporté et apporte encore des avancées mais plutôt de
proposer à la réflexion un nouveau contexte de développement des SBC qui est le nôtre et, semble-t-il, celui
de bien d’autres (cf. note 10).

12http://www.biomath.jussieu.fr/TIA/
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gage de balisage de texte, il se place là en héritier direct de SGML. De plus, il fournit
avec des sur-couches comme RDF la façon de décrire des métadonnées permettant
l’indexation et l’accès à l’information médicale (cf. chap. 3).

Enfin, dans le contexte de l’interopérabilité, XML devient aussi l’espéranto de l’échange
de données informatisées (EDI) : les balises y sont utilisées pour repérer de l’informa-
tion dans des messages structurés ou même pour décrire des protocoles d’échange et
les comportements des programmes qui pilotent ces échanges (format d’enveloppe fondé
sur ebXML, SOAP – cf. chap. 5).

4.4 L’organisation et la gestion

Les organisations, les entreprises, découvrent, avec le concept de gestion des connais-
sances, que les savoirs et les savoir-faire sont cruciaux dans leur développement. Ces
connaissances se transmettant entre les individus, la question de l’apprentissage de-
vient centrale. Au niveau de la santé, nous sommes dans une situation où les connais-
sances et les savoir-faire se transmettent assez bien entre les médecins dans les ser-
vices, dans les phases de formation et d’apprentissage. En revanche, l’usage de ces
savoirs, portés par le corps médical au sens large ne sert pas l’institution, c’est-à-dire
ne permet pas une meilleure organisation, une meilleure gestion de l’hôpital. Le PMSI
(programme de médicalisation du système d’information), censé aller dans cette direc-
tion a de nombreuses difficultés à imposer une démarche gestionnaire, en raison de
sa nature d’indicateur plus économique que médical. L’Ingénierie des connaissances
a des champs de proposition à explorer dans ce sens, pour permettre une meilleure
transmission des savoirs, en particuliers entre les différents métiers impliqués dans la
santé (hôpital, réseau de santé, ...). Cela passe par une modélisation globale de l’in-
formation et des connaissances partagées au sein d’un établissement de soin et par
l’appréhension de l’action et de la cognition collective (cf. chap. 6, § 3.1).

4.5 Pour terminer

Ces questions ne pourront pas être traitées dans leur ensemble si nous ne nous
interrogeons pas sur la nature de l’Ingénierie des connaissances, à savoir son objet
d’études et ses méthodes pour étudier quand et comment elle pourra intervenir, en
collaboration avec d’autres disciplines, pour aider à l’élaboration des réponses à fournir
(cf. chap. 2).

Crédits
L’historique et les définitions des modèles en acquisition et Ingénierie des
connaissances exposés ici doivent beaucoup à un travail réalisé en commun avec
Chantal Reynaud et Régine Teulier (Charlet et al., 2001). Les cours sur l’Ingénie-
rie des connaissances développés en coopération avec Nathalie Aussenac-Gilles
m’ont aussi fourni de la matière première pour l’élaboration de ce chapitre ainsi
que la synthèse faite par Chantal Reynaud dans son mémoire d’habilitation à
diriger des recherches (Reynaud, 1999). Les travaux décrit au § 2.2.1 sont le
fruit d’une collaboration étroite avec Chantal Reynaud et Jean-Paul Krivine. Les
travaux sur la validation décrits en § 3.5.1 sont le fruit du travail de thèse de Co-
rinne Haouche-Gingins (Haouche, 1996; Haouche-Gingins & Charlet, 1998) sous
ma direction.



CHAPITRE 2

L’ingénierie des connaissances

Développé à l’origine pour justifier un certain nombre de travaux personnels et
d’autres en ingénierie des connaissances, ce chapitre a été transformé en ar-
ticle pour des besoins d’évaluation (Charlet, 2001). Si il peut apparaître quelque
redondance par rapport au reste du mémoire, en particulier au niveau des
exemples, il nous a paru intéressant de conserver la structure argumentative de
l’article qui donne une autonomie de compréhension au chapitre. Nous l’avons
donc légèrement modifié pour citer d’autres parties du mémoire. La section cinq
sur la question du domaine scientifique et de l’enseignement de l’Ingénierie des
connaissances est conservée à dessein ici mais pourra être évitée par le lecteur
non intéressé : elle nous semble cependant boucler l’argumentaire développé
ici, à savoir qu’une validation d’une « science de l’artificiel » passe entre autres
par le fait qu’elle est enseignée même si, comme nous le verrons, ce n’est pas
une raison suffisante.
Nous abordons donc ici quelques considérations épistémologiques et pratiques
pour discuter et justifier l’extension du champ d’action de l’acquisition des
connaissances – i.e. les systèmes experts – à un champ beaucoup plus large
des systèmes à base de connaissances. Cela nous amène à réfléchir sur la
notion de connaissances et à redéfinir ce qu’est un système à base de connais-
sances. Enfin, nous concluons ces réflexions en proposant ce qui pourrait être
un cadre de programme pour l’Ingénierie des connaissances.
Les idées défendues ici, pour personnelles qu’elles soient, ont été confrontées
aux travaux de certains, aux critiques d’autres, dans le but d’atteindre un cer-
tain consensus si ce n’est une certaine « universalité » à leur niveau. Elles n’en-
gagent pourtant que leur auteur et ont vocation à être discutées.

1 Introduction

L’acquisition des connaissances a constitué depuis de nombreuses années un do-
maine actif des recherches menées en Intelligence artificielle autour de la conception
et de la réalisation des systèmes à base de connaissances (SBC). À l’instar de bien
d’autres disciplines modélisatrices, elle consiste à concevoir des systèmes dont le fonc-
tionnement permet d’opérationaliser des connaissances portant sur le traitement ou la
résolution d’un problème donné. La résolution (semi-)automatique de problèmes im-
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plique deux étapes essentielles : la modélisation du problème et d’une méthode de ré-
solution dans un cadre théorique donné, l’opérationalisation informatique du modèle
obtenu. Longtemps, sans se réduire seulement à cela, l’acquisition des connaissances
était focalisée sur une modélisation psychologique ou empirique des connaissances
d’un expert dans le but de les coder dans un système expert (SE – cf. chap. 1).

La période actuelle se concentre davantage sur la modélisation conceptuelle du
monde : on tente, le plus souvent à partir d’une formulation linguistique du problème –
transcriptions d’interviews d’experts, descriptions techniques, notices de maintenance,
etc. –, d’élaborer une représentation plus ou moins formelle du problème. Il arrive éga-
lement qu’on obtienne une première représentation du problème à partir d’observations
de l’activité faites, par exemple, avec des méthodes issues de l’ergonomie ou de l’ethno-
méthodologie1.

Dans tous les cas, il s’agit de définir quelles connaissances sont pertinentes, pour
les exploiter en formulant un modèle du problème. Classiquement, l’acquisition des
connaissances propose des méthodes permettant de modéliser des raisonnements en
faisant abstraction du domaine d’activité et en se concentrant sur la façon dont est
conduit ce raisonnement. Un modèle conceptuel du SBC est ainsi construit : défini
comme la description abstraite du comportement d’un système, en termes de domaine,
méthodes de raisonnement, tâche dévolue au système, ce modèle conceptuel recouvre
donc une réalité bien précise, différente de celle communément admise en Systèmes
d’information2(SI). Malgré son abstraction, ce modèle conceptuel du problème doit être
compréhensible et réappropriable par un spécialiste du domaine3. Cette description
abstraite est réalisée au « niveau des connaissances » (Newell, 1982). Enfin, un modèle
opérationnel, défini « au niveau des programmes », traduit en termes algorithmiques les
connaissances formalisées du modèle conceptuel. Ce dernier est à la fois la spécification
et l’instrument de lecture du système opérationnel.

Les recherches en acquisition des connaissances ayant évolué ces dernières années,
elles concernent aujourd’hui tout système informatique utilisant des connaissances
pour peu que ces connaissances soient explicitement modélisées en tant que telles.
Ainsi, tout système qui manipule et transporte des informations destinées in fine à être
interprétées par des humains est candidat à être conceptualisé et modélisé avec les mé-
thodes de l’acquisition des connaissances4. Les motivations et le cadre de travail décrit
ici ont fait évoluer les attendus de l’acquisition des connaissances vers une « Ingénierie
des connaissances » où l’apport de méthodes et techniques reproductibles est devenu
central.

Ces constats faits, il nous semble indispensable d’aller un peu plus loin dans la
caractérisation de l’Ingénierie des connaissances, justement pour mieux comprendre
l’évolution du domaine, en termes de types de travaux mis en œuvre et, évidemment,
de résultats méthodologiques possibles ou attendus. Pour ce faire, nous pensons qu’il
est nécessaire de revenir sur les fondements des SBC pour tirer tous les bénéfices d’un

1Le recours au texte, ou corpus, comme matière première n’est pas la pensée unique de l’Ingénierie des
connaissances : l’ergonomie, la sociologie sont des vecteurs d’entrée parmi d’autres. Mais deux constats
doivent être faits : (a) la formulation linguistique fournit une description qualitative du monde qui contribue
à déterminer, en contexte, le contenu de l’information véhiculée et fait des textes le mode privilégié d’accès aux
connaissances; (b) un certain nombre d’avancées méthodologiques dans ce domaine font de l’acquisition des
connaissances à partir de corpus une des directions de travail prometteuse de l’Ingénierie des connaissances
(Bourigault, 2000).

2De nombreuses personnes se sont préoccupé de ce modèle conceptuel et de son statut. Parmi une biblio-
graphie fournie, nous citerons simplement des travaux qui proposent des définitions de base sur les modèles
conceptuels (Aussenac-Gilles et al., 1992) et renverrons le lecteur au chapitre 1.

3Il y a une certaine contradiction entre un modèle compréhensible par un expert du domaine et un raison-
nement modélisé à un niveau générique où il est fait abstraction du domaine. Ce problème est à l’origine de
bien des incompréhensions des experts devant les modèles « génériques » de l’Ingénierie des connaissances
(Lépine & Aussenac-Gilles, 1996). Des réponses sont recherchées dans diverses adaptations des modèles gé-
nériques et dans des modèles intermédiaires tels les bases de connaissances terminologiques (Condamines
& Aussenac-Gilles, 2001).
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travail de réflexion épistémologique, historique et pragmatique.
La 2e section de ce chapitre nous permettra d’aborder des problèmes épistémolo-

giques de l’Ingénierie des connaissances. La 3e section, se fondera sur les hypothèses
et résultats développés précédemment pour proposer un programme et des méthodes
de travail pour l’Ingénierie des connaissances. Dans la 4e section, nous mettrons ce
programme et ces méthodes à l’épreuve en essayant d’analyser, à l’aide d’exemple, la
portée des propositions faites. Enfin dans la 5e section, nous essaierons de situer l’Ingé-
nierie des connaissances dans une perspective historique pour comprendre son statut
scientifique et la validité des connaissances qu’elle nous permet d’acquérir.

2 Épistémologie et définitions

L’Ingénierie des connaissances se situe au carrefour de plusieurs réflexions : la lin-
guistique pour étudier la formulation linguistique des connaissances ; la terminologie
et les recherches sur la genèse des ontologies pour dégager les concepts ; la psycholo-
gie pour élaborer les méthodes d’élicitation et les modèles d’assistance ; la logique pour
élaborer les modèles formels ; l’informatique pour les opérationaliser ; l’ergonomie pour
interpréter et s’approprier le comportement du système ; les sciences de gestion pour
concevoir et replacer les systèmes dans leur environnement organisationnel, etc. Ces ré-
flexions, développées au sein de disciplines, se fécondent réciproquement et conduisent
à faire évoluer le paradigme. Nous allons donc mobiliser un certain nombre d’entre
elles pour aborder successivement les concepts de connaissances, de SBC et de sys-
tème d’information (SI).

2.1 De l’information à la connaissance

Définir la connaissance en soi est une entreprise philosophique qui n’est pas de notre
propos ici. Par contre, nous allons essayer de caractériser cette connaissance, d’un
point de vue effectif, qui est celui qui nous intéresse. Nous l’aborderons d’abord d’un
point de vue dit « épistémologique » puis d’un point de vue « systémique ». Il n’y a pas de
séparation étanche entre les points de vues définis ici. Cela tient plus aux domaines qui
ont développés et historiquement exploités les constats faits, Ingénierie des connais-
sances (et donc Intelligence artificielle) d’un côté, Systèmes d’information de l’autre,
qu’à une quelconque préséance ou qualité de réflexion. Enfin, si les caractéristiques
attestées ici traduisent des fondements bien acceptés par les deux communautés, elles
ne sont pas toujours en accord avec d’autres courants de l’Intelligence artificielle qui
font l’hypothèse d’une pensée structurée formellement ou computationnellement. Pour
des débats et arguments à ce sujet, nous renvoyons le lecteur à (Bachimont, 1996).

2.1.1 Point de vue épistémologique

D’un point de vue épistémologique, nous retiendrons trois caractéristiques de la
connaissance que l’on peut résumer ainsi (Bachimont, 1996; Ganascia, 1998; Kayser,
1997) :

1. La connaissance n’est possible que dans un environnement technique qui est le
nôtre, qu’il apparaisse fortement technique (industrie, monde professionnel), ou
non (monde quotidien, . . .). L’informatique et les calculateurs sont un élément de
notre environnement technique. Dans notre recherche et définition d’une Ingé-
nierie de la connaissance, l’informatique, le support qu’elle représente, les calculs

4« Candidat » est utilisé ici littéralement. Nous pensons que c’est une évolution inéluctable de nombreux
systèmes, en particulier systèmes d’information, que d’être pensés en termes de connaissances (Charlet et al.,
2001; Ermine, 1996) même si cette évolution n’est qu’esquissée à ce jour.
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qu’elle autorise est alors la technique qui permet la mémorisation et la genèse de la
connaissance5. Il n’est pas de notre propos ici de nier toute connaissance interne
à l’utilisateur ni d’engager un débat (cf. note 5) mais de situer notre réflexion dans
un environnement technique puisque c’est celui de notre intervention et de toute
intervention d’un chercheur cherchant à développer ou installer un SBC quel qu’il
soit.

2. Il y a connaissance et représentation des connaissances quand les manipulations
symboliques effectuées par la machine via des programmes, prennent un sens
et une justification pour les utilisateurs interagissant avec ces programmes. Les
utilisateurs interprètent alors le comportement de la machine, c’est-à-dire qu’ils lui
donnent un sens et tendent même, au regard de l’usage qu’ils ont de la machine,
à lui conférer une certaine rationalité.

3. La pensée repose sur la médiation externe du signe. La technique (ici l’informa-
tique), par ses outils et ses capacités de mémorisation, permet alors à l’homme de
se constituer des connaissances qui évoluent et s’accumulent et n’existeraient pas
sans cela6.

Ainsi, les deux concepts clés de la connaissance sont l’interprétation humaine qui
lui donne son existence et, dans notre domaine, l’outil informatique qui lui offre son
support de mémorisation comme de genèse.

2.1.2 Point de vue systémique

D’un point de vue plus « systémique » et parce que les concepts de données, d’in-
formation ont été historiquement abordés par l’informatique et les Systèmes d’informa-
tion7, on va s’intéresser à ces concepts, les caractériser les uns par rapport aux autres
et constater, qu’ici aussi, il est possible de proposer quelques caractérisations clés qui
font consensus (Ermine, 1996; Ganascia, 1998; Le Moigne, 1973, 1995; Mélèse, 1990;
Poitou, 1996; Shannon & Weaver, 1971) et sont respectées par les travaux qui seront ci-
tés par la suite. Ainsi, les concepts de données, informations, processus, connaissances
peuvent être considérés en interactions selon les critères suivants :

– L’information est un concept technique apparu pour les besoins des télécommuni-
cations. L’information fait appel aux concepts de codage, transmission, décodage
et fait référence au nombre potentiel de messages que peut délivrer un système.

– Une donnée est toute information affectant un programme ou un système pour
en modifier le comportement. Le processus d’utilisation est fixe, au contraire des
données qui évoluent et se renouvellent. Mais un programme ou processus peut
être lui-même la donnée d’un autre processus.

– Il n’y a pas de frontière donnée/information/processus/connaissance. Nous sommes
devant un continuum par rapport à un processus d’action et nous plaçons des éti-
quettes sur des concepts manipulés par ce processus en fonction des niveaux
d’entrée dans celui-ci.

5Dans cette note, nous résumons très rapidement les arguments épistémologiques et philosophiques qui
fondent ces affirmations. Nous reprenons par là les thèses de B. Bachimont, auquel nous renvoyons pour
de plus amples discussions (1996, chap. 7, § 3). La technique et les outils de la technique permettent à
l’homme de mémoriser des connaissances de façon externe, sans plus avoir la nécessité de les mémoriser
en interne. Il en est par exemple d’un couteau ou d’un marteau qui prescrivent, par leur existence et leur
forme, leur usage (Leroi-Gourhan, 1964). La technique est alors le support de la connaissance. En étendant la
technique à « toute extériorité spatiale et matérielle dont la structure prescrit l’usage ou l’interprétation sans
les déterminer » (Bachimont, 1996, chap. 7, § 3.2), l’informatique, par les mises en correspondance qu’elle
autorise, peut être vue comme une technique qui crée du sens, y compris sans intentionnalité.

6Cette troisième caractéristique est une conséquence et ré-affirmation de la première : par les mises en
correspondances temporelles qu’elle permet, l’informatique est une technique du calcul qui fait émerger du
sens. On sait que l’écriture a permis de classer les mots en listes, de combiner les listes en tableaux dans
un paradigme appelé par J. Goody (1979) « la raison graphique ». L’informatique propose alors une nouvelle
rationalité, celle de la « raison computationnelle » (Bachimont, 2000b).

7Ici, nous nous intéressons en particulier à l’information telle que l’a théorisée l’informatique.
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La connaissance peut alors être caractérisée de la façon suivante :

1. Il y a présomption de connaissances, si la faculté d’utiliser l’information à bon
escient est attestée. Cette utilisation passe d’abord par une interprétation (cf. 2.1.1
no 2) puis par une action. Ce qui fait dire à Ph. Lorino (1995) que « l’autonomie d’un
acteur est une marge d’interprétation pour l’action ». Enfin, cette action est d’abord
et potentiellement, l’extériorisation de la connaissance par l’utilisateur d’un outil,
ici une réécriture par l’informatique8 (cf. 2.1.1, no 3).

2. Il y a connaissance quand il y a contexte d’utilisation de l’information. Cela veut
dire qu’une information n’a pas de valeur isolément mais en fonction du contexte
dans lequel elle est élaborée et interprétée.

3. La connaissance a priori n’existe pas : elle est construite à partir d’un projet
propre au modélisateur9. Étudier cette construction permet d’essayer d’en dégager
des invariants méthodologiques. C’est le projet des épistémologies constructivistes
(Le Moigne, 1995 – cf. 5.1).

La prise en charge des connaissances par le SBC va alors être la capacité qu’il aura à
proposer des données, sources d’interprétation par l’utilisateur, à prendre en compte et
expliciter le contexte d’utilisation de ces données, à fournir à cet utilisateur les moyens
– informatiques – d’agir et donc de réécrire les résultats de son interprétation. Cette
capacité d’interaction homme-machine mettant alors l’accent sur l’utilisateur (savoir,
savoir-faire, modes d’interaction) et la prise en compte du changement dans l’action
personnelle et l’action collective des organisations.

2.2 Des systèmes à base de connaissances

Ces caractéristiques étant admises, il est alors possible d’étendre le champ de nos
investigations aux SBC et à leur place dans les organisations. Les SBC manipulent des
représentations symboliques selon des prescriptions formalisées lors de la modélisation
des connaissances. Ces représentations s’expriment à l’aide de primitives qui renvoient
à des notions du domaine, en leur empruntant leur libellé ou terminologie : les pri-
mitives sont les termes du domaine10. Ces primitives sont manipulées en respectant
la grammaire du système formel dans lequel elles s’inscrivent. Ainsi, toutes les ma-
nipulations effectuées consistent dans la construction syntaxique de représentations
mobilisant ces termes : ces représentations peuvent et doivent se rapporter à des ex-
pressions interprétables dans le domaine par tout spécialiste. Mais les règles de cette
manipulation formelle ne sont pas celles de l’interprétation : le calcul produit des ré-
sultats que la rationalité de l’interprétation n’anticipe pas forcément. La combinatoire
des expressions suggère alors la possibilité de formuler des inscriptions dont l’interpré-
tation renvoie à de nouvelles connaissances. De même que l’ordinateur ne « voit » pas
les images qu’il permet de construire, il ne « pense » pas les nouvelles inscriptions qu’il
formule. Mais il permet de voir du nouveau comme de penser autrement (cf. 2.1.1 no 3).

Pour concevoir un SBC, il faut donc tenir compte de la manière dont des utilisa-
teurs se l’approprient et lui attribuent du sens en interprétant, sur la foi des primitives
empruntées à la terminologie du domaine, les représentations comme des expressions
linguistiques de connaissances. Cette interprétation repose sur le contexte d’usage du

8Cette réécriture ne préjuge pas, quand on quitte la sphère informatique, d’une action réelle effectuée par
l’agent qui interprète le comportement du système informatique et les réécritures qu’il effectue.

9Avec cette expression, nous ne voulons pas dire qu’il n’y a pas de connaissance avant le projet mais
qu’elle n’est pas instanciée, ne sert que de réservoir, avant un but et une action qui lui donneront toute sa
dimension et son utilité.

10Cette affirmation doit être tempérée et surtout précisée : il ne s’agit pas de poser l’équivalence entre les
termes du domaine et les primitives conceptuelles qui évoluent dans deux registres différents, linguistique et
conceptuel. En particulier, les termes du domaine ne peuvent prétendre être instantanément des primitives
conceptuelles (Bachimont, 2000a – cf. note 14).
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SBC et son intégration dans un système de pratiques où il prend sens et justification
(cf. 2.1.1 no 2). Ainsi, il faut voir les SBC comme des systèmes sémiotiques de manipula-
tion d’inscriptions symboliques, dont le fonctionnement informatique doit permettre à un
utilisateur d’interpréter et de comprendre le système dans le cadre de son activité et de
ses usages, en utilisant les termes du domaine (Charlet & Bachimont, 1998)11.

Un SBC étant un système technique plongé dans un système d’usage, son élabora-
tion est une ingénierie (au sens où un ingénieur élabore un système pour un usage),
une ingénierie fondée sur la manipulation de l’inscription symbolique de connaissances.
Nous pouvons alors avoir un point de vue opérationnel sur l’Ingénierie des connais-
sances : l’Ingénierie des connaissances correspond à l’étude de modèles symboliques
formels plongés dans des systèmes d’usage ; c’est l’ingénierie informatique et logique de
modèles en fonction des usages qu’ils rendent possibles et des appropriations qu’ils per-
mettent12. Ainsi, l’Ingénierie des connaissances peut consister à mettre en perspective
des outils formels ou techniques – p. ex. logiques de description, langages de descrip-
tion documentaire (SGML/XML), raisonnement à partir de cas, etc. – avec des concepts
d’usage, issus ou non des sciences cognitives – p. ex. le raisonnement classificatoire, la
navigation documentaire, l’exploration d’hypothèses dans un domaine donné, etc.

3 Programme de travail

Ces deux derniers points de vue, conceptuel et opérationnel, sont complémentaires
et l’Ingénierie des connaissances ne peut mobiliser l’un sans l’autre au risque de perdre
sa spécificité, son efficacité et l’objet même de sa recherche : d’un point de vue concep-
tuel, l’Ingénierie des connaissances trouve l’objet de sa recherche dans des systèmes
dont le fonctionnement est interprétable par l’humain en termes de connaissances ;
d’un point de vue opérationnel, l’Ingénierie des connaissances intègre ces réflexions
dans des systèmes informatiques – e.g. systèmes d’information – qu’il faut modéliser,
concevoir, bâtir et faire évoluer.

Ces deux points de vue ne sont pas indépendants : le système informatique utilisé
par un acteur, le système d’information utilisé par une collectivité modifient le com-
portement et l’organisation de l’acteur comme de la collectivité. Il nous semble alors
nécessaire de penser la technique à travers les usages puisque un système est conçu
pour une pratique, et les usages à travers la technique puisque les pratiques n’existent
qu’à travers les techniques qui les rendent possibles, (cf. 2.1.1 no 3 et (Charlet & Bachi-
mont, 1998)).

Ces réflexions doivent nous permettre de proposer un programme de travail pour
l’Ingénierie des connaissances. Ce « programme » doit être compris au sens large, c’est-
à-dire avec ses corollaires que sont les méthodes de travail et les champs d’application.
Enfin, ce sont les définitions et les caractérisations de la connaissance qui vont nous
servir de jalons dans la description de ce programme (cf. section 2)13.

11La citation ici rend mal compte de l’origine de cette proposition due à B. Bachimont durant les réflexions
et travaux communs qui ont amené la susdite publication.

12On pourrait dire « c’est l’ingénierie informatique “ou” logique de modèles [. . . ] », les travaux sur l’ergonomie
ou interfaces homme-machine (IHM) ne semblant pas ressortir à des problèmes formels. En pratique, on
peut au contraire considérer que tous travaux étudiant des systèmes informatiques par rapport à leur usage
ressortissent à une problématique formelle : ainsi, en étudiant l’ergonomie d’IHM on est obligé de caractériser
les comportements du système informatique en fonction des régularités, des combinaisons et appropriations
qu’il permet. Cela passe in fine par une caractérisation syntaxique ou formelle de ces systèmes y compris
dans le cadre d’IHM pour le travail coopératif où le sens vient p. ex. de la succession, de la juxtaposition ou
de la persistance, syntaxiquement organisées, d’écrans.

13 Ce programme de travail est en droite filiation de celui proposé à l’Intelligence artificielle par B. Bachimont
(1996), l’Artefacture. Il essaie d’avancer et de développer plus précisément un programme de travail pour la
« partie » de l’Intelligence artificielle se préoccupant le plus de connaissances, l’Ingénierie des connaissances.
Par ailleurs et puisque l’Ingénierie des connaissances a toujours cherché à développer des méthodologies
pour résoudre de façon autrement que ad hoc les problèmes qui se posaient à elle, nous cherchons nous
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3.1 En guise de programme

Ainsi, une démarche d’Ingénierie des connaissances peut se caractériser en fonction
de 3 objectifs :

– L’objet de la recherche sont les systèmes dont le fonctionnement est interprétable
par l’humain en termes de connaissances (cf. 2.1.1 no 2). Cela veut dire que l’on
cherche à construire un SBC ayant un comportement compréhensible par l’uti-
lisateur et acceptable, cognitivement parlant. Cela passe par une modélisation à
un niveau d’abstraction pertinent qui fait sens pour les différents acteurs impli-
qués (ingénieur cogniticiens, experts métiers, utilisateurs, etc.) et leur permet de
s’approprier le comportement du système et d’interagir avec lui. C’est le « niveau
des connaissances ». On utilise pour cela l’une des principales caractéristiques des
systèmes formels : les symboles primitifs sur lesquels ils reposent, sont des unités
signifiantes emprunté à la langue naturelle (Bachimont, 2000b)14.

– Le but correspond alors à l’intégration de ces réflexions dans des artefacts informa-
tiques à modéliser, construire, faire évoluer (cf. 2.1.1 no 1). L’artefact informatique
doit être, ici, compris au sens large ; c’est-à-dire que cela peut-être aussi bien
de la documentation non structurée que des descriptions de méthodologies ou
de protocoles ou un système formalisant des raisonnement. . .pour peu que dans
cet artefact, nous ayons besoin et nous cherchions explicitement à modéliser des
connaissances.

– Selon sa nature et les buts poursuivis, l’artefact informatique peut modifier les
usages singuliers comme collectifs, jusqu’aux organisations (cf. 2.1.1 no 3). Le
fonctionnement et l’utilisation du SBC doivent alors être appréhendés par rap-
port à son intégration dans une organisation. Dans ce contexte l’Ingénierie des
connaissances doit permettre de modéliser et d’expliciter le fonctionnement cogni-
tif de l’utilisateur ou du collectif dans sa relation au SBC.

3.2 En guise de méthode

De la même façon, nous allons mobiliser les points de vues précédents sur la connais-
sance pour mettre l’accent sur 3 critères méthodologiques cruciaux :

– La connaissance étant contextuelle, se donner les moyens de représenter ce contexte
dans une démarche de représentation des connaissances (cf. 2.1.2 no 2). Cela peut
amener à des choix de formalisation minimum comme dans les projets médicaux
HOSPITEXTE et ONCODOC (cf. § 4.1 et chap. 3, § 3).

– La connaissance étant liée à l’action, veiller à l’usage qui est fait des représenta-
tions ; en particulier qu’elles sont bien mémorisées dans un but, pour un usage
prévu (cf. 2.1.2 no 1).

– La connaissance, contextuelle, ne pouvant être indépendante de la tâche à réali-
ser, se donner les moyens d’assumer explicitement cette dépendance (réutilisation
limitée) (cf. 2.1.2 no 3). Cela peut se traduire, dans le cadre des ontologies, par des
choix méthodologiques forts figeant les contexte d’utilisation (cf. chap. 4, § 2.2.2).

aussi, à proposer une méthodologie.
14 Cette confusions des formes entre signifiés linguistiques et labels utilisés dans les systèmes formels

(comme les ontologies) sont à l’origine de bien des surprises et erreurs (cf. note 10, p. 19). Pour préciser, nous
voulons dire par là que le concept formel a une signification qui vient de sa situation dans le système de
concepts construit, de sa place dans la hiérarchie pour une conceptualisation ontologique. Son sens ne vient
pas du label qui lui est donné même si par souci de lisibilité nous utilisons le mot de la langue le plus proche
de la signification du concept. C’est cette lisibilité recherchée qui peut créer une confusion. Par exemple, le
concept de sténose dans une ontologie médicale peut avoir une acceptation plus réduite (en général) que le
sens du mot sténose dans des comptes rendus d’hospitalisation (cf. chap. 4, § 2.2.2).
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3.3 En guise de champ d’action

Le champ d’action de l’Ingénierie des connaissances conclut ce chapitre et reprend
pour partie les axes défendus lors de la conférence IC 2001.

L’Ingénierie des connaissances propose des concepts, méthodes et techniques per-
mettant de modéliser, de formaliser, d’acquérir des connaissances dans les organisa-
tions dans un but d’opérationalisation, de structuration ou de gestion au sens large.
Ces mêmes connaissances sont des informations destinées à être, in fine, interprétées
par un humain, dans son interaction avec l’artefact – i.e. le SBC – construit. Elles dé-
limitent ainsi le champ d’action de l’Ingénierie des connaissances qui se focalise sur
les artefacts informatiques pour lesquels nous avons besoin et cherchons explicitement
à modéliser des connaissances. Par ailleurs et parce que nous cherchons à construire
des modèles et des méthodes aussi réutilisables que possible15, il nous faut chercher à
mettre en œuvre une réelle démarche d’ingénierie, reproductible et proposant des ins-
trumentations techniques – i.e. des méthodes et des outils – favorisant la dynamique
des connaissances dans l’organisation.

Les applications d’une telle démarche sont là où l’on veut modéliser les connais-
sances, les processus cognitifs, les processus de coopération et les savoir-faire d’un
métier. C’est pourquoi l’Ingénierie des connaissances a vocation à se trouver associée à
de nombreuses disciplines :

– d’une part, par sa fonction d’ingénierie où elle trouve des échos dans des spéciali-
tés comme la conception de systèmes d’information, les méthodes d’analyse et de
conception à objets, le raisonnement à base de cas, l’ingénierie documentaire ;

– d’autre part, en se rapprochant de disciplines abordant les mêmes objets de re-
cherche ou des objets proches et produisant des connaissances complémentaires
aux siennes comme la sociologie, les sciences de gestion, l’ergonomie ou l’ingénie-
rie éducative qui peuvent concourir à une démarche d’explicitation de ce que sont
les connaissances dans un contexte humain et organisationnel.

4 Exemples

Nous voudrions conclure ce « beau » programme par quelques exemples de re-
cherches qui illustrent justement le programme et la méthode de l’Ingénierie des connais-
sances. Ces exemples sont d’abord et évidemment pris parmi les projets auxquels nous
avons collaboré puisque ce sont ceux que nous connaissons le mieux. Ce sont aussi
des méthodes développées par l’un ou l’autre et utilisées ou mise en œuvre par suffi-
samment de personne pour qu’on puisse y voir une validation pragmatique. Enfin, il
est difficile de décider a posteriori de la façon dont les gens ont pu attaquer tel ou tel
problème et quelles réflexions ont fondé leur démarche. Si nous pouvons avoir un avis
dessus, surtout pour les projets dans lesquels nous étions impliqués, il plus facile de
rechercher dans ces exemples des illustrations sur la façon d’appréhender et de solu-
tionner tel ou tel problème – e.g. la représentation de connaissances médicales – et de
laisser les intéressés (cf. § 6) s’exprimer sur leur propre démarche et la méthodologie
retenue.

4.1 HOSPITEXTE

Développé par B. Bachimont, V. Brunie et nous-même, le projet HOSPITEXTE (cf. chap. 3,
§ 2 – Brunie et al., 2000) a consisté à réaliser un plate-forme d’expérimentation d’infor-
matisation du dossier patient en suivant 2 objectifs : (1) création d’un dossier patient
virtuel en utilisant les capacité du Web à permettre la « reconstruction » d’un unique

15On a vu (cf. chap. 1, § 3.4), que cette réutilisabilité est plus à chercher du côté des méthodes que de celui
des modèles.
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dossier patient à partir d’informations résidant dans d’autres services ou à l’extérieur
d’un hôpital et (2) élaboration d’une station de travail professionnelle où les capaci-
tés de calcul de l’informatique sont utilisées pour résoudre les problèmes de surcharge
informationnelle et de désorientation.

Au regard des réflexions développées précédemment, HOSPITEXTE est en adéquation
avec les caractérisations qui y sont défendues, principalement :

Prise en compte du contexte La médecine s’enseigne comme une science mais s’exerce
comme une pratique contextuelle. Les textes – sur support papier jusqu’à mainte-
nant, sur support électronique ensuite – sont considérés, au sein du projet, comme
la seule façon de conserver le contexte d’élaboration des connaissances ;

Création de nouvelles connaissances Par sa capacité à générer des tables des ma-
tières en tous genre, des navigateurs, ou de nouveaux types de documents par
agrégation de parties de documents originaux, l’informatique crée de nouvelles
proximités entre informations médicales, de nouvelles connaissances. Par exemple,
un médecin utilisant un dossier médical à la HOSPITEXTE pourrait avoir des faci-
litées d’annotation et de regroupements d’informations facilitant la création de
nouvelles connaissances comme l’écriture d’un compte rendu de sortie.

De la technique et des usages Le langage de description de la structure des docu-
ments comme du contenu médical qui y est repéré est XML/SGML et ses avatars.
L’ingénierie documentaire, technique informatique, est alors utilisée au regard de
ses capacités à produire du sens dans un système d’usages.
Bien que le projet ait pu fournir un certain nombre d’avancées, des recherches
doivent être poursuivies sur le sens des différents documents générés en fonction
de l’ensemble des documents disponibles et de leur place dans l’hypertexte étu-
dié, vers ce qu’on pourrait appeler une la sémantique hypertextuelle. Par ailleurs
et en complément logique, il est nécessaire d’expliciter et de travailler la fonction
d’annotations c’est-à-dire d’envisager comment donner à une personne les moyens
de construire sa propre lecture des documents qui lui sont proposés et de géné-
rer sa propre vision du dossier. Ce que l’on peut théoriser dans une sémantique
hypertextuelle annotationnelle (Charlet et al., 1999). Comme précédemment, ces 2
problématiques ressortissent aussi à la façon dont la technique permet de créer du
sens au regard des usages, ici, professionnels, collectifs comme idiosyncrasiques
(cf. chap. 3, § 2.4.1).

4.2 Des thésaurus à la construction d’ontologies

La construction d’ontologies est un des champs de recherche de l’Ingénierie des
connaissances. La méthode que B. Bachimont et al. ont mis au point sur le projet ME-
NELAS (Bouaud et al., 1995) puis qui a été théorisée (Bachimont, 2000a), mobilise un
certain nombre de réflexions philosophiques et épistémologiques. Si la dimension lin-
guistique de la construction des ontologies y était rapidement reconnue (Bachimont,
1996), elle était peu ou pas outillée (cf. chap. 1, § 5.2). Cet outillage est venu de
réflexions sur les corpus initiées par D. Bourigault (Bourigault, 1994; Charlet et al.,
2000a). Réflexions qui se sont encore enrichies en replaçant la problématique au sein
de la construction de ressources terminologiques (Bourigault, 2000 – cf. chap. 4, § 4)16.
Si un certain nombre de travaux montrent tout l’intérêt de ces réflexions (Bourigault &
Charlet, 1999), on peut en retenir deux idées fortes :

Le changement de paradigme Sous les hypothèses rapidement citées, la construc-
tion d’ontologies à partir de textes implique de mettre au point une méthodo-
logie globale qui s’organise selon différentes phases, chacune décrivant la façon

16Ces réflexions se sont en particulier développées au sein du groupe TIA – « terminologie et Intelligence
Artificielle » – et s’y poursuivent encore (cf. note 12, page 13).
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de construire un produit terminologique intermédiaire – i.e. ontologie régionale,
conceptuelle et finalement computationnelle –, correspondant à un changement
de paradigme. Ainsi, la construction d’ontologie conceptuelle pour un SBC ou de
référentiel « métier » pour un SI passe par des changements de paradigme, du
linguistique au computationnel, en passant par le sémantique et le formel.

Les réécritures que l’informatique permet dans un tel processus doivent être théo-
risées au risque d’aboutir à des thésaurus métiers dont le statut non clairement af-
firmé, permet toutes les interprétations et toutes les erreurs. La médecine, encore,
fournit des exemples d’élaboration de thésaurus médicaux dont le paradigme, lin-
guistique, est inadéquat à une utilisation conceptuelle comme référentiel « métier »
(Zweigenbaum & Charlet, 1999 et cf. chap. 4).

La dépendance de la tâche La construction d’ontologies « réutilisables » a et est encore
le but affiché d’un certain nombre de travaux. Cette hypothèse qui sous-tend l’af-
firmation d’une séparation forte entre les « raisonnements » et les connaissances
du domaine, appelée hypothèse d’interaction limitée est battue en brèche par ses
propres instigateurs (van Heijst et al., 1997). Il ressort finalement que si il y a géné-
ricité dans une ontologie, elle est dans la tâche – promise au SBC en construction
– qui a présidé à l’élaboration de l’ontologie.

De plus, les travaux sur corpus (cf. chap. 4, § 4) ont montré la dépendance forte
qu’il y avait entre l’élaboration du susdit corpus et la construction de l’ontologie du
futur SBC : représentatif de la pratique à l’origine de la modélisation, le corpus est
« porteur », via leurs expressions linguistiques, des futurs concepts de l’ontologie
élaborée dans une démarche constructiviste.

4.3 Du contexte partagé

Le travail présenté par M. Zouinar et al. sur le contexte partagé (2000), présente
un cadre conceptuel et méthodologique pour analyser les effets de la conception des
environnements de travail coopératif sur le contexte partagé, vu comme un ensemble
d’événements contextuels mutuellement accessibles à plusieurs agents. Cette recherche
est appliquée au contrôle du trafic aérien et aux collaborations entre contrôleurs.

Dans ce travail, le modèle informatique développé se veut un modèle de simulation
et un outil heuristique qui offre des pistes de réflexion pour l’analyse des situations de
travail. Les 2 idées fortes d’un tel travail (toujours au regard des réflexions développées
ici) sont :

La prise en compte du contexte Ici, le contexte de travail est visuel et auditif avec ou
sans acte de communication volontaire et il est formellement représenté. Remar-
quons que pour ce type de travaux ressortissant à ce qu’on appelle la cognition
située, la prise en compte du contexte est fondamentale, constitutive de la disci-
pline ;

L’utilisation d’un modèle informatique au regard des appropriations qu’il permet
Le programme informatique utilisé est un programme de simulation qui permet
de générer le contexte partagé pour un scénario donné dans un environnement
de travail donné. Un peu différemment de précédemment (cf. § 4.1) – disons, avec
avec un niveau d’indirection supplémentaire –, le modèle formel proposé l’est ici
en fonction de ses capacités à (re)créer des scénarios pour tester d’autres pro-
grammes – e.g. des outils de CSCW (computer supported cooperative work) – qui
seront évalués à leur propre capacité à permettre une bonne appropriation de la
situation par un agent humain.
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5 Un domaine scientifique, un enseignement ?

Arrivé à ce point de l’exposé et des champs d’action de l’Ingénierie des connais-
sances, il nous reste à nous poser la question de savoir si l’argumentaire épistémolo-
gique mis en place ici est celui d’un domaine scientifique et de quel domaine. En effet,
faire la preuve de l’existence d’un domaine scientifique ne va pas de soi et même si
l’argumentaire développé jusqu’ici repose sur des travaux validés, d’un point de vue
philosophique (cf. § 2) comme pratique (cf. § 4), il est nécessaire de replacer l’Ingé-
nierie des connaissances dans une perspective historique pour permettre de situer ce
domaine – si c’en est un – par rapport aux autres17 et proposer des caractérisations.

Avant cela, un premier type de réponse quelque peu simpliste, est de regarder
« l’état » du domaine en termes de personnes impliquée – e.g. le nombre d’abonnés
à la liste de l’Ingénierie des connaissances18–, la bonne santé de la conférence « IC » ou
le nombre de thèses passées dans le domaine. Si les 2 premiers points sont favorables,
le 3e nécessiterait des études que nous avons envisagées sans jamais les finaliser19.

5.1 Des épistémologies positivistes aux épistémologies constructivistes

Pour placer l’Ingénierie des connaissances dans une perspective historique, nous
nous fondons sur les travaux de J.-L. Le Moigne sur les épistémologies constructivistes
(1995). Dans son livre, J.-L. Le Moigne étudie la constitution des connaissances « va-
lables » – l’épistémologie –, à savoir : quel est le statut, la méthode et la valeur de la
connaissance ? Il se place dans une perspective historique et analyse et critique les
épistémologies positivistes qui ont jusqu’à récemment constitué le fondement du statut
social de la connaissance, en particulier dans le milieu de la recherche. Il n’est pas de
notre propos de développer cette critique. Nous allons plutôt nous restreindre à une
présentation qui sert nos desseins, c’est-à-dire caractériser l’Ingénierie des connais-
sances20.

Les deux principales hypothèses des épistémologies positivistes sont l’hypothèse
ontologique et l’hypothèse déterministe : la première postule que la connaissance que
constitue la science est la connaissance de la réalité, une réalité postulée indépendante
des observateurs qui la décrivent (même si leurs descriptions n’en sont pas indépen-
dantes !) ; la seconde postule une détermination interne propre à la réalité connaissable.
Sous une forme simplifiée c’est la causalité (Op. Cit., p. 18). Cette épistémologie « tra-
ditionnelle » est celle qui a justifié les activités scientifiques depuis le XIXe siècle et
jusqu’à récemment. On comprend bien, en première approximation, son adéquation
à des sciences comme la physique classique21 mais l’incapacité de telles hypothèses à

17De façon « différentielle ».
18La liste « info-ic » <info-ic@biomath.jussieu.fr> est la liste de diffusion des informations de la com-

munauté Ingénierie des connaissances (cf. http://www.irit.fr/ACTIVITES/EQ_SMI/GRACQ/index-act.html). Elle
comporte, à ce jour, plus de 400 abonnés.

19De telles études ne sont pas originales et ont été effectuées dans d’autres domaines comme la gestion
pour en citer une récente (Favier, 1998). Il n’empêche qu’une telle étude sur le nombre de thèses passées en
Ingénierie des connaissances reste à faire.

20Pour argumenter son propos, J.-L. Le Moigne mobilise évidemment de très nombreux auteurs que nous
ne reciterons pas nous-mêmes. Nous renvoyons directement aux références de l’auteur (Le Moigne, 1995). Par
ailleurs, on trouve chez Nonaka et Takeuchi (1997, p. 39-47) un point de vue oriental et un développement
plus court qui reprend les mêmes arguments en opposant les épistémologies rationalistes et les épistémologies
empiriques mais l’argumentaire développé par J.-L. Le Moigne, pour similaire qu’il soit, mobilise des concepts
différents et propose des conclusions sur la validité des domaines scientifiques qui sont les problématiques
qui nous intéressent ici.

21Nous n’entrerons pas ici dans le débat sur la place des mathématiques par rapport aux épistémologies
positivistes et nous nous en tiendrons à l’exemple de la physique que nous connaissons mieux en notant
que la physique n’est pas « bêtement » positiviste : les principes de relativité ont pour fonction de neutraliser
l’influence de l’observateur sur les phénomènes observés et par conséquent d’en affirmer l’objectivité : ainsi,
la relativité galiléenne dit que les lois de la mécanique sont les mêmes dans tous les repères en translation
uniforme les uns par rapport aux autres. C’est donc qu’il y a des lois qui sont objectives à un principe de
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rendre compte de la physique quantique ou l’idée que la connaissance d’un sujet est son
expérience du réel (il est alors modélisateur de son expérience) ou encore l’incapacité
du positivisme à rendre compte des sciences de « l’artificiel » comme la cybernétique,
les sciences de gestion ou l’Intelligence artificielle a amené le développement des hypo-
thèses constructivistes. Au regard du positivismes, les épistémologies constructivistes
sont fondées sur 2 hypothèses :

– L’hypothèse phénoménologique22. Sous ce vocable, on retrouve d’abord le primat
absolu du sujet connaissant capable d’attacher quelque valeur à la connaissance
qu’il constitue : la connaissance implique un sujet connaissant et n’a pas de sens ou
de valeurs en dehors de lui (Op. Cit., p. 67). Corollaire, il est impossible de séparer
la connaissance du processus (intelligence) qui la produit. Deux conséquences de
cette hypothèse, parmi d’autres, son intéressantes à développer, (1) la dialectique
de la cognition et (2) la récursivité de la cognition : La première exprime le carac-
tère dialectique que le sujet connaissant attribue à ses perceptions (Op. Cit., p. 73),
caractère dialectique qui implique une vérité non absolue, argumentée. La seconde
conséquence rend compte de l’interdépendance assumée entre le phénomène perçu
et sa connaissance construite (Op. Cit., p. 74). Interdépendance qui implique que
les représentations que nous construisons d’un phénomène sont des modèles plus
ou moins actifs – en termes d’interactions cognitives avec l’utilisateur – qui trans-
forment notre perception.

– L’hypothèse téléologique23. En attribuant au sujet connaissant le rôle décisif dans
la construction de la connaissance, l’hypothèse phénoménologique oblige en quelque
sorte à prendre en compte l’intentionnalité ou la finalité de ce sujet connaissant.
C’est-à-dire qu’on interprète plus volontiers le comportement cognitif du sujet
connaissant en termes de « causes finales » plutôt qu’en termes de « causes ef-
ficientes ». Mais surtout la détermination et la transformations de ces finalités
semblent très souvent devoir être interprétées en termes endogènes, produits par
le sujet lui-même. Ainsi l’homme est le seul animal capable (ne serait-ce qu’un
peu) de se finaliser. Il n’existe plus de vérité objective mais une connaissance à la-
quelle le sujet attribue une propre valeur, liée à sa faculté de juger, à ses intentions,
et plus à une quelconque norme du vrai.

5.2 L’Ingénierie des connaissances

Après avoir rapidement abordé ce passage historique des épistémologies positivistes
aux épistémologies constructivistes, on peut maintenant en synthétiser les conséquences
sur les caractérisations de l’Ingénierie des connaissances, en empruntant à H.A. Simon
ses réflexions sur le paradigme des « sciences de l’artificiel » (Simon, 1981) et ainsi argu-
menter que l’Ingénierie des connaissances est une science. Ces caractérisations seront
au nombre de trois et porterons sur (1) les hypothèses, (2) la méthode et enfin (3) la
validité de la connaissance et son enseignement.

Les hypothèses La connaissance n’est pas objective. Elle n’existe pas a priori. Elle est
construite à partir d’un projet propre à un sujet connaissant. Ce sujet est un modé-
lisateur. On retrouve ici des arguments pour alimenter le débat sur la réutilisation

relativité près, c’est-à-dire à une équivalence entre observateurs près. La physique quantique, quant à elle,
force à admettre la non séparabilité des phénomènes et de leur observateur et remet en cause un simple
principe d’objectivité de l’observation.

22La phénoménologie est la méthode philosophique qui se propose de considérer les choses en elles-mêmes
en dehors de toute construction conceptuelle. Une phénoménologie de la connaissance consiste alors à pen-
ser ce qu’est la connaissance et comment elle se constitue. La phénoménologie n’est pas unique et si nous
relayons les hypothèses dont J.-L. Le Moigne se fait le porte-parole, d’autres phénoménologies sont mention-
nées par rapport aux sciences de l’artificiel et donc de l’Intelligence artificielle. On trouve dans (Bachimont,
1996) des développements plus approfondis sur la question, en particulier au sujet de la phénoménologie
husserlienne.

23La téléologie est l’étude des finalités.
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des ontologies au sein de l’Ingénierie des connaissances : la modélisation dépend
du modélisateur, de son projet et donc de la tâche visée pour l’artefact.
La connaissance est accessible par la médiation d’une représentation, que cette
représentation soit un système de symboles ou tout autre langage. Le support de
cette représentation, parce qu’il fournit un système de signifiants supplémentaire
– e.g. l’interface d’un programme d’ordinateur (cf. § 4.1 et § 4.3) – est aussi un
système de médiation. Il y a ainsi non séparabilité de la connaissance et de sa
représentation.

La méthode La modélisation systémique ou analyse des systèmes s’est développée de
façon concomitante au constructivisme. Les sciences de l’artificiel qui se dévelop-
paient en même temps – e.g. sciences de l’information, de l’organisation, gestion,
etc. – y ont fait rapidement appel pour pallier les déficiences de la modélisation
analytique ignorant l’utilisateur, le modélisateur, l’environnement. . . La modélisa-
tion systémique privilégie ainsi le projet – i.e. la téléologie – sur l’objet. l’Ingénierie
des connaissances, dans ce paradigme, construit des modèles, des SBC, modélise
des interactions entre l’homme et l’ordinateur (cf. § 4.3), se donne pour projet le dé-
veloppement de SBC, abandonnant la recherche sur les connaissances de l’expert
qu’il fallait extraire pour « alimenter » un SE. C’est ce type de démarche qui amène
maintenant l’Ingénierie des connaissances à rencontrer d’autres disciplines – e.g.
terminologie, ergonomie, gestion, etc. (cf. § 3.3) – pour mener à bien son projet :
développer des SBC, des artefacts, dans des environnements de plus en plus com-
plexes (entreprises, SI,. . .), pour des utilisateurs effectuant de nombreuses tâches.
La gestion des connaissances, symptôme plutôt que solution (Le Masson, 2000),
interroge ainsi nos capacités de modélisation et d’appréhension de la complexité.

La validité de la connaissance et son enseignement Étant assuré qu’il n’y a pas de
connaissance objective, non construite, H.A. Simon propose le principe d’action
intelligente qui décrit comment le sujet connaissant, mettant en œuvre toutes
les ressources du raisonnement dialectique dès lors qu’elles sont reproductibles,
construit, par des systèmes de symboles, des connaissances « faisables », des
connaissances qui peuvent dès lors être tenues pour « possibles ».
Le modélisateur, aussi enseignant, est alors responsable des connaissances qu’il
communiquera ou enseignera. Il ne pourra plus assurer que ces connaissances sont
« démontrées » et devra montrer qu’elle sont « argumentées » et reproductibles, de fa-
çon à permettre leur intelligibilité pour son interlocuteur (Le Moigne, 1995, p. 83-6).
Dans le contexte de l’Ingénierie des connaissances, on retrouve cela au niveau
de la modélisation où la seule preuve de la vérité est l’efficience et la généricité
d’une méthode ou d’un modèle : ainsi, les différents composants et étapes de mo-
délisation du modèle conceptuel, pour discutés qu’ils soient se décrivent de façon
générale – et très souvent – par le schéma proposé en 1992 par N. Aussenac-Gilles,
J.-P. Krivine et Ph. Laublet (1992).
Dans ce cadre, l’Ingénierie des connaissances doit être enseignée et développée,
ce à quoi nous (et ce n’est pas un nous de circonstance mais bien un nous repré-
sentant un certain nombre d’enseignants exerçant au sein de DEA ou DESS) nous
attelons24.

On peut remarquer que l’Ingénierie des connaissances est une science de l’artifi-
ciel qui travaille sur des artefacts pour lesquels, avantage sur les sciences du naturel,
nous connaissons souvent le projet intentionnel du sujet connaissant qui a construit
cet artefact, quand ce n’est pas nous-mêmes. Pour terminer, il est intéressant de re-
trouver une bonne adéquation entre les conclusions de cette étude historique et des

24Nous avons récemment commencé à proposer des supports de cours à disposition sur le Web <http:

//www.irit.fr/GRACQ/cours.html>.
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résultats sortis de lectures plus philosophiques ou plus pragmatiques (cf. § 2) ; adéqua-
tion assez évidente pour qu’il ne soit pas nécessaire de la reprendre ici. Plus productif,
semble-t-il, est la recherche de complémentarités. Ainsi, cet historique nous a surtout
permis de compléter notre approche sur le statut de l’Ingénierie des connaissances et
sur la validité des connaissances que l’on peut acquérir et donc enseigner. Il n’est pas
inutile de réfléchir au fait que nous n’enseignons pas des vérités absolues mais que
notre faculté de juger, les expériences que nous avons mené dans le domaine – et c’est
bien un « nous » pluriel, au nom des « praticiens » de l’Ingénierie des connaissances –
nous permet de proposer des méthodes reproductibles et argumentées et que c’est cela
qui justifie un tel domaine scientifique. Pour conclure, en accord avec J.-L. Le Moigne,
nous pouvons alors dire que l’Ingénierie des connaissances sciences du génie parmi
d’autres, ou science de l’Ingénierie par excellence peut se présenter en des termes épis-
témologiques argumentés et quitter le champ des « sciences physiques pour l’ingénieur »
auquel les épistémologie positivistes et les institutions la cantonnait et rejoindre le club
des concepteurs de projets constructibles (Le Moigne, 1995, p. 96)25.

6 Conclusion

Nous avons voulu, ici, étudier le domaine de l’Ingénierie des connaissances, la valeur
de la connaissance en son sein, ses méthodes et finalement son statut scientifique. À la
conclusion – temporaire – de ce travail, il nous semble être arrivé à des caractérisations
constructives en ce sens que nous pouvons proposer un programme – une téléologie –
des méthodes et. . . des exemples.

Maintenant, dans une perspective constructiviste, ce programme, ces méthodes sont
liés à nos facultés de jugement de sujet connaissant. Bien qu’elles nous semblent parta-
gées par quelques autres et, nous espèrons, par ceux sur le travail desquels nous nous
sommes appuyés, elles demandent à être discutés, « dialoguées », affinées et (re)mise
à l’épreuve de l’expérience pour aboutir à prouver, plutôt argumenter, le statut épisté-
mologique de l’Ingénierie des connaissances comme réelle science située, d’un point de
vue institutionnel, au sein des STIC26.

Crédits
Le travail développé ici doit beaucoup à Bruno Bachimont pour la partie épisté-
mologique et à et Régine Teulier qui situe notre débat au niveau organisationnel.

25Le développement du Web et des NTIC – i.e. nouvelles technologies de l’information et de la communication
– et les argumentations des chercheurs ont finalement amené la création du département STIC – i.e. sciences
et technologies de l’information et de la communication – du CNRS et par là, nous pouvons l’imaginer, la
reconnaissance institutionnelle espérée.

26L’argumentaire développé ici est sciemment limité à l’Ingénierie des connaissances alors que les « sciences
de l’artificiel » englobent évidemment l’Intelligence artificielle. Mais comme indiqué précédemment (cf. note 13,
p.20), nous essayons de limiter la portée de nos réflexions à ce que nous connaissons le mieux, l’Ingénierie
des connaissances.



CHAPITRE 3

Des réflexions aux applications “textuelles”

À la suite du chapitre précédent, nous essayons ici de comprendre la genèse
de quelques problèmes et comment les réflexions développées précédemment
permettent d’avancer dans un certain nombre de développements et d’applica-
tions. Ainsi, le caractère contextuel de l’information et ses rapports avec son
support (ici informatique) nous amène à mettre sur l’accent sur l’intérêt du do-
cument textuel comme support et véhicule de la connaissance. Le projet de
dossier médical informatisé HOSPITEXTE (comme d’autres développés au sein
du service, e.g. ONCODOC) est présenté dans ce paradigme et la problématique
de l’indexation des documents est abordée en décrivant le projet CISMeF dans
le contexte du Web sémantique.

1 L’information médicale et son contexte ou la primauté du
texte

1.1 La spécificité textuelle de l’information médicale

La plupart des expérimentations visant à informatiser le dossier médical du patient
ont montré, par leurs échecs, que l’information médicale enregistrée dans des bases
de données accessibles à distance conserve beaucoup moins bien ses caractéristiques
contextuelles que l’information médicale supportée par le dossier papier qui reste dans
son environnement d’origine. Ainsi, ces expérimentations considèrent le dossier médical
et donc l’information médicale comme un ensemble de faits bien déterminés qui, pour
des raisons de culture et de traditions médicales, sont exprimés linguistiquement. Ici,
le fait de s’exprimer en langue et de suivre des formats textuels documentaires n’ajoute
rien au contenu exprimé. Une informatisation du dossier passe alors par (et seulement
par) la définition a priori des faits médicaux pertinents à retenir dans le cadre d’un
schéma conceptuel des données. Cette approche, si elle a pu donner d’intéressants
résultats dans le cadre de recherches épidémiologiques ou de suivi des patients souf-
frant de pathologies chroniques comme l’hypertension ou le diabète ne permet pas de
« travailler » avec le dossier.

Une autre solution consiste à considérer que la forme linguistique et documentaire
d’un dossier patient telle qu’elle se constate dans l’hôpital ou la clinique n’est pas gra-
tuite et contribue à déterminer le contenu médical de l’information véhiculée dans le
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sus-dit dossier. Il est alors illusoire de vouloir répertorier les faits médicaux pertinents
indépendamment du formatage linguistique et documentaire (Bachimont, 2001a). En
effet :

– La mise en forme linguistique confère à l’information médicale la contextualité que
possède la langue naturelle. Et ce n’est que parce que les informations lues dans
un compte rendu de sortie (p. ex.) sont immergées dans le texte qu’elles sont réel-
lement compréhensibles et réinterprétables par le praticien. Par exemple, quel que
soit le mode de codage proposé et aussi complexe soit-il (thésaurus hiérarchique
de spécialité, d’actes, de diagnostics, etc.), il y a toujours une situation dans la-
quelle le praticien considérera le codage proposé comme insuffisant à décrire la
situation clinique du patient. La solution choisie la plupart du temps consistera
dans la rédaction d’une note, d’un addendum, sur support papier ou numérique1.

– La mise en forme documentaire, sur le fond – organisation logique, sectionne-
ment. . .– comme sur la forme – titres, mise en page, taille des polices... – est un
reflet des contraintes pragmatiques s’exerçant sur le praticien lors de la création
et de la consultation des documents médicaux conçus pour être lus dans des cir-
constances particulières et pour narrer des événements particuliers : lorsqu’un
praticien lit un tel document, sa lecture est conditionnée par le fait que le genre
textuel – e.g. un compte rendu d’examen – renvoie à un contexte particulier – e.g.
l’examen, ses motivations, etc. (Berg, 1998). Par exemple, la phrase « suspicion de
dosage de phénobarbital » n’a pas la même signification dans un rapport d’exa-
men clinique – elle y exprime une hypothèse – que dans la conclusion d’un dosage
sanguin où elle exprime une affirmation.

Ainsi, une information médicale n’a pas de sens médical par elle-même mais est
fonction du contexte (Charlet et al., 1999). La langue naturelle et les genres textuels
du dossier permettent d’exprimer l’information dans son contexte de création et de la
proposer au praticien dans une forme qui permet l’interprétation ou la réinterprétation
et la génération de nouveaux documents (p. ex. compte rendu de sortie). C’est pour cela
que le dossier médical d’un patient n’est, en dehors des images, qu’une accumulation
de textes comme des comptes rendus ou des notes de suivi ou des résultats d’exa-
mens complémentaires, sous des formes et avec des mises en page constantes. Pour
conclure sur ce thème, il n’est possible de « servir » l’information médicale recherchée
que dans le format documentaire pertinent et culturellement lisible et exploitable pour
un utilisateur médical : le document lui-même.

1.2 XML et la représentation des connaissances médicales

Sans revenir sur la syntaxe de XML qui commence à être bien connue, il suffit de
noter que c’est un langage de balisage qui satisfait un certain nombre des critères
exprimés précédemment :

– XML permet de distinguer, pour un document, d’une part, sa structure et, d’autre
part, son allure. La structure renvoie au fait que l’organisation du document n’est
pas quelconque et qu’il faut par exemple distinguer un titre, un résumé et des sec-
tions. L’allure renvoie au fait que la structure du document ainsi que son contenu
doivent être visualisés : par exemple, les titres sont en gras et centrés et les sec-
tions en maigre et justifiées.

– De plus, alors que les balises affectées aux éléments du texte par les logiciels de
traitement de texte définissent des procédures (par exemple « mot à présenter en

1Il n’est pas de notre propos ici de rejeter tout système de codage dont nous connaissons la nécessité
en médecine, que ce soit à finalité épidémiologiques ou gestionnaires ; mais plutôt d’insister sur le fait que
tout système de codage est une projection et donc une réduction d’une information médicale selon un certain
point de vue. Ce codage effectué, les autres dimensions de l’information, les autres points de vues sont
irrémédiablement perdus.
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police Times, 12 points, gras, aligné à droite ». . .), les balises en XML sont des ba-
lises descriptives de l’information elle-même et permettent d’envisager des usages
liés à la nature de cette information : identifier le mot comme renvoyant au concept
de « diagnostics », identifier la liste des adresses URL auxquelles les liens hyper-
textes de ce mot renvoient (pour p. ex. pointer sur des guides de bonne pratique
au sujet de ce diagnostic ou faire des substitutions sémantiques de mots ayant la
même signification), afficher la date de modification de chacun des éléments du
texte, etc.

– XML permet de définir la nature et la structure de balises qui peuvent être insé-
rées dans un document. Ces balises délimitent des éléments du document, donc
permettent de catégoriser des segments du document tels que le titre de la section,
le paragraphe ou, dans une optique nous intéressant davantage, le nom d’une per-
sonne (patient, médecin) ou un diagnostic. Ce balisage ne modifie pas le document
et ne présage en rien de son usage2. Ceci dit, pour ce qui nous intéresse, le fait de
repérer un diagnostic permet d’envisager des usages tels que proposer des codes
s’y reférant ou des liens vers des protocoles de soins, etc. L’ensemble des balises
autorisées pour une classe de documents est spécifié dans une Définition de type
de document ou DTD.

– Enfin, le document représenté en XML peut contenir, en sus du texte lui-même,
des métadonnées qui renseignent sur les conditions de création du document, son
contexte d’élaboration, etc., toute information que l’on peut juger nécessaire à la
compréhension du contexte dans lequel le document s’insère. La figure 3.1 montre
un exemple de compte rendu de radiologie balisé en XML.

2 Le projet HOSPITEXTE

Sur ces considérations, nous avons construit le projet HOSPITEXTE. Ce projet a été
élaboré à la suite du projet DOME , financé par l’union européenne (MLAP #63-221
– Séroussi et al., 1996). Le principal résultat de DOME a été d’élucider l’intérêt, pour
des médecins hospitaliers, d’avoir à leur disposition un dossier patient électronique
multimédia avec des fonctionnalités de navigation hypertextuelle. Ces spécifications
avaient été accompagnées de la mise en œuvre d’une maquette utilisant les technologies
du Web (Bouaud & Séroussi, 1996). Dans le fil de ce travail, le projet HOSPITEXTE se
proposait alors d’instrumenter un prototype fonctionnel.

2.1 Du support papier au support électronique

HOSPITEXTE consiste ainsi dans le passage du support papier au support informa-
tique du dossier patient avec conservation de sa structure documentaire. On espère
ainsi préserver le contenu médical du dossier papier. Ceci ne serait immédiatement
possible que si la nature matérielle du support était neutre quant au contenu infor-
mationnel du dossier. Or cela n’est pas le cas. On a pu mettre en évidence que les
caractéristiques physiques liées à la nature du support matériel, en général papier,
sont exploitées par le praticien qui effectue la lecture et influencent par conséquent le
contenu informationnel qu’il en retire. En effet, les anciennes hospitalisations corres-
pondent à des documents papier jaunis qui sont systématiquement mis de côté, p. ex.
lors d’une première lecture. Les liasses documentaires de fine épaisseur correspondent
à des hospitalisations de routine, etc. Enfin, un dossier patient peut être étalé sur une
table et sa disposition sur le plan de la table donne une vue synoptique du dossier
permettant au praticien de construire son parcours de lecture quasi instantanément

2XML est, comme SGML, un métalangage permettant de décrire le nom de balises autorisées et leur hié-
rarchie d’apparition, leur grammaire. De ce point de vue, HTML, dont les balises sont prédéterminées est un
langage qui peut d’ailleurs être indifféremment décrit en SGML ou XML.
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<?XML version="1.0" ?>
<?XML:stylesheet type="text/XSL" href="cr-radio.xsl" ?>

<CR-RADIOLOGIE>
<ENTETE>
<INFORMATION-SERVICE>

<HOPITAL>Groupe hospitalier Léonard Devintscie</HOPITAL>
<SERVICE>Radiologie Centrale</SERVICE>
<MEDECIN>Dr. Bouaud</MEDECIN>
<TITRE-EXAMEN>Phlébographie des membres inférieurs</TITRE-EXAMEN>

</INFORMATION-SERVICE>
<INFORMATION-DEMANDE>

<SERVICE>Sce Pr. Charlet</SERVICE>
<MEDECIN>Dr. Brunie</MEDECIN>
<DATE>29-10-99</DATE>

</INFORMATION-DEMANDE>
<INFORMATION-PATIENT ID="236784020">

<NOM>Donald</NOM>
<PRENOM>Duck</PRENOM>

</INFORMATION-PATIENT>
</ENTETE>
<BODY>
<INDICATION>

Suspicion de phlébite de jambe gauche
</INDICATION>
<TECHNIQUE>

Ponction bilatérale d’une veine du dos du pied et injection
de 180cc de produit de contraste

</TECHNIQUE>
<RESULTATS>

1 image lacunaire endoluminale visible au niveau
des veines péronières gauche. Absence d’opacification
des veines tibiales antérieures et postérieures gauches.
Les veines illiaques et la veine cave inférieure sont libres.

</RESULTATS>
<CONCLUSION>

<ETATPATH code="I80">Trombophlébite</ETATPATH> péronière
et probablement tibiale antérieure et postérieure gauche.

</CONCLUSION>
</BODY>

</CR-RADIOLOGIE>

FIG. 3.1 – Un compte rendu de radiologie en XML

(Tange, 1995). Par conséquent, si l’information médicale est d’une certaine manière
neutre quant à son support informatique ou papier, il apparaît clairement que l’accès à
cette information est largement conditionné à la nature de ce support.

Par ailleurs, une consultation hypertextuelle est une navigation visant à atteindre
un objectif de lecture (Nygren & Henriksson, 1992). Au cours de sa lecture, l’utilisateur
définit lui-même, par des techniques annotatives3, quelles sont les informations médi-
cales et indique leur nature. En d’autres termes, ce qu’est une information (médicale)
ne se détermine qu’à l’occasion d’une lecture, en fonction d’un objectif de lecture dé-
terminé. En somme, il en est du dossier comme des textes en général : on ne sait ce
qu’un mot veut dire, comment se délimitent les unités linguistiques, que lorsqu’on a
lu et compris la phrase en son entier. Il résulte ainsi qu’une information médicale est
l’aboutissement d’un « parcours lectorial » et non sa condition. Le dossier ne se réduit
pas à une somme d’informations médicales que l’on aurait mises en forme pour en
faciliter la consultation.

HOSPITEXTE repose par conséquent sur une philosophie opposée à celle des ap-
proches instituant un modèle conceptuel de données fixe : la donnée médicale n’est
pas une donnée a priori mais une donnée a posteriori, résultant de la consultation du
dossier. Le dossier n’est pas un sac d’informations élémentaires, mais une structure
documentaire et matérielle dont l’utilisation toujours contextuelle détermine la valeur
et le contenu en fonction du contexte de lecture (Berg, 1998).

3Comme on le voit dans le dossier papier, où de nombreux documents sont émaillés de notes et surlignages
divers.
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Un hyperdocument n’est pas un document dans la mesure où, contrairement à celui-
ci, il n’existe pas de parcours canonique de lecture (Bachimont, 2001a). Puisqu’aucun
parcours de lecture n’est proposé par défaut dans un hyperdocument de spécialité, il
faut que le lecteur puisse construire son parcours comme une lecture en inscrivant
lui-même ce que chaque nœud atteint signifie pour lui en fonction de son objectif.
D’autre part, l’hyperdocument, écrit par une multiplicité d’auteurs, n’est pas conçu
par un auteur unique pour un lecteur unique. Littéralement ( !), le lecteur doit alors
être l’auteur de sa lecture et doit posséder pour cela les moyens de l’écrire. Le dossier
patient informatisé doit donc « servir » les documents suivants :

– les documents « originaux », c’est-à-dire ceux existant actuellement dans le dossier
papier ; ce sont donc les comptes rendus, les résultats d’examens, etc. ;

– les documents « de navigation », qui correspondent à des écrans proposés à l’utili-
sateur pour lui permettre de se rendre à un point particulier du dossier ; ce sont
par exemple des tables de matières, ou des listes chronologiques de documents,
où « cliquer » sur un élément de la liste permet de visualiser le contenu associé à
cet élément ;

– les documents « de lecture », qui correspondent aux annotations que l’utilisateur a
effectuées au cours de sa navigation et qui représentent ce que le lecteur a retenu
de son investigation ; c’est le contenu de sa lecture ; par exemple, cela pourra être
la liste des facteurs de risque pour une pathologie donnée.

Les documents de navigation et de lecture sont, par leur nature, des documents
dits de « synthèse ». Les documents originaux comme les documents de synthèse sont
tous structurés et respectent donc chacun une DTD (cf. § 1.2). En résumé, l’utilisateur
(i) se voit servir les documents originaux, (ii) navigue dans l’hypertexte grâce à des
documents de navigation et (iii) construit son parcours (i.e. écrit sa lecture) grâce à des
fonctionnalités d’annotation.

2.2 Des objectifs

Dans la pratique, le projet HOSPITEXTE consiste alors à réaliser un plate-forme ex-
périmentale d’informatisation du dossier patient en suivant 2 objectifs :

Création d’un dossier patient virtuel. Cet objectif est lié au problème de la « recons-
truction » d’un unique dossier patient à partir d’informations résidant dans d’autres
services ou à l’extérieur d’un hôpital.

Élaboration d’une station de travail professionnelle. La surcharge informationnelle
et la désorientation qui résulte de la mise sous forme informatique du dossier
patient impose une réflexion et la mise en place d’outils permettant une lecture
professionnelle du dossier. Par ailleurs, la nécessité de travailler l’information et
d’élaborer de nouveaux documents implique de donner des possibilités de créa-
tions de synthèses et d’annotations sous différentes formes. Ces deux contraintes
doivent être appréhendées simultanément et sont réunies dans le concept de sta-
tion professionnelle de lecture/écriture mise en œuvre dans une approche d’Ingé-
nierie des connaissances.

La solution au premier problème passe par une organisation de type Intranet où
chaque unité médicale est serveur et client du système d’information ; la contractuali-
sation de ces échanges d’information est un aspect essentiel du projet que seule l’in-
génierie documentaire permet d’appréhender au niveau de l’information médicale. Ce
problème, qui se complique de questions de sécurité est développé chapitre 5, para-
graphe 5.1.
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2.3 Un prototype

Un prototype du système HOSPITEXTE, implémentant ces principes, a été développé
au SIM (Brunie et al., 2000). Ce prototype correspond à la mise en place d’une chaîne de
traitement documentaire permettant de passer des documents originaux (comptes ren-
dus, résultats d’examens, etc) sous format électronique (Word en général) à un dossier
patient informatisé navigable sur le Web.

La figure 3.2 donne l’architecture du prototype. Les documents sont produits par les
outils usuels de l’hôpital, essentiellement le traitement de texte Word, et des automates.
Ces documents ont des formats « propriétaires » qu’il faut traduire en SGML. Cette étape
est la « traduction ascendante », marquant le fait que l’on passe d’un marquage phy-
sique de formatage à un marquage logique de structure. Les documents SGML sont
alors gérés dans un système de gestion de base de données (SGBD). Les documents
de synthèse générés a posteriori sont aussi inclus dans le SGBD. Enfin, les documents
SGML sont tous traduits en HTML pour être lus sur un navigateur. Ce prototype est
opérationnel4 et aboutit à des dossiers patients générés par une chaîne de « dématéria-
lisation » entièrement automatique5.

47-83 boulevard de l’Hopital

1) Hospitalization reason :

Pitie-Salpetriere Hospital

���
���
���
���

<HTML>

</HTML>

 <HEAD>

 </BODY>

  <TITLE>
    Hospitalization Report

 </HEAD>

 <BODY>
  <H1> ...
...........

  <H1> ...

...........

...........

<!DOCTYPE CRH PUBLIC ...>
<HOSPITALIZATION-REPORT>
 <SHEET-HEADER>
 <INFORMATIONS>
   <DOC-TITLE>
    Hospitalization Report
   </DOC-TITLE>
   ...
 </INFORMATIONS>
 <BODY>

   <SECTION-TITLE>

   </SECTION-TITLE>

   <PARAG>...</PARAG>

documents

   <PARAG>...</PARAG>

  <HISTORY>

  ...
   <SECTION-TITLE>

  <HOSP-REASON>

  </HOSP-REASON>

    Hosp. reason:

����

2) Illness history :

Hospitalization Report
75651 PARIS cedex 13

Traitement de texte

traditionnels (ex. Word)

...

Documents papier

documentaire
Base de donnees Station

Pages HTML
Documents SGML

Navigateurs

synthese de

Outils de

de lecture

HTML
traduction

ascendante

Traduction

Outils de travail

Automates de

production de

FIG. 3.2 – Architecture du système HOSPITEXTE.

Un des apports principaux – et médical – du prototype a été la définition d’une ty-
pologie documentaire de tous les documents constituant un dossier6. Cela s’est traduit
par la définition d’une cinquantaine de DTD décrivant la structuration de la plupart des
documents constituant les dossiers. Ces types sont regroupés dans une DTD générale
pour le dossier patient, MEDDOC. Les dossiers médicaux de 10 patients ont ainsi été
traités et ils regroupent plus de 2000 documents. La figure 3.3 montre un compte rendu

4Les fonctionnalités d’annotation n’ont pas été mises en œuvre dans ce prototype (cf. § 2.4).
5Un extrait d’un dossier patient anonymisé est disponible à http://www.biomath.jussieu.fr/

hospibin/patients.tcl.
6Plusieurs dossiers en fait, en pneumologie.
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d’hospitalisation avec la table des matières associée – i.e. un document de navigation
(cf. § 2.1).

FIG. 3.3 – Visualisation d’un compte rendu d’hospitalisation.

2.4 Perspectives

Les perspectives de développement d’un tel prototype peuvent être envisagées dans
un contexte industriel. Pour des raisons trop longues à développer ici, HOSPITEXTE
n’est pas en cours de validation à l’AP-HP. En revanche, il sert de base technologique
à un projet auquel nous participons – HTSC, <http://www.laria.u-picardie.fr/
Equipes/ic/htsc/> – de développement d’un dossier médical hypertextuel à l’hôpital
d’Amiens, dans un premier temps, au service de néonatalogie. Du point de vue de la
recherche académique, d’autres perspectives sont à envisager par rapport aux buts
affichés au départ et plus généralement vis à vis des autres champs d’investigation de
l’informatique médicale (Charlet et al., 1998).
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2.4.1 Sémantique hypertextuelle

Les fonctionnalités d’annotation qui n’ont pas encore été mises en œuvre dans HOS-
PITEXTE doivent être réfléchies dans le contexte global des documents de synthèse
(cf. § 2.1). En effet, nous avons là 2 facettes d’une même problématique, la sémantique
hypertextuelle.

Alors que la sémantique textuelle étudie le sens des mots au regard de leur position
dans une unité textuelle – e.g. la phrase –, la sémantique hypertextuelle va étudier le
sens des documents au regard de leur position dans le réseau hypertextuel. Les balises
SGML définissant une syntaxe pour cette sémantique, la sémantique hypertextuelle
définit quelles sont les transformations structurelles qui ont du sens. Par exemple,
construire dynamiquement une table de tous les éléments balisés « facteur de risque »
dans un dossier médical peut avoir du sens. C’est en suivant cette direction qu’un
premier travail a été fait sur les documents de navigation (Brunie et al., 2000). Les
capacités d’annotation sont d’une importance primordiale et donc disponibles dans la
plupart des logiciels traitant des textes. En effet, et c’est vrai pour les hypertextes, ces
significations – i.e. lectures – personnelles sont la condition de la légitimité qu’acquiert
le système vis-à-vis de son utilisateur et de la tâche pour laquelle il est prévu. Comme
pour les documents de synthèse précédents, mais ici à la destination d’un seul utilisa-
teur, il faut savoir quelles transformations structurelles (organisations hiérarchiques,
agrégation d’annotations, etc.) sont légitimes. Ces transformations sont théorisées dans
dans le cadre d’une sémantique hypertextuelle annotationnelle.

Enfin, le raisonnement à partir de cas, peut permettre de proposer des « bons »
parcours à un praticien inexpérimenté en enregistrant les parcours de praticiens expé-
rimentés sur des dossiers de patients et en fonction des buts de la navigation (Kassar
& Charlet, 1997)

2.4.2 Balisage XML & TALM
[Section réalisée avec le concours de P. Zweigenbaum]

Le traitement automatique du langage médical (TALM), par ailleurs beaucoup étudié
vis-à-vis de l’encodage des diagnostics – e.g. (Sager et al., 1995; Gundersen et al., 1996;
Zweigenbaum et al., 1995b) – est le compagnon naturel de l’approche documentaire : en
effet, le TALM intervient, dans ce contexte, pour identifier des portions de texte ayant
des significations spécifiques, ici médicales, comme des diagnostics ou des actes, etc.
En accord avec les principes posés ici, le processus d’identification permet de baliser
le texte et d’annoter le document avec de nouvelles informations, à l’exclusion de tout
remplacement par des données telles que des codes (cf. exemples dans (Sager et al.,
1996; Zweigenbaum et al., 1998)). L’intégrité du document est donc conservée avec sa
propriété de document / texte de référence7.

Des architectures de traitement du langage (naturel) où les modules agissent sur du
langage encapsulé dans des structures SGML ont été définies dans des projets comme
MULTEXT <http://www.lpl.univ-aix.fr/projects/multext/>. Un processus ty-
pique enchaîne alors les étapes suivantes : (a) sélectionner la portion de texte à traiter
– e.g. la section antécédent d’un compte rendu d’hospitalisation (CRH) –, (b) exécuter
le programme qui délimite des expressions précises – e.g. diagnostiques –, (c) produire
une nouvelle expression pour chacune – e.g. un code CIM-108, (d) baliser chacune des
expressions repérées avec l’élément « diagnostic » en incluant le code produit dans un
attribut de cet élément. Une telle approche est additive et monotone : elle permet p. ex.
d’associer des expressions à des codes ou d’identifier et catégoriser des informations sur
la posologie de médicaments (Evans et al., 1996). Par ailleurs, elle permet de respecter
le caractère contextuel de l’information médicale tel qu’il est débattu ici et d’effectuer

7Référence indispensable dans un cadre de responsabilité médico-légale.
8Classification internationale des maladies, version 10.



3 – Une aide à la décision « textuelle » 37

des repérages dans des portions spécifiques de textes : un diagnostic dans la partie
« conclusion » d’un CRH n’aura pas la même signification que s’il est repéré dans la
partie « antécédents ».

Enfin, le TALM permet d’envisager de nouveaux « navigateurs » – dont il faudra vali-
der la légitimité – sur des expressions repérées a priori : on peut par exemple imaginer
naviguer de proche en proche sur toutes les occurrences d’expressions diagnostiques
dont le code CIM porte spécifiquement sur un membre inférieur. On crée alors des liens
sur la base de parties « cachées » du texte – i.e. des attributs d’éléments. Ces possibilités
ouvrent la voie à de nouveaux usages du dossier médical électronique dans le cadre de
mécanismes de navigation dynamiques (Zweigenbaum et al., 1998).

2.4.3 Réflexions et approches complémentaires

Cette approche n’est pas unique en son genre, Frénot et al. (Frénot & Laforest, 1999;
Laforest et al., 2002) proposent une architecture de dossier médical qui articule un ni-
veau d’acquisition de l’information à l’aide de documents orientés paragraphes et un
niveau agrégé de stockage de l’information dans une base de données relationnelles.
Cette approche dont la clé est l’extraction des informations contenues dans les docu-
ments pour alimenter la base de donnée doit permettre de combiner souplesse d’acqui-
sition et efficacité de stockage.

Le HL7 (cf. chap. 5, § 3.2) intègre des réflexions de ce type dans un contexte de
communication et d’échange de données médicales.

3 Une aide à la décision « textuelle »
[Les descriptions de cette section sont tirées de (Séroussi et al., 2000)]

L’objectif du système ONCODOC est de proposer un ensemble de recommandations
thérapeutiques adaptées à un patient donné, une fois le diagnostic posé. C’est un sys-
tème d’aide à la décision qui se situe dans ce qu’on appelle en médecine le cadre des
guides de bonne pratique (GBP). S’opposant aux approches classiques totalement au-
tomatisées, ONCODOC (Bouaud et al., 1998) se présente comme un système d’aide à
la décision, à mi-chemin entre la formalisation et le texte. ONCODOC apparaît ainsi
comme une base de connaissances formalisée mais dans une logique documentaire,
c’est-à-dire opérationalisée par la lecture du médecin qui garde ainsi le contrôle d’une
interprétation en contexte des éléments de connaissance qui lui sont fournis. À l’issue
d’une navigation hypertextuelle centrée-patient, les recommandations thérapeutiques
apparaissent sous la forme d’une liste ordonnée par efficacité de plans de soins com-
plets, chacun d’eux étant composés de modules élémentaires de soins (chirurgie, chi-
miothérapie, radiothérapie, hormonothérapie) appelés unités thérapeutiques.

Les divers composants du modèle décisionnel proposé – les arbres de décision, les
critères et leurs valeurs, les unités thérapeutiques – sont implémentés en SGML, à
travers une DTD. Une application particulière, comme celle sur le traitement du can-
cer du sein, s’encode en créant une « instance de document », contenant toutes les
connaissances et informations nécessaires, conforme au modèle constitué par la DTD.
La représentation SGML, une fois constituée, est le référentiel de l’application. Un en-
semble de programmes a été développé pour effectuer les transformations sur le GBP
SGML. Tout ou partie de son contenu peut ensuite être extrait sous différentes formes
et sur différents supports, « électroniques » pour une diffusion télématique, « papier »
pour une lecture plus classique, le format et le support étant adaptés à une tâche don-
née. Les productions principales sont les cahiers de validation, équivalents papier de la
ressource initiale, et l’hypertexte qui permet la consultation du modèle décisionnel de-
puis un navigateur. La figure 3.4 propose une représentation de l’architecture générale
du système.
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FIG. 3.4 – L’architecture générale du système ONCODOC (figure reprise de (Séroussi
et al., 2000)).

Dans une philosophie similaire à celle de HOSPITEXTE, ONCODOC veut éviter l’écueil
de la formalisation des connaissances médicales qui ne peut anticiper la variabilité
de la médecine que les médecins constatent en traitant certains patients. Le caractère
textuel des descriptions et des termes médicaux utilisés – i.e. leur ambiguïté – n’est –
ici comme pour HOSPITEXTE – pas un problème pour le médecin. Au contraire, cela lui
laisse la capacité et le choix d’interpréter les descriptions textuelles en situation : pour
un patient donné, le contexte clinique et l’expérience du médecin permettent en effet
de désambiguïser ces termes et de leur donner la « bonne » interprétation, c’est-à-dire,
celle qui permet l’opérationalisation des connaissances.

À l’opposé d’une approche classique de décomposition du processus d’affectation
thérapeutique où le patient réel est catégorisé par un correspondant formel (cf. figure
3.5 (a)), la navigation hypertextuelle informelle au sein de l’arbre de décision permet au
médecin de capitaliser et interpréter les caractéristiques cliniques et physiologiques du
patient réel et de construire contextuellement un meilleur patient formel pour lequel
seront proposées des solutions thérapeutiques optimales (cf. figure 3.5 (b)).

Appliqué au traitement du cancer du sein, le système a été évalué en vraie gran-
deur (Séroussi et al., 1999) par les oncologues du service d’oncologie médicale Pitié-
Salpêtrière qui ont respecté à près de 80% les recommandations du système. Ces ré-
sultats significativement supérieurs aux meilleurs chiffres publiés démontrent une adé-
quation de l’approche proposée aux besoins des médecins pour un accès facile et rapide
aux informations centrées-patient, tant sur les principes fondamentaux qui s’appuient
sur une participation active des utilisateurs dans la catégorisation contextuelle – essen-
tielle – de leur patient, que sur les choix d’implémentation adoptés avec l’élaboration de
bases de connaissances sous la forme d’un arbre de décision aux branches exclusives
et exhaustives et dont la séquence des nœuds respecte la logique du raisonnement
médical.

4 CISMeF

RDF (the Resource Description Framework) normalise l’écriture de métadonnées as-
sociées à un document aussi bien que la référence aux balises utilisées pour les décla-
rer. Si ces métadonnées ne sont pas exactement une nouveauté et sont déjà connues
de ceux qui écrivent du HTML, elles sont ici décrites dans un langage (a) normalisé et
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FIG. 3.5 – (a) Affectation thérapeutique : un découpage de l’approche totalement implé-
mentée.
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FIG. 3.5 – (b) Affectation thérapeutique : un découpage de l’approche ONCODOC (figure
reprise de (Séroussi et al., 2000)).

(b) dont la puissance d’expression répond à la plupart des besoins. Il est par ailleurs
intéressant de noter qu’elles permettent d’attacher, à des documents dont la structure
est aussi libre que nécessaire, des renseignements précis, par exemple bibliographiques
(auteur, date, etc.), dont le format est aussi contraint que nécessaire. C’est ce type de
fonctionnalités qui a fait dire à certains que XML retrouvait les bienfaits des bases de
données (Cotte, 1999)9.

Le projet CISMeF est un premier exemple des résultats, en médecine, de la normali-
sation des métadonnées. Cet exemple est, à dessein, choisi dans le domaine de la mise
à disposition des fonds documentaires car il représente pour nous les premiers pas
vers la gestion des connaissances. Ainsi, le site CISMeF du CHU de Rouen, reconnu
en France comme étant le site de référence en informatique médicale, « catalogue » et
indexe l’ensemble des sites médicaux francophones de qualité. En dehors du fait que
cela ne se fait pas sans méthode et sans une certaine force de travail, il est intéressant
d’explorer d’un peu plus près les modes d’indexation des sites (Darmoni et al., 2000;
Darmoni & Thirion, 1999) : ainsi, quand une page Web est cataloguée, elle est indexée
pour pouvoir être retrouvée et reproposée aux intéressés. RDF est alors utilisée pour
décrire des informations de type bibliographique au sujet de la page (langue utilisée
dans le document, année, auteurs, sujet (mots-clés), etc.) : c’est un ensemble complet
de métadonnées développé par une commission internationale et multidisciplinaire et
qui décrit des ressources en lignes à l’aide d’une quinzaine d’éléments (Bourda & Hélier,
2000), le Dublin Core10.

On a reproduit figure 3.6 ci-dessous une partie des balises décrivant l’index théma-

9Ce n’est ni une surprise ni un problème ; c’est même tout l’intérêt de XML de s’adapter à des besoins
de structurations divers. Nous ne discuterons pas ici des activités autour des bases de données mais nous
pouvons noter que des recherches récentes essaient de mettre au point des modèles de bases de données
semi-structurées permettant de prendre en compte des documents XML de la façon la plus efficace possible.
À ce sujet, on pourra lire (Le Maître et al., 2000).

10Un mécanisme implémenté dans RDF, les « espaces nominaux » ou Namespaces, permet par ailleurs de
décrire la source des balises, c’est-à-dire une page Web où sont répertoriées des balises pour un usage précis.
Dans le cadre du projet CISMeF, c’est le Dublin Core qui a été retenu (DC, 1999) et les balises utilisées en
portent la « marque », DC.
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tique du catalogue CISMeF. On voit que les balises du Dublin Core (DC.) y sont com-
plétées par des balises correspondant à diverses classifications que l’équipe CISMeF
avait besoin d’utiliser pour décrire les sites au regard d’un certain nombre de critères
d’accessibilité, de coût d’accès, d’utilisateurs cibles, etc.

[...]
<meta name="DC.Language" content="fr">
<meta name="DC.Title" content="CISMeF">
<meta name="DC.Title.Subtitle"

content="Catalogue et Index des Sites Médicaux Francophones :
classement thématique">

<meta name="DC.Type" content="texte.guide ressources">
<meta name="DC.Subject.Keywords"

content="(SCHEME=MeSH) France ; Internet ; médecine ; santé ;
medicine ; health">

<meta name="DC.Creator" content="équipe CISMeF">
<meta name="CISMeF.Cible"
content="professionnel de santé ; étudiant ; patient/grand public ">
<meta name="DC.Publisher" content="Rouen University Hospital">
<meta name="DC.Format" content="text/HTML">
<meta name="DC.Identifier"

content="http://www.chu-rouen.fr/ssf/santspe.html">
<meta name="DC.Description"

content="sélection, description et indexation des ressources
francophones de qualité dans la santé ; accès thématique">

<meta name="DC.Rights"
content=" c© CHU de Rouen . Toute utilisation partielle ou totale

de ce document doit mentionner la source">
<meta name="DC.Date.Creation" content="1995-02-02">
<meta name="DC.Date.Lastmodified" content="quotidien ; daily basis">
<meta name="CISMeF.Acces" content="libre">
<meta name="CISMeF.Cout" content="gratuit">
[...]

FIG. 3.6 – Partie des métadonnées de la page <http://www.chu-rouen.fr/ssf/
santspe.html>, index thématique des sites en santé du catalogue CISMeF.

Par ailleurs, les mots-clés sont choisis dans le thésaurus MeSH (Medical Subject
Heading) qui est originellement disponible en anglais et a été traduit en français par
l’INSERM. Ce thésaurus offre une organisation hiérarchique et associative et permet par
exemple de répondre à une requête sur les « virus » en proposant aussi des documents
sur les antiviraux ou les « vaccins antiviraux » (cf. chap. 4, § 3.3).

Cette problématique des thésaurus est évidemment fondamentale pour toute activité
où l’on cherche à partager de l’information. On a là les deux clés de l’interopérabilité :
respecter les mêmes syntaxes pour pouvoir communiquer – norme XML – et donner le
même sens aux mots – via les thésaurus – pour échanger des informations qui aient un
contenu compréhensible par tous et de façon identique (cf. chap. 5, § 6.1). La question
de l’accessibilité des différents utilisateurs de CISMeF aux ressources indexées sera
spécifiquement discutée au niveau des problématiques d’indexation (cf. chap. 4, § 6.4).

5 Au sujet du Web sémantique

En guise de conclusion de ce chapitre, nous allons nous intéresser au Web séman-
tique. Le Web sémantique est un sujet à la mode mais ce n’est pas que cela et, dans
le contexte médical, réfléchir aux conditions de coopération d’êtres humains avec des
agents logiciels ou d’agents logiciels entre eux – le « but » du Web sémantique défini
par T. Berners-Lee – permet d’avoir une vue globale et prospective des problèmes qui se
posent et des directions de recherche pour les résoudre de façon, justement, globale11.
En reprenant une distinction soulignée dans (Laublet et al., 2002), les problématiques
des applications textuelles décrites dans ce chapitre, ressortissent à la question des
métadonnées au sein de Web sémantique12 :
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Les métadonnées subjectives. Ce sont, par exemple, les annotations nécessaires à la
mise en œuvre d’une sémantique hypertextuelle (cf. § 2.4.1) dans le projet HOSPI-
TEXTE. En effet, pour proposer des services d’agrégations de documents ou parties
de documents dans le but d’en reconstruire une synthèse – e.g. élaborer un CRH
à partir du dossier médical –, il est nécessaire de typer ces (parties de) documents.
Ce typage définit plusieurs catégories de documents en fonction des desideratas
de l’auteur : il définit des lectures personnelles et temporaires du praticien et est
la condition de satisfaction de la fonctionnalité. Ce typage est une métadonnée sur
la partie de documents visée.

les métadonnées objectives. Ce sont par exemple les métadonnées du projet CISMeF
qui reprend le Dublin Core et l’augmente d’informations considérés comme né-
cessaires à la bonne description des sites médicaux comme la cible visée par les
documents ou le type d’accès proposé (libre, gratuit, . . .). Ce sont encore des infor-
mations simples mais elle fournissent de nombreux renseignements et préfigurent
des systèmes beaucoup plus riches.

Enfin, nous pensons que la problématique et le succès du Web sémantique ont de
fortes convergences avec les approches textuelles défendues ici : en effet, le succès
du Web vient du fait que les utilisateurs ont eu à leur disposition un énorme fonds
documentaires d’une information contextuelle, utilisable : des documents. Il y a de
nombreux défauts liés en particulier à la crédibilité de ce qui est écrit ou au mode de
recherche des moteurs mais, pour peu qu’on sache s’en servir de façon ad hoc, on a des
recherches couronnées de succès. Dans notre cas, l’approche documentaire déclinée
sur l’accès aux documents, l’aide à la décision ou l’indexation fournit des documents
contextuellement compréhensibles. Comme pour le Web sémantique, la question de
leur récupération, donc de leur indexation dans une problématique de recherche d’in-
formation est une des clés de leur accès et un certain nombre de travaux s’y attèlent
comme nous verrons plus loin dans ce mémoire.

Après ces considérations spécifiquement liées aux textes et à leurs annotations, nous
poursuivrons les interrogations liées au Web sémantique appliqué à la médecine au
chapitre 4, paragraphe 7.
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Les travaux développés ici doivent beaucoup à B. Bachimont qui a copiloté le
projet HOSPITEXTE avec moi pendant qu’il était encore à l’AP-HP et V. Brunie et
S. El Kassar, nos stagiaires respectifs de thèses, pour les travaux liés à HOSPI-
TEXTE. Sans oublier B. Séroussi et J. Bouaud qui ont piloté le développement de
la maquette de DOME. Par ailleurs, dans ce chapitre, je décris des travaux que
je n’ai pas effectués et ai mis leurs auteurs à contribution : je remercie donc J.
Bouaud, B. Séroussi, S. J. Darmoni et P. Zweigenbaum pour leur coopération.

11Nous ne développons pas ici ce qu’est le Web sémantique. Une importante littérature est accessible à ce
sujet sur le Web, à commencer par le serveur du Web sémantique <http://www.w3.org>. On pourra aussi
voir le site de l’action spécifique du CNRS à ce sujet <http://www.lalic.paris4.sorbonne.fr/stic/> ou
lire un article de synthèse récent (Laublet et al., 2002).

12Les métadonnées et les annotations ne correspondent pas exactement à la même chose dans le contexte
du Web sémantique. On peut poser rapidement que les annotations sont des informations rajoutées à un
document au cours du processus d’annotation/écriture et que les métadonnées sont des informations ratta-
chées de façon externes à un document et respectant un schéma prédéfini. Pour ce qui nous intéresse ici, la
nature des informations, nous parlerons indifféremment d’annotations ou de métadonnées.





CHAPITRE 4

De nécessaires ontologies ?

Dans ce chapitre nous abordons la notion d’ontologie en prenant une position
affirmée sur ce que nous pensons que c’est et que ça n’est pas. Cette posi-
tion nous semble nécessaire à la compréhension de ce que l’on peut faire ou
non avec les ontologies comme avec de nombreux « produits » terminologiques
tels que les thésaurus ou les bases de données lexicales. Nous prenons appui
sur les travaux développés au sein de la communauté Ingénierie des connais-
sances, s’appuyant eux-mêmes sur des travaux plus anciens comme la ter-
minologie ou la recherche d’information, puis nous développons la conception
des ontologies en nous fondant sur des travaux et exemples récents, en mé-
decine comme dans d’autres domaines. Nous défendons, à l’occasion de la
description de travaux développés en collaboration, l’utilisation d’outils du trai-
tement du langage naturel comme mode d’accès privilégié aux concepts d’une
ontologie. Des ontologies en médecine, développées durant ces travaux servent
d’exemples à notre propos. Nous terminons ce chapitre sur le problème de l’in-
dexation en lien avec les ontologies.

1 Introduction et définitions

1.1 Les ontologies en IC

Comme nous l’avons vu au chapitre 1, les ontologies sont apparues en Ingénierie des
connaissances et plus largement en Intelligence artificielle1, avec l’idée de construire
mieux et plus rapidement des SBC en réutilisant le plus possible des composants géné-
riques, que ce soit au niveau du raisonnement ou des connaissances du domaine. Ce
qui nous a amené incidemment à une première définition simple qui prend déjà acte
d’une décision personnelle quant au choix des objets :

Ontologie (déf. 1) : Ensemble des objets reconnus comme existant dans le
domaine. Construire une ontologie c’est aussi décider de la manière d’être et
d’exister des objets.

1Pour ne pas dévier de notre propos, nous ne développons pas l’historique de la classification en In-
telligence artificielle mais un certain nombre de travaux s’étaient déjà posés des question au sujet de la
classification des objets du monde. Parmi ceux-ci, on peut citer les travaux autour des réseaux sémantiques,
comme Brachman (1983; 1991) s’interrogeant sur la nature du lien is-a ou Woods (1991) s’attachant à des
questions de représentation et de niveau de description des connaissances.
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Pour avancer sur la question de ce qu’est une ontologie, il nous semble indispen-
sable de rappeler que les travaux sur les ontologies sont développés dans un contexte
informatique – que ce soit celui de l’Ingénierie des connaissances, de l’Intelligence artifi-
cielle ou des sciences de gestion et de leurs systèmes d’information ou plus récemment
le contexte du Web sémantique – où le but final est de spécifier un artefact informatique.
Ce contexte est important pour comprendre les buts poursuivis par les concepteurs
d’ontologie et sur les contraintes qui se posent à eux et seront développées au long de
ce chapitre. En particulier, la question de la conceptualisation devient centrale dans le
but de construire un artefact puisqu’on a besoin, dans ce contexte2, de définir et spé-
cifier les concepts à prendre en compte. Cette recherche des définitions au moment de
l’élaboration de l’ontologie nous situe au niveau du sens, au niveau de l’intension. On
peut alors proposer la définition de Gruber (1993) :

Ontologie (déf. 2) : Une ontologie est une spécification explicite d’une concep-
tualisation.

Cette définition donne une vue figée d’un objet qu’il a bien fallu réfléchir, concep-
tualiser et qu’il faudra finalement opérationaliser – c’est-à-dire coder dans un langage
opérationnel, exécutable. Pour avancer dans ce processus, on peut revenir à un tra-
vail de N. Guarino et P. Giaretta (1995) qui ont essayé de trouver des définitions de
l’ontologie durant son processus d’élaboration3, à savoir l’ontologie comme un système
conceptuel informel, l’ontologie comme la représentation d’un système conceptuel via une
théorie logique et son vocabulaire. On peut alors proposer la dernière définition (pour ce
paragraphe) de ce qu’est une ontologie, en reprenant les spécifications de M. Uschold
et al. (1996) qui ont appliqué les résultats de ces réflexions dans le contexte applicatif
d’une ontologie d’entreprise, the enterprise ontology :

Ontologie (déf. 3) : Une ontologie implique ou comprend une certaine vue du
monde par rapport à un domaine donné. Cette vue est souvent conçue comme
un ensemble de concepts – e.g. entités, attributs, processus –, leurs définitions
et leurs interrelations. On appelle cela une conceptualisation.
[. . . ]
Une ontologie peut prendre différentes formes mais elle inclura nécessairement
un vocabulaire4de termes et une spécification de leur signification.
[. . . ]
Une ontologie est une spécification rendant partiellement compte d’une concep-
tualisation.

Les trois définitions proposées fournissent des spécifications des ontologies cohé-
rentes entre elles. Elles précisent, en particulier la troisième, ce qu’est une ontologie par
rapport à une application informatique et nous permettent d’aborder les contraintes qui
s’imposent successivement au concepteur :

– une ontologie est bien une conceptualisation, entendons par là que l’on y définit
des concepts ;

– devant être par la suite un artefact informatique dont on veut spécifier le com-
portement, l’ontologie devra également être une théorie logique pour laquelle on
précisera le vocabulaire manipulé ;

2La construction d’un artefact n’est évidemment pas la seule raison d’une réflexion conceptuelle comme
nous le verrons au § 1.2 mais l’implique indubitablement.

3Les développements faits ici sont une libre interprétation des attendus des travaux de N. Guarino et P.
Giaretta (1995), en particulier par rapport aux méthodologies abordés au § 1.2. Ils ont pour but de progresser
vers une définition rendant compte d’un processus de construction évolutif. Nous renvoyons le lecteur qui
veut approfondir la question aux articles de ces auteurs.

4« Vocabulaire » est utilisé ici tel qu’il apparaît dans le texte. Il peut être compris – c’est le cas ici – dans
un sens logique et être le vocabulaire des expressions manipulées par une théorie logique ou compris dans
le contexte des systèmes d’information où le vocabulaire des objets du domaine vise à fournir le référentiel
des objets existant. En tout état de cause, ce vocable prête à confusion dans le domaine des ontologies où la
question de la langue et l’opposition termes versus concepts est fondamentale (cf. § 2).
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– enfin, la conceptualisation étant spécifiée parfois de manière très précise, une
théorie logique ne peut toujours en rendre compte de façon exacte. Elle le fait
donc partiellement5.

Arrivés à ce stade, nous avons une définition qui rend compte d’un certain proces-
sus de construction mais qui ne donne aucune méthodologie réelle pour construire une
ontologie. C’est ce à quoi nous allons nous attacher par la suite en revenant d’abord
vers des conceptualisations plus anciennes, antérieures à l’existence d’artefacts infor-
matiques, l’Ontologie vue par ARISTOTE et les taxinomies en science naturelle.

1.2 Repérer, organiser les objets du monde

1.2.1 L’Ontologie d’ARISTOTE

Repérer et organiser les objets du monde est une activité humaine qui a quelques
siècles ( !). Par rapport aux ontologies, deux types de travaux vont nous intéresser :

ARISTOTE a défini l’Ontologie comme la science de l’Être6. Définition qu’on retrouve
dans le Petit Robert avec « Ontologie : la partie de la métaphysique qui s’intéresse à
l’Être en tant qu’Être ». Mais l’Ontologie est habituellement davantage comprise comme
une science des étants que comme une science de l’Être en tant qu’Être, c’est-à-dire
qu’elle s’intéresse davantage à ce qui existe (les étants ou existants) qu’aux principes de
ce qui existe (l’Être). Cette science, l’Ontologie, produit des ensembles, les ontologies.

Pour ce qui nous préoccupe, ARISTOTE s’intéresse à la nature des choses et aborde
la question de l’essence et du genre spécifique.

Il (Aristote) définit l’essence des êtres qui n’existe à part des êtres individuels sen-
sibles. Cette essence doit être discernée au sein des substances sensibles et dégagée au
moyen d’une opération intellectuelle et dégagée au moyen d’une opération intellectuelle
appelée abstraction.
[. . . ].

Le travail d’abstraction discerne ce qu’il y a d’intelligible dans la substance et qui est
dû à sa forme. Cet intelligible s’exprime au moyen de concepts, qui ont chacun une
universalité (le concept de cheval vaut pour tous les chevaux). Ce discernement abs-
tractif s’effectue au départ d’une observation de chaque substance et de la comparai-
son des substances entre elles. La comparaison implique un classement au moyen des
concepts. Ceux-ci ont des extensions diverses et l’un peut recouvrir l’autre. Ainsi les
concepts, comme les classes, ont entre eux des relations hiérarchiques de genre et d’es-
pèce. La définition d’une essence désigne toujours une espèce qu’elle situe à l’intérieur
d’un genre selon la formule : « espèce = genre prochain + différence » (Canivet, 1999).

Ainsi, l’homme appartient au genre animal et se différencie spécifiquement par sa rai-
son. L’homme est un animal raisonnable. ARISTOTE propose ici la première méthode
d’élaboration d’une ontologie, dans sons cas, l’Ontologie : les concepts se définissent
par genre et différence au sein d’une relation de subsomption. Les méthodes proposées
section 2 mais, tout de suite, les taxinomies en sciences naturelles s’en sont inspirées.

1.2.2 Sciences naturelles et taxinomies

La science a toujours eu pour premier but de repérer et classifier les objets du
monde pour les comprendre, comprendre leur fonctionnement et leur genèse7. La re-
cherche s’est systématisée en sciences naturelles, d’abord en botanique et ensuite pour

5 La théorie logique représentant formellement l’ontologie est l’engagement ontologique de cette dernière
(Guarino & Giaretta, 1995). Cet engagement est d’autant plus important à noter que la théorie logique ne
rendant qu’approximativement compte de la conceptualisation visée, cet engagement est aussi la description
de l’écart qu’il y a entre l’ontologie visée et sa formalisation.

6Si la pratique ontologique date de ARISTOTE, le mot lui-même date du 17e siècle, avec des dates précises
discordantes selon les sources.
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tout le règne animal. Les classifications ainsi construites sont des taxinomies. Elles
comportent la classification elle-même et les critères d’icelle. Sa définition rend compte
de cette nature.

Taxinomie : 1.DIDACT. Étude théorique des bases, lois, règles, principes, d’une
classification. 2. Classification d’éléments (Le Petit Robert).

Les motivations des classifications ont évolué dans le temps. En prenant l’exemple de
la botanique, on a, au début du XVIe siècle des classifications qui dépendent de critères
que l’on croyait efficaces pour prédire des actions bénéfiques sur l’homme. Durant ce
siècle et le suivant, ces classifications évolueront vers des critères liés aux organes de
reproduction puis des critères floraux distinguant les végétaux supérieurs et inférieurs.

Au XVIIIe siècle, Carl VON LINNÉ [1707-1778] départage les grands groupes de plantes
sur des caractères sexuels, mène à bien une recension complète des espèces et invente
une nomenclature « binomiale » qui désigne une espèce par un nom générique commun
à plusieurs espèces voisines et un nom spécifique différent pour chaque espèce du
groupe. Il décrit ainsi la place d’un nœud dans la taxinomie, en nommant son père.

Au même siècle, Georges BUFFON (Georges-Louis LECLERC, Comte de BUFFON –
[1707-1788]), et d’autres scientifiques commencent à suggérer que les formes de vie
ne sont pas figées. Georges BUFFON défend cette idée dans son Histoire naturelle où il
classifie le monde vivant et en esquisse une théorie de l’évolution.

Plus près de nous, au XXe siècle, les classifications effectuées jusque-là en suivant
le système de VON LINNÉ sont remises en cause (250 ans plus tard quand même) :
les théorie de DARWIN sont apparues un siècle après VON LINNÉ et les espèces sont
considérées comme des entités provisoires. À l’opposé d’une conception statique du
monde, les biologistes pensent que les espèces représentent des entités mouvantes qui
évoluent dans le temps. Ils cherchent alors à les classifier dans des hiérarchies qui
tiennent compte de ces évolutions : la taxinomie phylogénétique.

Pour être profitable à ses utilisateurs, biologistes et non biologistes, la classification des
êtres vivants doit être prédictive : on doit pouvoir y situer les espèces nouvelles pour
la science, et pouvoir déduire les propriétés biologiques des espèces, qu’elles soient in-
connues ou déjà nommées, d’après leur position dans la classification. La classification
doit de plus être aussi indépendante de l’observateur que possible. La classification
constitue donc un système de stockage et de restitution de l’information biologique. Le
principe d’organisation qui correspond le mieux à ces contraintes est celui des relations
de parenté : celles-ci reflètent l’histoire de la vie, qui est unique et donc indépendante
de l’observateur ; elles traduisent bien les propriétés biologiques, qui sont d’autant plus
partagées par deux organismes vivants que leur ancêtre commun est proche ; enfin elles
présentent l’avantage de situer les classifications dans la théorie unificatrice du vivant,
qui est la théorie de l’évolution. Les classifications modernes sont donc phylogénétiques,
et agrègent les organismes, les espèces, les genres et les familles en fonction de la proxi-
mité de leur ancêtre commun. Intégrer de façon aussi pertinente que possible dans les
classifications biologiques l’histoire des êtres vivants, leurs propriétés biologiques et les
mécanismes évolutifs de leur diversification constitue l’enjeu scientifique majeur de la
systématique. Des classifications obtenues dépendent d’innombrables décisions scien-
tifiques, politiques et économiques : en organisant notre vision du monde vivant, les
classifications biologiques déterminent en grande partie la façon dont nous interagis-
sons avec les autres espèces de notre planète dans presque tous les domaines de notre
activité [Réseau national de biosystématique].

7Ces réflexions sont le fruit de différentes lectures, à commencer par « l’Histoire naturelle » de Buffon
(Pillot & Cuvier, 1832), les entrées sur les mammifères et la systématique de l’Encyclopædia Universalis,
les URL du réseau national de systématique <http://rnb.snv.jussieu.fr> et des pages de l’exposition
virtuelle Bioscope à la Faculté Universitaire notre-dame de la Paix (Namur) <http://www.fundp.ac.be/
bioscope>. Elles n’engagent que leur auteur, en particulier au niveau des savants cités comme de l’historique
où nous avons pris le parti de développer certaines idées propres à replacer les ontologies dans un continuum
scientifique qui a débuté bien avant l’invention des ordinateurs et de l’Intelligence artificielle.
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À la lumière de ces considérations, on peut s’intéresser par exemple aux mammifères
et aux oiseaux dans le groupe des vertébrés. « Allaiter ses petits grâce à des glandes
lactéales » et « avoir un tégument à poils » est, pour les 3500 espèces qui constituent à
ce jour la classe des mammifères, toujours vrai. On peut donc considérer que ces deux
caractères sont l’essence même des mammifères et donc définitoires.

Dans ce contexte, les grands traits de la classification des mammifères sont fondés
sur l’anatomie de l’appareil génital femelle et s’appliquent simplement aux mammifères
actuels. Pourtant, au regard d’une taxinomie phylogénétique et en essayant donc de
reconstituer l’histoire paléontologique des mammifères, les choses se compliquent avec
la découverte de fossiles reptiles présentant des caractères prémammaliens. C’est ainsi
que l’origine reptilienne des mammifères a été affirmée et qu’il a fallu rechercher, du
côté du squelette, de nouveaux caractères de différenciation entre les reptiles et les
mammifères au cours de l’évolution. On a là un exemple illustratif de la remise en
cause de la taxinomie des vertébrés au XXe siècle (Manaranche, 1995).

De même, « avoir un tégument à plumes » est l’essence même des oiseaux alors
que « voler » est contingent. Le fait que les oiseaux volent est alors seulement une
connaissance du sens commun et inférer le vol à partir de l’existence d’un oiseau est
un raisonnement prototypique. Cet exemple (simplifié au regard du nombre d’attributs
définitoires des espèces) nous montre encore que décider du définitoire et du contingent
n’est pas toujours évident dans ce domaine pourtant ancien, comme dans d’autres et
qu’il n’est pas étonnant qu’il soit difficile de repérer et classifier les objets d’un domaine :
les critères de classification dépendent des buts poursuivis et n’ont rien d’immuables.

1.2.3 Enseignements pour les ontologies

De ce petit aperçu sur les taxinomies en général et les mammifères en particulier,
on peut tirer quelques enseignements qui intéressent les ontologies :

– Il est clair qu’une réflexion conceptuelle n’est pas toujours motivée par la construc-
tion d’un artefact informatique. . . évidemment ! Mais ici la motivation est, comme
pour les ontologies en Ingénierie des connaissances, la reconnaissance et la clas-
sification des objets du domaine. L’objet construit ici, la taxinomie, est bien une
conceptualisation des objets du domaine et donc une ontologie.

– Le mode de classification, c’est-à-dire l’organisation des objets et les caractères
pris en compte (i.e. les propriétés et attributs de nos ontologies – cf. § 1.3) dé-
pendent des buts fixés : si une classification arborescente s’est imposée depuis
ARISTOTE, la variation des buts des taxinomies en sciences naturelles change ra-
dicalement une classification. On verra que ce constat trouve des résonances pour
les ontologies en Ingénierie des connaissances (cf. § 2 et 5).

– l’exemple des oiseaux qui volent (en général) nous amène à nous interroger sur
la nature de l’ontologie construite : il ne s’agit pas de confondre des connais-
sances scientifiques (pour les oiseaux) ou techniques (pour des artefacts) avec des
connaissances de sens commun. À ce sujet, il n’y a pas de connaissances scien-
tifiques qui seraient plus nobles que des connaissances de sens commun. Il faut
simplement prendre garde au fait que ces dernières sont, par leur nature, pas tou-
jours cohérente et pas faciles à conceptualiser, en tous cas encore moins que les
connaissances scientifiques.

– Les noms des espèces, les labels des concepts de l’ontologie pour nous, sont très
important car ils conditionnent la compréhensions qu’on en a. Par ailleurs, la place
des espèces au sein d’un arbre construit par différences spécifiques est importante
à saisir. D’où, pour VON LINNÉ, une nomenclature binomiale et, nous le verrons
plus loin pour les constructeurs d’ontologie, la nécessité de se doter d’interfaces et
de ressources textuelles permettant de comprendre la structure hiérarchique de
la classification.
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– De façon plus prospective, la taxinomie phylogénétique nous interroge sur l’évolu-
tion des concepts au sein des ontologies (cf. chap. 6 § 1.3).

1.3 Que représente-t-on dans une ontologie ?

À partir des définitions et caractéristiques proposées jusque-là pour les ontologies,
trois grands types de caractéristiques nous permettent de préciser ce qu’on peut repré-
senter avec une ontologie :

Les propriétés. Une ontologie est non seulement le repérage et la classification des
concepts mais c’est aussi des caractéristiques qui leur sont attachées et qu’on
appelle ici des propriétés. Ces propriétés pouvant être valuées. Pour reprendre les
taxinomies en sciences naturelles, les vertébrés ont justement un tégument (la
peau) comportant des poils – p. ex. pour les mammifères – ou des plumes – p. ex.
pour les oiseaux. Dans le cas d’une application médicale, MENELAS, un patient a
un âge qui a une certaine valeur ou est soigné par tel médecin. Ainsi, les propriétés
vont impliquer potentiellement un (relation unaire), deux (relation binaire) ou, plus
rarement, n (relation n-aire) concepts.

Le type d’ontologie. Les méthodes en Ingénierie des connaissances ont répertorié plu-
sieurs types d’ontologie liés à l’ensemble des objets conceptualisés et manipulés
au sein d’un SBC. Nous allons en citer quelques-unes : on a (1) l’ontologie du
domaine (cf. § 1.4, premier point), (2) l’ontologie générique ou qui se veut comme
telle et qui repère et organise les concepts les plus abstraits du domaine ou autre
(cf. § 5), (3) l’ontologie d’une méthode de résolution de problème où le rôle joué par
chaque concept dans le raisonnement est rendu explicite (p. ex. signe ou syndrome
dans le cadre du raisonnement médical), (4) l’ontologie d’application qui se veut
une double spécialisation : d’une ontologie du domaine et d’une ontologie de mé-
thode, enfin (5) l’ontologie de représentation qui repère et organise les primitives
de la théorie logique permettant de représenter l’ontologie (p. ex. la frame ontology
d’ONTOLINGUA– Gruber, 1993).

Les liens reliant les concepts. La relation de subsomption is-a qui définit un lien de
généralisation – i.e. hyperonymie – est la plus utilisées dans les ontologies et ce
depuis ARISTOTE. Mais ce n’est pas la seule possible et, surtout, pas la plus utile
dans certains cas. On peut avoir besoin de relations de partie-tout ou mérony-
mie. Ce type de conceptualisation est, par exemple, indispensable en anatomie
médicale où il est nécessaire de décrire des organes ou des systèmes et ce qui les
compose (cf. § 3.4.3).

1.4 Quelle utilité ?

Pour terminer cette entrée en matière au sujet des ontologies, il est nécessaire de
préciser leur utilité au sein des SBC et dans un cadre plus large. Ce que allons faire en
reprenant des travaux en Ingénierie des connaissances, p. ex. (Kassel, 2001; Uschold
& Gruninger, 1996), en développant aussi de nouveaux usages qui apparaissent, liées
par exemple au Web sémantique.

Les connaissances du domaine d’un SBC. La première et originelle utilité d’une on-
tologie était liée à une volonté de réutilisation (cf. chap. 4, § 4.2). Cette propriété
étant attendue mais ni démontrée, ni définitoire, elle est restée comme pétition de
principe alors que la nature de l’ontologie se précisait au fur et à mesure que des
travaux utilisaient le concept. Ainsi, réutilisable ou pas, l’ontologie devait servir
de représentation des connaissances du domaine pour un SBC. Plus précisément,
on peut dire maintenant qu’elle sert de squelette à la représentation des connais-
sances du domaine dans la mesure où elle décrit les objets, leurs propriétés et la
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façon dont il peuvent se combiner pour constituer des connaissances du domaine
complètes.

La communication. Les ontologies peuvent intervenir dans la communication entre
humains. Dans ce cas, elles servent par exemple, à créer au sein d’un groupe ou
d’une entreprise un « vocabulaire » standardisé. Pour de tels besoins, on est plutôt
dans le cadre d’une ontologie informelle. On peut même se poser la question de
l’utilité d’une ontologie dans cette situation et préférer un produit de type thésau-
rus. Mais nous verrons, dans la suite de ce chapitre, que des critères précis de
construction d’ontologies sont nécessaires à la maintenance de thésaurus, sans
parler des cas où une première approche informelle au sein d’une entreprise a
vocation à être réinvestie dans des questions de référentiels de systèmes d’infor-
mations.
Dans le cas de la communication entre êtres humains et ordinateurs, l’ontologie
est formelle et sert en général une tâche précise dans le SBC ou le système d’infor-
mation (cf. point suivant). Cette situation pose la question de l’accès aux concepts
de l’ontologie pas toujours évident pour un non expert. La solution peut passer
par l’association d’un thésaurus métier à l’ontologie (cf. § 6).

L’aide à la spécification de systèmes. Comme pour les SBC mais au niveau du sys-
tème d’information, l’ontologie fournit une liste classifiée des objets que doit ma-
nipuler le système : c’est le référentiel du système d’information. Une volonté de
réutilisabilité, présente déjà dans les SBC, sous-tend l’utilisation des ontologies
dans le cadre des systèmes d’information (cf. note 7, p. 8).

L’interopérabilité. L’interopérabilité est une spécialisation de la communication, dans
ce cas vue entre deux ordinateurs. L’ontologie répertorie alors les concepts que des
applications peuvent s’échanger même si elles sont distantes et développées sur
des bases différentes. Cette interopérabilité est l’interopérabilité sémantique qui
s’appuie d’abord sur une interopérabilité syntaxique (cf. chap. 5, particulièrement
le § 6.1).

L’indexation et la recherche d’information. Plus récemment, les travaux autour du
Web sémantique ont réactivé la problématique et l’utilisation des ontologies : en
sus d’un rôle de médiateur, les ontologies y sont utilisées pour l’indexation, four-
nissant les index conceptuels décrivant les ressources sur le Web. Ce type d’usage,
ressortissant comme certains points précédents à la communication entre être hu-
main et machines, pose la question de l’accès et la compréhension de l’ontologie.

2 Quelle méthodologie de construction?

2.1 Au commencement était la langue

Les méthodologies de construction d’ontologies ne sont pas légion. Nous entendons
par là, la donnée argumentée de procédures de travail, d’étapes, qui décrivent le pour-
quoi et le comment de la conceptualisation puis de l’artefact construit. De nombreuses
méthodes de construction d’ontologies sont orientées sur des problèmes de cycle de vie
de l’ontologie vue comme un logiciel. Elles sont par ailleurs complétées par de « bons »
principes (cf. § 2.3) mais ne proposent pas de réelle méthodologie. À l’inverse, la métho-
dologie proposée par B. Bachimont est linguistiquement et épistémologiquement fondée
(Bachimont, 2000a) et c’est elle que nous allons décrire après l’avoir plusieurs fois expé-
rimentée. Cette méthodologie qui a été élaborée à la suite du projet MENELAS (cf. § 2.4)
et de la construction de son ontologie, s’est enrichie de considérations linguistiques
développées dans (Bachimont, 1996). Enfin, elle est complétée ici de considérations
sur les corpus textuels développées au sein du groupe TIA (cf. note 12, p. 13) qui a
constitué et constitue encore un groupe de réflexions fructueux sur, entre autres, les



50 Chapitre 4 – De nécessaires ontologies ?

corpus, les produits terminologiques et leur construction (Bourigault & Slodzian, 2000;
Aussenac-Gilles et al., 2002).

D’autres méthodes fondées sur des principes proches ont été élaborées au sein du
groupe TIA. Ne voulant pas développer une comparaison de ces méthodes, nous ren-
voyons le lecteur à, par exemple, (Aussenac-Gilles et al., 2000).

La première question qui se pose pour développer une méthodologie de construction
d’ontologies, est le matériau de départ : nous avons développé au chap. 2, § 1 que l’In-
génierie des connaissances avait souvent recours aux textes comme matériel de base
pour élaborer ses artefacts. Ensuite, il y a le matériau d’arrivée, ici une ontologie for-
melle qui doit servir dans un SBC8. La question est alors de caractériser le passage
d’une connaissance exprimée sous forme linguistique à une connaissance formalisée.
B. Bachimont (2001b) note alors que les langages formels mobilisent des symboles pri-
mitifs dont le choix est fixé par le langage lui-même, et d’autres qui doivent être spécifiés
par l’utilisateur du langage. On appelle les premiers les primitives logiques, les seconds
les primitives non logiques. Ce sont en particulier les symboles de prédicats et de fonctions
du langage formel. L’objectif des ontologies est donc de spécifier le choix des primitives
non logiques ainsi que leur signification. On peut alors poser cette quatrième définition
d’une ontologie :

Ontologie (déf. 4) : Définir une ontologie pour la représentation des connais-
sances, c’est définir, pour un domaine et un problème donnés, la signature
fonctionnelle et relationnelle d’un langage formel de représentation et la sé-
mantique associée (Bachimont, 2000a).

Cette définition ne ressortit pas, contrairement à ce que suggère une lecture rapide,
à la seule problématique formelle. Au contraire, la question de la sémantique associée
au langage formel pointe toute la difficulté qu’il y a à construire une représentation
des connaissances formelle d’un monde qui ne l’est pas. Autrement dit, la donnée d’un
langage formel de représentation des connaissances laisse ouverte la question des sym-
boles fonctionnels et relationnels nécessaires et de la sémantique à y associer. Il faut
construire, lister et organiser un ensemble de primitives non formelles, avec leur si-
gnification. Ces primitives – les concepts de l’ontologie – seront manipulées dans le
cadre d’une théorie logique pour construire l’ensemble des significations possibles en
son sein. L’art et la manière sont principalement proposés par B. Bachimont dans la
méthodologie qui suit.

2.2 Une méthodologie constructiv(ist)e

2.2.1 1re étape : la primauté du corpus et son analyse

Nous sommes, par hypothèse, dans des domaines où les données, connaissance,
s’expriment en langue – la médecine en étant un des meilleurs exemples (cf. chap. 3,
§ 1.1). Il est alors aisé9 de trouver des textes explicitant les connaissances du do-
maine, dans des buts de pratique ou de transmission des connaissances. On peut ainsi
construire un corpus textuel qui devient la source privilégiée qui permettra de caracté-
riser les notions utiles à la modélisation ontologique et le contenu sémantique qui leur
correspond.

Pour ce faire, on utilise une « démarche de corpus » et des outils terminologiques
pour commencer à modéliser le domaine. Ces outils, pour la plupart, reposent sur
la recherche de formes syntaxiques particulières manifestant les notions recherchées
comme des syntagmes nominaux pour des candidats-termes, des relations syntaxiques

8Nous nous plaçons ici dans ce contexte où nous cherchons à construire une ontologie formelle. Nous
avons vu au § 1.4 que ce n’est pas toujours le cas, au moins dans un état intermédiaire.

9Dans le sens où ces textes existent bien et en quantité. Nous n’abordons pas la question, parfois complexe,
de la disponibilité réelle de ces textes sous forme numérique.
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marqueurs de relations sémantiques, ou des proximités d’usage – e.g. contextes par-
tagés – pour des regroupements de notions. Ils font ce qu’on appelle de l’extraction
terminologique et permettent d’obtenir des signifiés linguistiques avec une organisation
plus ou moins structurées, souvent sous forme de réseaux10.

2.2.2 2e étape : la normalisation sémantique

L’étape précédente nous a fournit des candidats-termes (Bourigault, 1994) dont les
libellés ont un sens pour le lecteur, souvent spécialiste du domaine. Mais rien n’as-
sure que ce sens soit unique : au contraire, nous sommes dans un fonctionnement
linguistique où les significations sont ambiguës, les définitions circulaires et dépendant
en particulier du contexte interprétatif des locuteurs. Or, dans la modélisation ontolo-
gique, on cherche à construire des primitives dont le sens ne dépend pas des autres
primitives et est surtout non contextuel. Il est nécessaire, pour prendre le chemin du
formel, de normaliser les significations des termes pour ne retenir, pour chacun d’eux,
qu’une seule signification, qu’une seule interprétation possible par un être humain.
C’est ce que propose la sémantique différentielle de B. Bachimont.

Les résultats de l’extraction terminologique permettent de poser des relations entre des
unités linguistiques fonctionnant comme des termes selon la morphologie et la syntaxe.
Ces relations sont par conséquent intralinguistiques. Pour entreprendre une modélisa-
tion sémantique, il paraît donc idoine de retenir une sémantique reposant sur ce type
de relation. La sémantique différentielle est une telle sémantique : elle permet d’expli-
citer le sens (en contexte) d’une unité linguistique ou sa signification (hors contexte,
quand le linguiste veut la considérer pour elle-même) par d’autres termes de la langue,
sans faire appel à des notions ou entités extralinguistiques. Dans cette perspective, les
unités linguistiques ont du sens dans la mesure où leur usage les distingue les unes
des autres, si bien que le sens d’une unité se constitue des identités et des différences
qu’elle entretient avec les autres unités de la langue. Nous adoptons cette sémantique
et proposons de caractériser chaque unité par les unités avec lesquelles elle est iden-
tique sous certains aspects et celles avec lesquelles elle est différente sous d’autres
(Bachimont, 2001b).

On dégage ainsi un ensemble de termes en construisant un système de différences
entre ces termes. Dans ce contexte, la structure construite est, comme pour ARISTOTE

(cf. § 1.2.1), un arbre. Sans reprendre les arguments qui ont été longuement développés
dans (Bachimont, 1996, 2000a), cette structure arborescente est une affirmation forte
de cette méthodologie et les arguments n’ont rien à voir avec une implémentation dans
un langage informatique ou un autre qui ne permettrait pas d’exprimer des héritages
multiples comme dans les treillis : on est simplement en train de préparer l’élaboration
des primitives non formelles d’une théorie formelle et on ne peut se permettre que leur
signification soit « instable », héritée soit d’un père soit d’un autre dans le treillis. En-
fin, les principes de construction de cet arbre découlent directement des fondements
épistémologiques de cette méthodologie : sans les détailler, ils reprennent les principes
aristotéliciens de genre proche et différence spécifique (cf. § 1.2.1), additionnés de prin-
cipes liés au paradigme différentiel choisi (Bachimont, 2000a).

Construction et lecture de l’arbre ontologique sont duales et l’arbre de libellés lin-
guistiques ainsi construit pourra être lu et interprété de façon unique.

Les principes différentiels constituent donc une grille de lecture et sont des prescriptions
interprétatives qu’il faut suivre pour savoir comment interpréter le libellé. C’est donc le
respect de ces principes qui permet de considérer ce libellé non pas comme une unité
linguistique dont le sens varie selon le contexte de son utilisation, mais comme une
primitive au sens invariable. [. . . ] On obtient un réseau dans lequel la position d’un

10Cette étape sera approfondie au § 4.2.
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nœud conditionne sa signification. La signification définie par la position dans l’arbre
est invariable selon les contextes. [. . . ] En respectant les principes différentiels, en s’en-
gageant à suivre la sémantique qu’ils prescrivent, les nœuds de l’arbre ontologique cor-
respondent à des concepts pouvant être utilisés comme des primitives de modélisation
et de formalisation. Nous venons donc de définir l’engagement sémantique à la base de
l’ontologie : ensemble des prescriptions interprétatives qu’il faut respecter pour que le
libellé fonctionne comme une primitive (Bachimont, 2000a).

À la fin de cette étape, l’ontologie construite n’est pas formelle : c’est un arbre de
signifiés linguistiques normés – ou concepts linguistiques – par les principes différen-
tiels appliqués. Ayant fixé le contexte d’interprétations de ces signifiés linguistiques, on
a fabriqué une ontologie qui n’est valable que pour un contexte particulier, c’est-à-dire
localement, c’est une ontologie régionale (Bachimont, 2000a).

2.2.3 3e étape : l’engagement ontologique

À cette étape, nous avons un arbre de primitives qui vont pouvoir être modélisées de
façon formelle en définissant une sémantique formelle. Celle-ci va permettre de créer
des concepts formels à partir et par opposition aux concepts linguistiques. Cette sé-
mantique ne considère plus des notions sémantiques mais des extensions, c’est-à-dire
l’ensemble des objets qui vérifient des propriétés définies en intension dans l’étape pré-
cédente, propriétés ayant une définition formelle à ce niveau. La structure de l’ontologie
formelle doit alors être abordée.

Premièrement, les concepts formels vérifient les relations d’identité unissant les concepts
sémantiques. En effet, les concepts sémantiques s’interdéfinissent par identités et dif-
férences. L’identité correspond au fait qu’une notion est comprise dans une autre : la
notion de bistouri comprend celle d’instrument d’incision. Par conséquent, tout objet qui
est un bistouri est un instrument d’incision. [. . . ] Deuxièmement, la différence entre
concepts sémantiques, où deux notions s’excluent mutuellement, ne se répercute pas
directement sur les concepts formels. Prenons un exemple avec les notions d’acteur et
d’être humain. Ces notions s’excluent : la notion d’acteur correspond à un rôle, celle
d’être humain à une entité biologique. Or, une entité biologique n’est pas un rôle [. . . ].
Mais, dès lors que l’on adopte une sémantique formelle, on ne considère plus des no-
tions, mais des extensions d’objet. Par conséquent, un acteur, c’est l’ensemble des objets
qui sont des acteurs, c’est-à-dire qui jouent un rôle. Les êtres humains sont également
un ensemble d’objets. [. . . ] à l’évidence, un objet qui est un homme peut être un objet
qui est un acteur, même si la notion d’acteur n’est pas celle d’homme. Cela implique que
l’on retrouve dans les relations unissant les concepts formels les relations d’héritage
des concepts sémantiques, mais pas les exclusions. La structure des concepts formels
n’est plus obligatoirement un arbre, mais, plus généralement, une structure de treillis.
Cela se comprend d’ailleurs facilement pour la raison suivante : si la sémantique des
concepts est référentielle, les relations entre les concepts sont des relations entre en-
sembles. La structure des concepts formels doit correspondre à la structure algébrique
des ensembles, c’est-à-dire un treillis (Bachimont, 2000a).

Au sein de cette ontologie formelle, le treillis des concepts doit être compris comme
la possibilité de créer des concepts dits définis en combinant les concepts primitifs :
par exemple, une personne qui a pour rôle social d’être un médecin, cet « objet » défini
en extension héritant des caractéristiques des personnes et des médecins alors qu’au
niveau précédent, l’intension des personnes et des médecins étaient irréductibles.

Pour finir, il est important de noter que nous sommes bien dans le contexte de l’en-
gagement ontologique de N. Guarino : la formalisation proposée est une spécification
formelle donc extensionnelle de l’ontologie ainsi définie et le sens des concepts est dans
les objets définis en extension. Comme rappelé précédemment (cf. note 5, p. 45 et défi-
nition 3 de l’ontologie), les contraintes de cette formalisation font qu’elle ne peut rendre
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compte exactement du sens visé au niveau sémantique, celui de l’ontologie régionale,
ce qui justifie qu’elle ne puisse en rendre compte que « partiellement ».

2.2.4 4e étape : l’opérationalisation

Dernière étape de la méthodologie (et de beaucoup d’autres), l’opérationalisation
consiste en la représentation de l’ontologie dans un langage de représentation des
connaissances permettant de surcroît des services inférentiels de type classification
des concepts ou généralisation, etc. Selon les langages considérés, les calculs possibles
et donc les services inférentiels ne sont pas identiques et, à ce niveau aussi, il y a un en-
gagement qui est pris avec de nouvelles contraintes et possibilités, justifiant l’existence
d’une ontologie computationnelle.

Les langages de représentation les plus connus sont, comme noté auparavant, les
graphes conceptuels et les logiques de description (cf. chap. 1, § 4.3), permettant, l’un
comme l’autre, d’effectuer un certain nombre d’opérations sur des ontologies : infé-
rences propres aux structures de graphes comme la jointure ou la projection pour
les graphes conceptuels, classifications dans des structures arborescentes pour les lo-
giques de description. Ceci étant, même s’ils ne percent pas réellement, d’autres lan-
gages permettent d’intéressants débats sur les niveaux de représentation et tentent de
satisfaire, en navigant entre les deux extrêmes, les contraintes d’expression d’une onto-
logie régionale, formelle et computationnelle et les nécessaires inférences à faire dessus
(cf. chap. 1, § 3.5).

2.2.5 Épilogue : les relations

Arrivés à la fin de la méthodologie, il reste à définir plus précisément les relations
dans l’ontologie.

[...] elles ne se définissent pas de la même manière que les concepts, car, unissant
des concepts, elles se caractérisent à partir d’eux. Si l’on ne retient que des relations
binaires, les relations se définissent de la manière suivante : (1) Une relation se définit
par les concepts qu’elle relie : par exemple, être animé et action ; ces concepts constituent
la signature sémantique de la relation. (2) Une relation se définit en outre par un contenu
sémantique intrinsèque articulant les deux concepts : par exemple, le fait que l’être
animé est l’agent de l’action. La sémantique intrinsèque de la relation est spécifiée vis-
à-vis des autres relations possédant la même signature sémantique selon les principes
différentiels vus plus haut. Par exemple, la relation patient entre être animé et action
se définit par identité et différence avec la relation agent. L’identité, c’est le fait d’avoir
la même signature, la différence, c’est le fait de subir l’action plutôt que de l’exercer.
L’identité n’est pas forcément réduite au fait d’avoir la même signature : par exemple,
les relations agent volontaire et agent involontaire possèdent comme identité, outre
la même signature, le fait d’avoir un père commun, la relation agent. Autrement dit,
chaque signature sémantique est potentiellement la racine d’un arbre différentiel de
relations possédant la même signature et spécifiées selon les principes différentiels.
Les signatures sémantiques constituent également un arbre : on a donc un arbre de
relations venant compléter l’arbre des concepts (Bachimont, 2000a).

Avec les relations, on complète les briques conceptuelles – non formelles – nous
permettant de construire toutes les représentations formelles valides du domaine11. Il
faut remarquer que les concepts et relations de l’ontologies sont duals l’un par rapport
à l’autre. Un concept primitif pourrait être un concept défini, une relation pourrait se
retrouver implicitement définie au sein d’un concept primitif. Ce sont les choix de la

11Ces relations sont appelées rôles en logique de description. Ce nom traduit bien la nature de la propriété
attachée au concept par une relation : elle est non définitoire, voire temporaire comme par exemple, le fait
d’être un étudiant pour un être humain (cf. § 3.1.2).
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deuxième étape qui auront permis de décider de ce qui est essentiel – et donc primitif –
ou non (cf. § 2.2.2).

L’ensemble des étapes et la nature des objets élaborés est résumé dans la figure 4.1.

Ê Analyse de corpus. (Choix et) description linguistique du corpus caractérisant le
domaine ; reflète les normes sociales, techniques, pratiques. . .

Corpus → Signifié

Ë Normalisation sémantique du signifié linguistique pour dégager les objets du
domaine et leur type

Signifié → Signifié normé (ou Concept linguistique)

Ì Engagement ontologique
Concept linguistique → Concept formel

Í Opérationalisation dans un langage de représentation des connaissances

FIG. 4.1 – Les étapes de la méthodologie.

2.3 Quelques bons principes

Passés les questions de méthodologies fondamentales, un certain nombre de travaux
proposent des principes de construction d’ontologies. Nous allons nous attarder sur
deux d’entre eux, paradigmatiques, les travaux de Th. R. Gruber (1993) et ceux de M.
Fernàndez et al. (1999).

Th. R. Gruber propose ainsi un certain nombre de principes à respecter pour construire
une ontologie :

Clarté. Les ambiguïtés doivent être réduites, quand une définition peut être axiomati-
sée, elle doit l’être. Dans tous les cas, des définitions en langage naturel doivent
être fournies.

Cohérence. Une ontologie doit être cohérente. Les axiomes doivent être consistants. La
cohérence des définitions en langage naturelle doit être vérifiée autant que faire se
peut.

Extensibilité. L’ontologie doit être construite de telle manière que l’on puisse l’étendre
facilement, sans remettre en cause ce qui a déjà été fait.

Biais d’encodage minimal. L’ontologie doit être conceptualisée indépendamment de
tout langage d’implémentation. Le but étant de permettre le partage des connais-
sances (de l’ontologie) entre différentes applications utilisant des langages de re-
présentation différents.

Engagement ontologique minimal. Une ontologie doit faire un minimum d’hypothèses
sur le monde : elle doit contenir un vocabulaire partagé mais ne doit pas être
une base de connaissances comportant des connaissances supplémentaires sur le
monde à modéliser.

D’autres principes du même type sont proposés par d’autres auteurs (cf. article de A.
Gómez-Pérez (2000)). Il est facile de voir que la méthodologie que nous avons décrite
(cf. supra) fournit des moyens d’appliquer ces principes, au niveau sémantique ou au
niveau formel selon les cas. Le dernier principe est moins clair qu’il n’y paraît : nous
avons vu (cf. 2.2.3), en accord avec N. Guarino, qu’un engagement ontologique est le
passage obligé vers l’ontologie formelle. La question du contenu de l’ontologie par rap-
port à une base de connaissances est un problème qui n’est pas uniquement lié à la
formalisation mais s’y surajoute (cf. § 3.2).
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M. Fernàndez et al. proposent, dans la méthodologie METHONTOLOGY, de construire
une ontologie en respectant des activités de gestion de projet (planification, assurance
qualité), de développement (spécification, conceptualisation, formalisation, implémen-
tation, maintenance) et des activités de support (intégration, évaluation, documenta-
tion). On retrouve là des problématiques de génie logiciel et de gestion de projet infor-
matique qu’on a tout intérêt à voir s’appliquer à la construction de grandes ontologies,
si on a une méthodologie réelle de construction, évidemment. Cette méthodologie rejoint
pour partie celle décrite par F. Gandon (2002) et développée au sein de l’équipe ACACIA

de l’INRIA.
Enfin, nous renvoyons à l’article de A. Gómez-Pérez (2000), pour une description

plus complète d’ontologies et de méthodologies centrées sur des problématiques de cycle
de vie des ontologies.

2.4 Une ontologie en médecine : MENELAS

MENELAS est un projet européen piloté de 1992 à 1995 par le DIAM/SIM/DSI/AP-HP.
Le but du projet MENELAS était la conception et l’implémentation d’un système pilote
capable d’accéder à des rapports médicaux rédigés en langage naturel dans 3 langues,
l’anglais, le français et le néerlandais : ce système devait pouvoir analyser le contenu
de rapports médicaux (comptes rendus d’hospitalisation ou CRH) et l’archiver dans une
base de données sous la forme d’un ensemble de structures conceptuelles (graphes
conceptuels de Sowa (Sowa, 1984)). Ces structures, qui constituent la représentation de
chaque CRH, devaient pouvoir ensuite être consultées pour accéder à des informations
spécifiques contenues dans le CRH. Une partie des informations était encodée à l’aide
de nomenclatures internationales, ce qui permettait leur échange à partir de CRH écrits
en différentes langues12 (Zweigenbaum et al., 1995a).

MENELAS repose sur l’hypothèse que la compréhension d’un CRH consiste à construire
une représentation conceptuelle de la situation du monde décrit dans le texte. Cette
hypothèse peut être justifiée par le fait que nous nous intéressons à des rapports
techniques qui décrivent ce qui est arrivé au patient durant son hospitalisation. Le
sous-système d’analyse du langage naturel inclus dans MENELAS utilise un analyseur
morpho-syntaxique, un analyseur sémantique et un analyseur « pragmatique ». L’ana-
lyseur sémantique produit une représentation du sens sous forme de graphes concep-
tuels. Cette représentation correspond au sens littéral des phrases ; elle est construite
à partir d’une phrase en associant des concepts à des mots grâce à un lexique séman-
tique : on passe « du mot au concept ». La compréhension d’un texte repose sur l’utilisa-
tion de connaissances médicales et de connaissances de sens commun qui permettent
d’inférer de nombreuses informations implicites. Ces informations correspondent à des
inférences effectuées naturellement par un spécialiste du domaine lorsqu’il lit un CRH.
L’analyseur pragmatique a pour tâche d’obtenir un niveau de compréhension plus pro-
fond en construisant un modèle de la situation décrite : il va « du concept au concept »
(Zweigenbaum et al., 1995a). La figure 4.2 montre un schéma de MENELAS avec l’ana-
lyseur pragmatique et ses bases de connaissances.

La question de la construction de l’ontologie de MENELAS a été abordée de façon
approfondie dans (Bouaud et al., 1994) et (Charlet et al., 1996a). Elle a amené la mise
au point de la méthodologie (cf. § 2.2), principalement par B. Bachimont, et l’implémen-
tation d’un système opérationnel, principalement par J. Bouaud (1992), se servant de
cette ontologie. En dehors du fait que le pilote a bien fonctionné et que le projet a obtenu

12Le projet a été confronté aux problèmes habituels de la compréhension de textes en langage naturel. Il
s’agit bien sûr des problèmes inhérents au langage, comme la paraphrase, l’ambiguïté, et de façon plus gé-
nérale la description et la mise en œuvre de connaissances syntaxiques et sémantiques adéquates et d’une
couverture suffisante. Il s’agit aussi des problèmes généraux de représentation du sens des énoncés et des
connaissances à fournir au système. On rejoint alors des problématiques classiques en Intelligence artifi-
cielle : acquisition, représentation, mise en œuvre, validation de connaissances complexes.
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Connaissances pragmatiques

Base de données
patients

d’hospitalisation
Compte rendu Texte original

Représentation
conceptuelle

Codes de
nomenclature

Niveau conceptuel

Lexique sémantique

Sémantique PragmatiqueMorphosyntaxe

Niveau linguistique

Menelas : système d’analyse

FIG. 4.2 – Analyse d’un compte rendu d’hospitalisation.

des résultats intéressants, on peut résumer rapidement les principaux enseignements
de ce projet, du point de vue des ontologies, à travers plusieurs points :

– la représentation canonique construite dépend des buts visés ;
– l’ontologie construite dépend de la tâche assignée au système ;
– la réutilisabilité est problématique (cf. § 5) ;
– il est nécessaire de faire appel à des connaissances de sens communs, ou encyclo-

pédiques, à rajouter à l’ontologie pour pouvoir effectuer les inférences nécessaires
(cf. fig. 4.3 où l’on voit la représentation de ce qu’est une admission à l’hôpital pour
le système).

Finalement, l’ontologie construite comporte plus de 1800 types et 300 relations. Elle est
visible à l’URL <http://www.biomath.jussieu.fr>.

3 Quelques questions autour des ontologies

3.1 Deux exemples pas trop « jouets »

3.1.1 Une question de représentation

Ce premier exemple, tiré du projet MENELAS, mais il aurait pu l’être de beaucoup
de projets en médecine, montre que des choix de représentation différents ont pour
conséquences des possibilités d’inférences différentes. Cet exemple décrit trois repré-
sentations du genre sexuel d’un être humain (cf. fig. 4.4) :

1. Dans la première, nous avons deux types de concept, patient et patiente sur les-
quels le système ne peut rien « dire » sauf qu’ils sont différents ;

2. Dans la seconde, nous avons un concept primitif (patient), deux attributs diffé-
rents, male et female qui différencient ainsi les deux concepts mais sans que le
système ait des raisons formelles de « dire » en quoi ils sont différents.

3. Dans la troisième et dernière représentation, nous – i.e. le système – avons, comme
pour la deuxième, la possibilité de différencier les deux concepts définis mais, en
plus, la différence est explicitement liée au genre sexuel puisque c’est un concept
qui a une valeur explicite, male ou female selon le cas.

Cet exemple suggère deux types de commentaires :
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Model admission(_x) is [admission: _x]-
(pat)-->[human_being:_pat]
(agt)-->[human_being:_doc]-

(state_of)<--[knowledge_state:_ks]
(state_of)<--[want_state:_ws] %

(motive)-->[knowledge_state:_ks]

-->(content)-->[out_hospital]--(state_of)-->[human_being:_pat]

(motivated_by)-->[state_of_physical_object:_path]--(state_of)-->[human_being:_pat]
(result)-->[in_hospital:_ih]

(performative_goal)-->[intentional_change]--(purported_obj)-->[human_being:_pat]
(descriptive_goal)-->[state_of_physical_object:_ps]-

(intentional)

(state_of)-->[human_being:_pat]--(defines_area)-->[spatial_object:_sp3]
--(loc)-->[spatial_object:_sp3]<--(defines_area)--[ward:_w]
(consists_loc)-->[spatial_object:_sp3]%

(reason)-->[want_state:_ws]

-->(content)-->[in_hospital:_ih]--(state_of)-->[human_being:_p]
(descriptive_result)-->[state_of_physical_object:_t]<--(real)

(attr)-->[admission_performance_attr]--(val_qual)-->[admission_performance_val]%

FIG. 4.3 – Connaissances de sens commun sur l’admission.

1. Nous, lecteurs humains de ces représentations, lisons le côté formel et sémantique
des représentations, sans être toujours attentif, parce que nous faisons incons-
ciemment les inférences, à ce que le SBC pourra réellement inférer ou pas.

2. Il n’y a pas une représentation meilleure qu’une autre : il y a des représentations
plus précises que d’autres, nécessaires ou pas selon les cas. Mais il est sûr qu’il
n’est pas viable, en termes calculatoires comme de compréhension humaine, de
représenter tout le corps humain en essayant d’aller au plus profond des proces-
sus biochimiques et structures anatomiques.

3.1.2 Une question d’engagement sémantique ou ontologique

Cet exemple correspond à une question qui s’était posée aux concepteurs de l’onto-
logie de MENELAS, à savoir si une personne était un objet physique ou un être vivant.
La réponse avait été la modélisation indiquée en seconde partie de la figure 4.5, à sa-
voir qu’un être humain était un être vivant, qu’il avait un corps qui était, lui, un objet
physique13.

En dehors du fait que ce choix s’est révélé correct pour le projet, il est intéressant
de constater qu’on retrouve là la même question que N. Guarino a abordé (1999) et
résolu en proposant, au niveau formel, une méthode à base de métapropriétés (identité,
rigidité, anti-rigidité, dépendance) qui contraint l’organisation d’une ontologie formelle,
en particulier la relation de subsomption, en fonction des propriétés des nœuds qui la
composent.

Ainsi, en s’intéressant aux universaux de modélisation – qu’il appelle des propriétés
–, Guarino affirme qu’un type est une propriété à la fois porteuse d’un critère d’identité –
C’est-à-dire qu’on est capable de donner un critère qui définit une instance par rapport
à une autre – et rigide – i.e. nécessaire pour toutes ses instances. Avec les mêmes
métapropriétés, un rôle matériel est porteur d’un critère d’identité et anti-rigide – i.e.

13Nous ne démarrons pas là une discussion sur la possibilité d’un être vivant sans corps physique. À ce
jour et pour la médecine, cette hypothèse est sans objet.
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Female-patient

FIG. 4.4 – Trois représentations du genre sexuel en utilisant la représentation gra-
phique des graphes conceptuels où les rectangles sont des concepts et les ovoïdes, des
relations.

optionnel pour toutes ses instances. L’auteur donne d’abord l’exemple d’une Personne
qui est porteuse d’un critère d’identité – e.g. l’empreinte digitale si c’est le critère choisi
dans notre conceptualisation – et est rigide (on ne peut cesser d’être une personne) :
Personne est un type. L’auteur donne ensuite l’exemple de Étudiant qui est porteur d’un
critère d’identité et anti-rigide (on peut cesser d’être étudiant à tout moment) : Étudiant
est un rôle matériel.

La question du type est alors intéressante pour les ontologies car si on suppose que
chaque type a un critère d’identité différent, alors un sous-type spécialise un type en
rajoutant un critère d’identité et la structure des types est obligatoirement un arbre. Ce
sont, dit autrement, exactement les mêmes arguments que B. Bachimont (cf. § 2.2.2).
Cette affirmation est faite à un niveau sémantique. Sa conséquence au niveau for-
mel, en manipulant les métapropriétés indiquées, est la possibilité d’outils formels pour
« nettoyer » une ontologie formelle, à commencer par lui constituer une « colonne ver-
tébrale » de types arborescente14. Sa conséquence, pour nous, est de confirmer qu’une
ontologie comporte d’abord un arbre de concepts primitifs.

Etre vivant Objet physique

Personne

Objet physiqueEtre vivant

Etre humain Corps humain

FIG. 4.5 – Le corps de la personne.

14La spécification des métapropriétés est détaillée dans (Welty & Guarino, 2001). Les liens entre engage-
ment sémantique et engagement ontologique et leurs conséquences méthodologiques sont développés par B.
Bachimont dans (Bachimont, 2001b). Enfin, nous n’entrons pas plus avant dans le débat entre B. Bachi-
mont défenseur d’ontologies régionales dépendant du domaine et N. Guarino qui recherche une ontologie
universelle même si le lecteur peut imaginer notre penchant, non universaliste.
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3.2 Ontologies versus base de connaissances

Avec le but originel de la réutilisation, une affirmation voulait qu’une ontologie serait
la conceptualisation du monde là où une base de connaissances contiendrait une on-
tologie et un certain nombre de connaissances du domaine plus complexes et fondées
sur cette ontologie. En abandonnant cette question de la réutilisation, battue en brèche
par de nombreux travaux, on peut dire qu’une ontologie recense ce qui existe et le dé-
finit par ses propriétés essentielles. Elle ne rapporte pas tout ce qui arrive. La base de
connaissances, elle, utilise les descripteurs ainsi fournis par l’ontologie, pour énoncer
tout ce qu’il faut savoir sur le domaine. Autrement dit, l’ontologie contient l’essentiel et
le définitoire, la base de connaissances le propre et le contingent.

Dans l’exemple de MENELAS, l’ontologie est l’arbre des types primitifs et l’arbre des
relations, elles aussi primitives. Les connaissances du domaines construites avec ces
briques, sont des types définis, combinaisons de types et de relations primitifs, et des
modèles encyclopédiques (cf. fig. 4.3) nécessaires au raisonnement. Il faut noter qu’il y
a dans l’ontologie, les propriétés – en utilisant le vocabulaire de N. Guarino (cf. § 3.1.2) –
comme rôle. En effet, si rôle ne peut être le type ontologique d’une personne (cf. § 3.1.2
et les caractéristiques de Personne versus Rôle), c’est un type pour lui même et, comme
tous les objets primitifs du monde modélisé, il a sa place dans l’ontologie.

3.3 Ontologies versus thésaurus

Une modélisation de type ontologique existe depuis longtemps dans le domaine de la
recherche d’information au sein des bibliothèques et dans le domaine de la terminolo-
gie. Nous allons essayer de caractériser un certain nombre de produits terminologiques
au regard de leurs caractéristiques conceptuelles dans le but de savoir si ils peuvent
être ou servir d’ontologies et à quelles conditions. Pour cela, nous allons reprendre
ici, rapidement, trois définitions par rapport à des produits terminologiques existant
parallèlement aux ontologies, les thésaurus, classifications et terminologies15. Un thé-
saurus est un ensemble de termes normalisés fondé sur une structuration hiérarchisée.
Les termes y sont organisés de manière conceptuelle et reliés entre eux par des relations
sémantiques. Organisé alphabétiquement, il forme un répertoire alphabétique de termes
normalisés pour l’analyse de contenu, le classement et donc l’indexation de documents
d’information (dans de nombreux cas, les thésaurus proposent aussi une définition des
termes utilisés). Une classification est l’action de distribuer par classes par catégories
(rien n’est dit sur le type d’objets classifiés). Une terminologie est un ensemble des
termes particuliers à une science, à un art, à un domaine. Les termes y sont également
définis par un texte en langue naturelle et caractérisés par différentes propriétés linguis-
tiques ou grammaticales suivant l’usage prévu de cette terminologie. Avec leur mise sur
support informatique, les terminologies ont beaucoup évolué et sont parfois enrichies de
relations entre termes, formant ainsi un réseau terminologique.

À partir de là, on va pouvoir s’intéresser successivement à WORDNET, au MeSH, à
la SNOMED et à UMLS et voir quelle est leur nature exacte, ce qu’on peut en faire et
pourquoi.

WORDNET est une base de données lexicales. Les termes y sont organisés sous
formes d’ensembles de synonymes, les synsets. Chaque synset étant alors un concept
lexicalisé (en reprenant les termes de M. Slodzian (1999)). Ces concepts lexicalisés sont
reliés par des relations conceptuelles (is-a, has-a). Les concepteurs de WORDNET af-
firment ainsi construire une ontologie linguistique. Si nous pensons qu’une ontologie
a pour but de conceptualiser un domaine et nous le maintenons, alors le processus
qui mène à cette ontologie doit clairement en prendre la direction. Ce n’est pas le cas

15Ces définitions seront complétées par d’autres quand nous aborderons la question de l’indexation, § 6.
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de WORDNET qui jongle allègrement entre relations conceptuelles et termes16. A. Gan-
gemi et al. (2001) proposent un travail intéressant en posant l’hypothèse que WORDNET
est une ontologie et qu’il faut la « nettoyer ». Ils utilisent pour cela les métapropriétés
formelles qu’ils ont définies (cf. § 3.1.2). La profondeur du « nettoyage » laisse penser
que l’objet de départ n’était peut-être pas une ontologie telle que nous – mais Gangemi
et al. aussi – la définissons, à savoir une conceptualisation organisée en vue d’abou-
tir à un objet formel. Ainsi, le mélange de relations is-a et instance-of au sein d’une
même structure hyperonymique ou la confusion entre rôles et types dans les concepts
sont, parmi d’autres, des sources d’erreur qui remettent en cause la validité de WORD-
NET en tant qu’ontologie (Gangemi et al., 2001). Précisons bien la motivation de ces
remarques : WORDNET est un énorme dictionnaire hypermédia de l’anglais-américain
(plus de 100 000 synsets) et sa richesse et sa facilité d’accès en font un intéressant ou-
til pour la recherche d’information ou d’autres tâches comme le traitement du langage
naturel mais ce n’est pas une ontologie, cela n’en prend pas le chemin et essayer de
l’utiliser tel quel ou avec un minimum de modification dans un système formel est voué
à l’échec.

Le MeSH est un thésaurus médical. C’est le thésaurus d’indexation de la base biblio-
graphique MEDLINE17. Il est traduit en français par l’INSERM et sert aussi de thésaurus
au site CISMeF (cf. chap. 3, § 4). Le MeSH offre une organisation hiérarchique et asso-
ciative et comprend jusqu’à neuf niveaux de profondeur. Les principaux composants du
MeSH sont les Headings (MH pour Main Headings par la suite), les Subheading et les
Supplementary Concept Records. Les MH respectent un certain nombre de propriétés
(Nelson et al., 2001) : d’abord, ils couvrent tout le champs de la médecine qu’on veut
bien leur faire couvrir et ne se recoupent pas les uns les autres. Ils forment une partition
du domaine. Le seul recouvrement accepté est celui de généralisation (broader-than) et
de spécialisation (Narrower-than) mis en œuvre dans leur structure hiérarchique. Ces
arbres proposent des hiérarchies selon plusieurs points de vue et partagent les même
MH. Il est alors évident que ceux-ci ne peuvent être des concepts : ils représentent un
ou plusieurs concepts et constituent des classes de descripteurs (appelés par la suite,
simplement, descripteurs). On voit, figure 4.6, le descripteur « nez » impliqué dans trois
hiérarchies de l’anatomie, une liée aux régions du corps [AO1], une autre au système
respiratoire [A04] et une dernière aux organes sensitifs [A09]. Chaque descripteur a
pour label un terme préférentiel pris parmi les termes préférentiels de chacun de ses
concepts (dans notre exemple, le nez dans les trois hiérarchies différentes). Les relations
de subsomption des hiérarchies sont principalement des hyperonymies et des partino-
mies mais, dans le domaine de la recherche d’informations, qui est celui du MeSH,
on trouve des relations liées au sujet d’intérêt comme dans l’exemple de la hiérarchie
des accidents qui subsume « prévention des accidents ». Alors qu’un certain nombre
de propriétés du MeSH lui donnent un statut proche de celui des ontologies (objets
conceptuels, partitions, arbres), les auteurs lui ont conservé une orientation recherche
d’information, avec des liens de sujets d’intérêts ou des conceptualisations reflétant
une vue de la littérature des usagers et pas une conceptualisation destinée à permettre
des inférences médicales. Ce qui est affirmé dans le paragraphe suivant :

Many individuals have to tried to use MeSH as a concept representation language with
only modest succes. That the relationships in the MeSH tree structure were designed
with a different view, and with a different (an not formal) meaning of “broader-than”,
has frustated their efforts. The MeSH hierarchical structure was designed to reflect a
view of the literature for a user.[. . . ] The trees thus indicate what appears to be a useful
set of relationships, based on the perceveid needs of searchers (Nelson et al., 2001).

On a encore une preuve, si besoin était, qu’une organisation conceptuelle dépend

16M. Slodzian (1999; 2000) développe très longuement des arguments épistémologiques et linguistiques à
ce sujet. Nous renvoyons le lecteur intéressé à ces articles.

17Le MeSH est accessible à http://www.nlm.nih.gov/mesh/meshome.html
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des buts pour lesquels elle a été faite et que la recherche d’informations ne nécessite
pas les mêmes connaissances - précisément, la même formalisation de la médecine –
que, par exemple, un SBC de reconnaissance du langage naturel.

voméronasal

organe sensitif[A09]

muqueuse olfactive

nez[A09]

organe

système respiratoire[A04]

nez [A04]

cavité nasale cloison nasale

face
tete

région du corps[A01]

nez[A01]

FIG. 4.6 – Le descripteur « nez » dans le MeSH.

La SNOMED (pour Systematized Nomenclature of Medicine) est une classification mul-
tiaxiale (topographie, morphologie, fonction, organismes vivants, médicaments/produits
chimiques, agents physiques, etc.) et multi-domaines (College of American Pathologists,
1993). À l’intérieur de chaque axe, les éléments sont organisés suivant une structure
hiérarchique. La classification d’un terme repose sur une décomposition de celui-ci en
combinaison de termes appartenant à différents axes. La SNOMED est une des clas-
sifications médicales les plus complètes mais un même concept peut y être décrit de
différentes façons et rien n’empêche de créer par combinaison des concepts incon-
sistants (le Bozec, 2001). En raison de ce type de défauts, la SNOMED a évolué en
SNOMED-RT (pour Root Procedure) puis en SNOMED-CT (pour Clinical terms), fusion de
la SNOMED-RT et des Clinical Terms de la NHS (services de santé britanniques). Dans
cette nouvelle configuration, la SNOMED-RT respecte un certain nombre de principes :
structure hiérarchique de concepts, définitions de types ou de rôles pour des concepts,
consistance, exploitation dans le cadre d’une logique de description (Dolin et al., 2001)
qui permettent de penser que c’est bien une ontologie formelle. La principale difficulté
qui semble apparaître dans la transformation de la SNOMED en une ontologie est le
choix qui a été fait de conserver les termes de la classification comme concepts et la-
bels des concepts de l’ontologie (Spackman et al., 2002) : la volonté de transformer la
SNOMED en une réelle ontologie formelle se heurte à la « nécessité » que s’imposent les
auteurs, de conserver la classification – presque – telle quelle avec les souplesses et les
imprécisions d’un paradigme de construction pour partie linguistique. Notre point de
vue est que, en l’état, cette transformation n’est pas totalement assumée, en particulier
au niveau de la normalisation.

UMLS a été mis en place dans le but d’améliorer l’accès à l’information médicale à
partir de sources diverses : bases de données bibliographiques, bases de données d’en-
registrements cliniques et bases de connaissances médicales (Lindberg & Humphreys,
1990). Un des moyens de UMLS est alors de définir un vocabulaire médical de base, un
« Metathesaurus » qui reprend et dédoublonne les termes de l’ensemble des ressources
terminologiques qu’il inclut (MeSH, SNOMED, etc.)18. Ce métathésaurus propose une
description hiérarchique des connaissances médicales utilisées dans divers documents
et SBC. De plus, un réseau sémantique de 134 types sémantiques environ permet de

18UMLS est accessible à <http://www.nlm.nih.gov/research/umls/>.
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typer tous les termes du métathésaurus. L’intérêt d’UMLS réside dans sa grande cou-
verture du domaine médical (plus de 870 000 « concepts » dans le métathésaurus à
ce jour) et dans sa disponibilité. Le métathésaurus n’est pas une ontologie : il n’a pas
été fait dans ce but et une tentative de réutilisation comme une ontologie (l’utilisation
du métathésaurus pour construire l’ontologie de MENELAS) s’est soldée par un échec
(Charlet et al., 1996a). Le réseau sémantique a une structure beaucoup plus proche
d’une ontologie mais ce n’est pas non plus son but : il recense 134 types plus ou moins
généraux en médecine.

À la fin de ce panorama, on peut constater que peu parmi les produits terminolo-
giques étudiés, en particulier en médecine, sont des ontologies. Ce n’est pas étonnant,
les besoins de la médecine ayant d’abord été focalisés sur des problèmes de terminolo-
gie médicale, les produits construits avaient les caractéristiques correspondantes. Les
ontologies n’étant pas sans rapport avec les terminologies, on peut trouver dans ces
thésaurus, en particulier UMLS pour notre expérience mais pourquoi pas le MeSH, des
ressources pour amorcer une ontologie. Mais il faut prendre garde au fait que ce ne
sont que des « ressources pour » et pas des « embryons de ». Maintenant, par rapport à
l’interopérabilité, la médecine a les mêmes besoins que les autres domaines, voire plus
car ils sont jusqu’ici très mal satisfaits. Les ontologies sont une des clés de cette inter-
opérabilité, encore faut-il qu’on les définisse, les construise et les utilise correctement.
Après avoir développé jusque-là la question de leur élaboration, nous allons mainte-
nant nous intéresser de plus près à leur utilité à l’éclairage des expériences décrites
dans cette section.

3.4 Quelle utilité en médecine ?

3.4.1 Prologue

En prologue à la réponse posée ici, il nous semble important de rappeler que la mé-
decine, comme d’autres, fait bien partie des domaines où une modélisation ontologique
est nécessaire à partir d’un matériau non formel, en l’occurrence linguistique. Comme
montré préalablement (cf. chap. 3, § 1.1), la médecine est une pratique quotidienne
où les informations se consignent dans des « dossiers », regroupements cohérents de
documents essentiellement textuels et n’est une science que pour ses principes biochi-
miques, physiques et ses protocoles d’études épidémiologiques. Cela n’a rien de péjoratif
mais nous explique pourquoi le matériau n’est pas formel et nous annonce des diffi-
cultés pour le formaliser. Enfin, et c’est le début de la réponse à la question de l’utilité,
si l’on veut utiliser l’informatique pour améliorer un certain nombre de processus de
partage de connaissances, de décision, la formalisation est nécessaire.

3.4.2 Addenda à l’utilité

L’utilité des ontologies en médecine découle évidemment de l’utilité des ontologies
telle que nous l’avons décrite au paragraphe 1.4 mais elle se spécialise en fonction du
contexte propre à la médecine. Évacuons rapidement les points, évidents, que sont les
connaissances du domaine d’un SBC ou la spécification d’un système d’information :
les problèmes y sont identiques dans un domaine ou un autre, même s’ils ne sont pas
aisés à résoudre, et la médecine ne fait pas exception à la règle. MENELAS (cf. § 2.4) est
un exemple paradigmatique de cet usage. Pour les systèmes d’information, l’usage est
identique en médecine par rapport à un cas général mais il faut noter que les systèmes
d’information prenant en charge de l’information médicale – avec la quantité d’objets
que devrait avoir un référentiel dans ce domaine – ne sont pas légion et doivent plutôt
être considérés encore comme prospectifs (cf. chap. 6, § 4.2.1).

En revanche, Pour la question de la communication (qui englobe l’interopérabilité
ici), le contexte médical est très spécifique : la médecine a, depuis longtemps, cherché à
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normer la façon dont on parle de la pratique médicale, dont on l’écrit. Elle a de plus mis
en œuvre depuis longtemps une politique d’indexation et de recherche d’information
(RI). Elle a pour cela mis en place des thésaurus, souvent très grands, comme nous
venons de le voir (cf. § 3.3). C’est vis-à-vis de l’existant et donc de ces thésaurus, que
l’utilité des ontologies va apparaître en médecine, que ce soit pour « remplacer » les
thésaurus ou être utilisées dans la même application (Rector, 1998; Dolin et al., 2001) :

Communication entre êtres humains. Ici, les thésaurus sont utilisés pour que les
êtres humains, en l’occurrence les praticiens, « parlent » la même langue pour
décrire un patients, ses maladies, etc. Les ontologies doivent permettre de gérer
les concepts utilisés, que ce soit au sein d’une écriture libre ou dans des interfaces
intuitives.

Médiation (communication entre agents logiciel). Il est admis par les praticiens de
l’informatique médicale qu’il est nécessaire d’avoir différents types de terminolo-
gies, que ce soit pour l’analyse de données cliniques, pour des travaux de traite-
ment du langage naturel, pour des systèmes d’aide à la décision. Ici, les ontologies
doivent permettre de créer un pont applicatif que les thésaurus et terminologies,
non conceptuels, ne peuvent assurer.

Indexation et Recherche d’informations. Des thésaurus comme UMLS ou le MeSH
ont d’abord été développés pour l’indexation et la RI. Leur mise sous forme numé-
rique, dans le même élan que la mise sur support numérique de plus en plus de
ressources documentaires ou d’informations médicales (articles, etc.), a fait naître
de nouveaux besoins en RI avec des requêtes plus complexes, demandant des in-
férences, elles aussi, plus complexes. Le remplacement de ces thésaurus par des
ontologies, seules à même de servir de support à ces inférences, est envisagé en
médecine, même si nous n’en sommes qu’au début des travaux de recherche dans
ce domaine.

Élaboration et maintenance des terminologies. Les thésaurus médicaux sont telle-
ment gros et complexes (cf. supra), qu’il n’est plus possible d’assurer leur main-
tenance et cohérence dans un domaine en perpétuelle évolution. Une ontologie
formant l’armature conceptuelle de ces thésaurus est une solution envisagée et
mise en œuvre par certaines équipes, en particulier autour du projet GALEN : ce
sont des serveurs de terminologie19.

3.4.3 Un serveur de terminologie, GALEN

Un serveur de terminologie est une plate-forme logicielle qui fournit, dans un do-
maine d’expertise donné, un certain nombre de services, a minima conceptuels, en-
suite linguistiques. Ces services sont à destination d’un utilisateur ou d’un programme
(requêtes normalisées). La délégation de ces services au serveur permet une prise en
charge centralisée des problèmes terminologiques pour une communauté de travail ou
un ensemble d’applications. Ces services s’appuient d’abord sur une ontologie du do-
maine et sont de différents types :

– Navigation dans l’ontologie,
– Édition/modification de l’ontologie (selon autorisation),
– Spécification et construction d’une expression conceptuelle complexe d’éléments

de l’ontologie en fonction des signatures des relations (les contraintes de combi-
naison),

– Vérifications portant sur une expression conceptuelle (validité, canonicité, mise
sous forme canonique),

– Distance sémantique entre concepts.

19Le projet MENELAS, décrivant les diagnostics de la CIM-10 en se servant de son ontologie, poursuivait, à
une échelle plus retreinte, exactement les mêmes buts.
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Ces services nécessitent la mise en œuvre d’outils de classification et d’inférences
sur les ontologies. Les logiques de descriptions sont des candidats privilégiés dans ce
contexte. Les services linguistiques sont rendus par la mise en relation des concepts
(ontologies) avec des terminologies ou des thésaurus du domaine et permettent, dans
un premier temps, la maintenance, la comparaison ou la fusion de thésaurus.

Le projet GALEN, développé à l’université de Manchester, vise à mettre en place un
serveur de terminologie en médecine. Développé depuis une dizaine d’années (au sein
de projets européens successifs), il est centré sur un common reference model, une
ontologie de la médecine telle que nous l’entendons ici. Cette ontologie respecte une
structure arborescente au niveau de ses types primitifs et est le cœur du système et
des services qu’il propose (Rector, 1998). Nous n’allons pas décrire le système par le
menu20 et allons plutôt nous intéresser à son common reference model et à sa mise en
œuvre pour préciser quelques points :

– L’ontologie de la médecine ne couvre que les domaines dans lesquels le projet s’est
développé, où des opportunités se sont créées. Ainsi, le département de santé pu-
blique et d’informatique médicale de Saint-Étienne participe au développement de
la classification commune des actes médicaux (CCAM) et justifie l’utilisation d’un
tel outil pour le développement cohérent d’une terminologie médicale (Rodrigues
et al., 1998, 1999).

– Les promoteurs du projet sont confrontés au problème de l’évolution rapide de la
médecine et donc des ontologies attenantes, au point qu’il est difficile d’avoir une
vue complète et cohérente d’une ontologie d’un domaine précis21.

– Confronté à la difficulté de compréhension des ontologies, le projet GALEN y a
répondu, même si ça n’était pas au début le but d’un tel module, par un générateur
de langage naturel permettant de valider les représentations proposées avec les
praticiens. Cela rejoint les problématiques d’indexation (cf. § 6).

– Enfin, les promoteurs du projet, s’ils proposent de construire – et construisent –
des ontologies, ne proposent pas réellement de méthode argumentée et construc-
tive. C’est ce que nous avons fait et allons compléter maintenant, en enrichissant
la méthodologie décrite au paragraphe 2.2 de considérations sur les corpus et les
outils d’analyse de corpus.

4 Acquérir des ontologies à partir de corpus

4.1 Introduction épistémologique

Après avoir proposé que le corpus soit le point de départ d’une méthodologie de
construction d’une ontologie, il est maintenant nécessaire de développer aussi une
méthodologie d’analyse de ce corpus et de son utilisation dans le contexte de cette
construction. Cette méthodologie (et d’autres) se fonde sur les travaux du groupe TIA
(cf. note 12, p. 13) et est en accord avec la première étape de la méthodologie de
construction d’une ontologie présentée dans ce chapitre (cf. § 2.2.1). Les présuppo-
sés terminologiques sont des hypothèses fortes pour la communauté du même nom
et nous en reprenons rapidement à notre compte deux points saillants (Bourigault &
Slodzian, 2000) :

– L’hypothèse selon laquelle l’expert d’un domaine est dépositaire d’un système
conceptuel qu’il suffit de mettre à jour est non productive. La tâche d’analyse ter-
minologique vise alors la construction d’une description des structures lexicales à

20Nous renvoyons le lecteur intéressé à, par exemple, (Rogers et al., 2001).
21De ce point de vue là, le projet MENELAS avait contourné le problème avec des travaux étalés sur la stricte

durée du projet avec des corpus d’apprentissage et d’expérimentation rapidement fixés. Face à de nouveaux
corpus, nous ne manquerions pas d’être confrontés, plus de six ans plus tard, à de nouveaux concepts
médicaux ou de nouvelles manières de décrire les pathologies coronariennes.
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l’œuvre dans le corpus textuel à partir d’une analyse réglée de ce corpus.
– Le corpus doit être soigneusement choisi en fonction du domaine et de l’appli-

cation visée (la tâche). La taille des corpus et la masse d’informations contenues
impliquent l’utilisation d’outils de terminologie textuelle (concordancier, extracteur
de candidats termes, extracteur de relations, etc.). L’utilisation de ces outils doit
être spécifiée au sein d’une démarche méthodologique claire précisant à quel stade
du processus et selon quelles modalités il convient de les utiliser.

Dans ce contexte, un certain nombre d’outils de traitement automatique des langues
(TAL) qui proposent une palette de modes d’analyse de corpus, ont été développés22.
Nous allons nous attarder maintenant sur l’un d’entre eux, utilisé dans nos développe-
ments d’ontologies médicales.

4.2 L’usage d’un outil de TAL

Cet outil est en fait l’enchaînement des traitements de deux outils, un analyseur
syntaxique de corpus spécialisés, SYNTEX , et un module d’analyse distributionnelle,
UPERY , tous deux développés par D. Bourigault (Bourigault & Fabre, 2000; Bourigault,
2002)23.

Le résultat de l’analyse syntaxique est un réseau de mots et de syntagmes : un syn-
tagme verbal (resp. nominal, adjectival) est un groupe de mots dont la tête syntaxique
est un verbe (resp. nom, adjectif). Par exemple, révéler une lésion osseuse est un syn-
tagme verbal dont la tête syntaxique est le verbe révéler et l’expansion le syntagme no-
minal lésion osseuse. Ce dernier syntagme a pour tête syntaxique le nom lésion et pour
expansion l’adjectif osseuse. Dans le réseau construit, dit « réseau terminologique »,
chaque syntagme est relié d’une part à sa tête (lien T) et d’autre part à son expansion
(lien E). Le lien E est étiqueté par le nom de la relation syntaxique de dépendance. Les
éléments du réseau (mots et syntagmes) sont appelés « candidats termes ».

Le module d’analyse distributionnelle exploite l’ensemble des données présentes
dans le réseau pour effectuer un calcul des proximités distributionnelles entre les mots
et syntagmes du réseau. Ce calcul s’effectue sur la base des contextes syntaxiques
partagés. Il s’agit d’une mise en œuvre du principe de l’analyse distributionnelle de
Harris (1989) que prolongent les travaux de Assadi et Bourigault (2000). Les données
de l’analyse sont constituées ainsi : chaque lien dans le réseau de dépendance produit
une information élémentaire pour l’analyse distributionnelle ; un lien (Tête, Relation,
Expansion) se formalise sous la forme d’un couple (contexte, terme) où le contexte est
constitué lui-même par la concaténation de la Tête et de la Relation de dépendance
et où le terme est l’expansion. On dispose, pour un contexte donné, de l’ensemble des
termes (mots ou syntagmes) qui y apparaissent, et, pour un terme donné, de l’ensemble
des contextes dans lesquels il apparaît24.

La méthodologie exacte d’utilisations de tels résultats est encore en devenir et elle
s’affine au fur et à mesure des expériences qui sont menées avec ces outils. Nous allons
nous intéresser à l’une d’elle qui a permis de mettre au point une méthodologie et de
construire effectivement une ontologie de la réanimation chirurgicale.

4.3 Une ontologie en réanimation chirurgicale

Le contexte de ce travail est la réanimation chirurgicale qui est un domaine médical
spécialisé dans la prise en charge des complications postopératoires et dans la trau-

22Nous renvoyons le lecteur à (Aussenac-Gilles et al., 2002), pour une description et un typage de ces outils.
23Plus précisément, SYNTEX nécessite d’avoir utilisé en amont un étiqueteur qui étiquette les mots d’une

phrase avec leur rôle grammatical (nom, adjectif, verbe, etc.)
24La description faite ici est tirée de (Le Moigno et al., 2002) et a été écrite par D. Bourigault. On trouve

aussi dans (Bouaud et al., 2000) d’intéressants travaux sur l’usage de l’analyse distributionnelle pour la
construction d’ontologies.
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matologie. Dans cette spécialité, les pathologies et les actes à prendre en compte sont
divers (en fonction de la chirurgie réalisée, du type de complication, etc.). Pour leur acti-
vité de codage obligatoire25, les praticiens s’aident d’un thésaurus de spécialité qui a été
élaboré de façon à ce que les séjours de réanimation soient le mieux possible valorisés.
Mais il est reconnu que l’ambiguïté du thésaurus est une source d’erreurs et de variabi-
lité et ce pour de nombreuses raisons : omissions de la part des codeurs qui ne sont pas
d’accord avec les items proposés, manque de données dans le compte rendu d’hospita-
lisation (CRH), durée du séjour. Une ontologie permettant d’organiser les concepts du
thésaurus s’impose alors comme nous l’avons déjà évoqué précédemment (cf. supra).

Pour ce qui est de la méthode de travail, elle a consisté en l’exploitation des sorties
de UPERY par l’expert non informaticien et non linguiste. Dans un premier temps, il a
analysé les couples de termes (nominaux, adjectivaux) et les couples de contextes (ver-
baux, nominaux) qui présentaient des proximités suffisamment élevées pour dégager
de grandes classes de concepts. Dans un second temps, la classification des concepts
est raffinée par un retour à l’analyse du réseau terminologique en Tête et Expansion.
Nous renvoyons à (Le Moigno et al., 2002) pour une description in extenso de la méthode
proposée.

L’ontologie construite est constituée d’une hiérarchie is-a de concepts et d’une hié-
rarchie is-a de relations. La hiérarchie is-a de classes est initiée par 2 branches prin-
cipales : objet-reel et objet-abstrait. La branche objet-reel comprend essentiellement les
éléments anatomiques et organiques, les instruments, les produits thérapeutiques et
enfin les objets vivants animés. La branche objet-abstrait est décomposée en deux
branches principales : objet-description (etat, attribut, objet-fonction) et objet-action. Dans
la classe etat, on retrouve tous les états pathologiques (maladie, syndrome, lésion et
symptômes (cliniques et paracliniques)). La classe objet-fonction décrit les fonctions phy-
siques physiologiques et les dysfonctions. La classe objet-action comprend tous les actes
et les processus pathologiques (on peut assimiler ces derniers à des mécanismes phy-
siopathologiques). La hiérarchie is-a des relations comprend 3 branches principales :
objet, relation-etat et relation-action. Par choix, peu d’adjectifs sont représentés dans
cette ontologie. Les adjectifs sont remplacés par l’adjonction d’une relation au nom se
rapportant à cet adjectif (ex cardiaque est remplacé par « localisé au-niv-de cœur »).
La majorité des concepts sont construits sur ce principe. L’ontologie est visible à l’URL
<http://www.biomath.jussieu.fr>.

La validation de l’ontologie se fait ici en testant sa couverture par rapport au thésau-
rus de la spécialité (découpé en chapitres). Cette couverture est évaluée en vérifiant la
possibilité de construire une représentation conceptuelle d’un ensemble de pathologies
du thésaurus en utilisant les briques conceptuelles fournies par l’ontologie – en fait,
l’ontologie des concepts et l’ontologie des relations. Sur les 658 libellés de pathologies
qui composent le thésaurus, 400 (60%) sont couverts par l’ontologie. Dans le domaine
choisi de la traumatologie, le niveau de couverture est de 100%. Les concepts de ce cha-
pitre sont simples dans la mesure où la plupart se contentent de relier une lésion ou un
processus à une localisation anatomique (fracture du col du fémur). D’autres plus com-
plexes, comme ceux représentés figure 4.7, sont également représentés par l’ontologie.
L’ontologie couvre 100% des 100 libellés de pathologie exprimés dans ce chapitre.

Les résultats présentés ici de façon rapide sont approfondis et nuancés dans (Le
Moigno et al., 2002). On peut dire que ce travail est une validation des outils de TAL
utilisés dans la mesure où l’expert a pu être autonome et travailler dans un temps
décent (moins de 200 heures) et que l’ontologie est valable au regard de la couverture du
thésaurus, critère qui était le nôtre26. Pour terminer la description de ce travail on peut

25 Le Programme de médicalisation du système d’information (PMSI), vise à introduire des concepts de
comptabilité analytique dans la gestion administrative des hôpitaux : les diagnostics et actes effectués dans
un établissement de santé sont codés et comptabilisés, rapportés à un patient et aux différents coûts de la
structure. Cela permet ainsi de bâtir des indices de coûts relatifs par groupe homogène de malades. Le PMSI
utilise un système de codage international, la CIM-10.
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Fracture de la base du crâne

[LESION : Fracture]
(LOCALISATION : localisé_au_niv_de) [SITUATION_DANS_OBJET : base]

(OBJET : du) [OS: crâne

Hémorragie extra-durale traumatique

[PROCESSUS_PATHOLOGIQUE_INTERNE : hémorragie]
(LOCALISATION : à_l’extérieur_de) [ANATOMIE_TISSU_ENVELOPPE : duremère]
(ETIOLOGIE : est_causé_par) [PROCESSUS_PATHOLOGIQUE_EXTERNE : traumatisme]

Lésion traumatique intracrânienne avec coma prolongé

[LESION]
(ETIOLOGIE : est_causé_par) [PROCESSUS_PATHOLOGIQUE_EXTERNE : traumatisme]
(LOCALISATION : à l’intérieur_de) [OS :crâne
(EXPRESSION : se_manifeste_par) [SIGNE_OBJECTIF : coma]
(REL_EVOLUTION : évolue_de_façon) [VALEUR_NIV_EVOLUTION : prolongé]

Hémopéritoine

[LESION : épanchement hématique]
(LOCALISATION : localisé_au_niv_de) [ANATOMIE_TISSU_ENVELOPPE : péritoine]

FIG. 4.7 – Quelques exemples de couverture du thésaurus de spécialité

noter que ce n’est pas réellement une validation des autres étapes de la méthodologie
dans la mesure où l’expert n’a pas spécifiquement cherché à la suivre (et ce travail de
« normalisation » reste à faire ou, a minima, à vérifier, en sachant que l’expert l’a quand
même abordé de manière assez intuitive). Enfin, on peut voir que l’opérationalisation
d’un tel travail se ferait dans le contexte des serveurs de terminologie (cf. § 3.4.3) même
s’il n’a pas été développé pour un serveur opérationnel à ce jour.

5 De la réutilisation aux ontologies génériques

5.1 La réutilisabilité des ontologies

Nous avons abordé la question de la réutilisabilité des ontologies à travers les débats
qui agitaient la communauté Ingénierie des connaissances (cf. chap. 1, § 4.2), et l’avons
expérimentée durant le projet MENELAS (cf. § 2.4). Une non réutilisabilité affirmée des
ontologies en découle, corroborée par la description de la méthode de B. Bachimont et
des travaux épistémologiques qui la supportent (Bachimont, 1996). En effet, les onto-
logies sont des artefacts construits en fonction d’une tâche précise et ne peuvent être
réutilisées, en tant qu’objet formel, pour une autre tâche. Des « ontologies » de sens
commun comme WORDNET ou CYC (Guha & Lenat, 1990) ont encore moins de chance
d’être réutilisables dans la mesure où elles veulent rendre compte de tous les sens des
mots et ne normalisent pas, passage pourtant obligé vers le formel.

26Il est important de noter que, dans des développements méthodologiques en plein devenir, chaque expé-
rience est particulière. Celle-ci l’est en raison d’un domaine – et, corollairement, des capacité d’un expert – où
l’organisation de thésaurus est une vieille et nécessaire tradition. On lira dans Bourigault et al. (2003) une
comparaison entre le travail de développement de cette ontologie en réanimation chirurgicale et la réalisation
de ressources ontologiques dans d’autre domaines (industriel, droit). On constate que l’apparente facilité avec
laquelle les questions de normalisation ont été traitées ici ne sont pas de mise dans un domaine industriel où
l’ontologie doit être construite ex nihilo – à partir de corpus évidemment – sans qu’une tradition et des clas-
sifications disponibles ne viennent aider les ingénieurs cogniticiens. Le processus est alors obligatoirement
beaucoup plus long et itératif.
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5.2 Des ontologies génériques

Depuis quelques temps et comme conséquence de cette non réutilisabilité, des cher-
cheurs travaillent sur la constitution d’un « haut » d’ontologie, une ontologie géné-
rique, le nom fournissant le but. C’est le cas du groupe SUO (Standard Upper Ontology
– <http://suo.ieee.org>) qui réfléchit à la constitution d’un haut d’ontologie, the
SUMO (Suggested Upper Merged Ontology), qui se voudrait universel pour les grandes
catégories d’objets et de pensées. Les discussions intenses au sein de ce groupe de
réflexion semblent montrer que le but ne sera pas atteint tout de suite. Mais sera-t-il
atteint un jour ? Avec les mêmes arguments épistémologiques que précédemment sur la
non réutilisabilité des ontologie, on peut penser qu’on ne sera pas capable de construire
ce type d’ontologie universelle.

La question que nous nous posons en médecine est de savoir si, en se restreignant
à la seule médecine, nous ne serions pas capable de construire une ontologie générique
pour une grande classe d’applications comportant toutes les applications liées à des
problématiques de la langue, des thésaurus, de la RI, etc. Cela revient à poser l’hy-
pothèse que les grandes catégories des objets médicaux et du raisonnement médical
traversent toute la pratique médicale. C’est ce que nous avons commencé à tester en
démarrant un travail qui vise à préciser et valider le haut de l’ontologie de MENELAS

pour vérifier ensuite la possibilité qu’elle soit le haut d’une ontologie de la périnatalité
en développement au sein d’un réseau de santé (Weis, 2002) et qu’elle soit aussi le haut
de l’ontologie de la réanimation développée précédemment.

6 L’indexation

6.1 Introduction

Sans étudier ici la problématique de l’indexation dans son ensemble, ce qui n’est pas
notre propos, nous nous intéressons à l’élaboration des index en général, en raison de
leur nature par rapport aux ontologies. Nous complétons d’abord les définitions don-
nées au § 3.3, avec celles de l’indexation et de l’index. L’indexation est un processus
destiné à représenter par les éléments d’un langage souvent naturel des données résul-
tant de l’analyse du contenu d’un document ou d’une question. On désigne également
ainsi le résultat de cette opération (voir Index). Un index est une table alphabétique des
mots, des termes correspondant aux sujets traités, des noms cités dans un livre. Dans
le domaine technique, l’index d’un document est alors son analyse sommaire présentée
sous forme de mots-clés, rubriques, etc.27

Ces définitions étant posées, il faut noter deux choses importantes par rapport à
l’indexation : c’est une pratique ancienne qui n’a pas attendu l’Intelligence artificielle
ou l’Ingénierie des connaissances pour produire des index. En revanche, les pratiques
terminologiques en général, et l’indexation en particulier, sont révolutionnées par le
numérique et les outils que les communautés du traitement du langage naturel ou de
l’Ingénierie des connaissances mettent à leur disposition. Ainsi et pour commencer, des
outils de TAL, les mêmes qui permettent d’amorcer des ontologies (cf. § 4.2) permettent
de construire de façon semi-automatique des index (cf. § 6.2).

Traditionnellement, une tâche d’indexation consiste à demander, à l’auteur d’un
article, quels sont les mots qu’il veut voir servir d’entrées pour indexer son ouvrage. Un

27Nous reprenons pour cela des définitions tirées du dictionnaire Le Robert, de l’AFNOR (AFNOR, 1987)
de J. Chaumier (1988) et des travaux menés au sein des l’Action spécifique CNRS sur les corpus, ASSTIC-
COT <http://www.irit.fr/ASSTICCOT/>. Par ailleurs, on trouve au Canada, à l’Université du Québec à
Montréal (UQÀM), au service des bibliothèques, <http://www.bibliotheques.uqam.ca/bibliotheques/
index.html> (« services techniques »/« analyse documentaire »), d’intéressants documents sur les politiques
d’indexation et la gestion des vocabulaires qui ont servi de bases à notre positionnement par rapport aux
tâches d’indexation.
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des défaut des cette approche est la difficulté à bien repérer les mots dans le texte pour
décider lesquels vont être retenus. En utilisant un traitement de texte, on se « facilite » la
vie car on peut rechercher les occurrences de ce mot directement. En revanche, on doit
avoir en mémoire les formes fléchies de ce mot car un traitement de texte ne lemmatise
pas (encore) les mots. En utilisant un outil comme SYNTEX 28, le texte est analysé
du point de vue morphologique et syntaxique et, si les phrases sont bien formées, on
repère toutes les formes fléchies d’un même terme. De plus, on construit un réseau
de candidats termes que l’on peut proposer à l’auteur qui a ainsi à sa disposition des
listes de syntagmes nominaux (par exemple) et peut visualiser les liens entre syntagmes
comme les phrases dans lesquelles ils sont utilisés. À partir de là, on peut envisager
la construction de différentes ressources terminologiques servant d’index selon qu’elles
sont plus ou moins conceptuelles et donc normalisent plus ou moins les termes utilisés
pour l’index – i.e. les descripteurs.

6.2 Une question de normalisation

La décision de normaliser plus ou moins va dépendre du but visé et, en particu-
lier, du document que l’on veut indexer. Si l’on cherche, par exemple, à indexer des
ouvrages techniques, on va construire un index normalisant fortement les descripteurs
en construisant une ontologie régionale (cf. § 2.2.2). Cela permettra alors de présenter à
l’utilisateur une liste de notions abordées dans le texte ou, entre autres, de résoudre les
polysémies en dégroupant les entrées ambiguës – e.g. réseau, électrique versus infor-
matique. C’est ce qui a été réalisé à l’EDF dans la cadre de la conception et la réalisation
de systèmes hypertextuels de documentation technique (SCDT – Gros & Assadi, 1998).
En construisant une ontologie comme index, on est dans le contexte d’un thésaurus
fortement normalisé et on retrouve, comme pour le thésaurus MeSH (cf. § 3.3), le fait
que, thésaurus ou ontologie, dès qu’il y a normalisation, l’artefact est à construire pour
le but visé et exclusivement celui-ci.

Dans une position moins normalisatrice et pour un ouvrage (Charlet et al., 2000b)
sur l’Ingénierie des connaissances que nous avons coordonné en collaboration, nous
avons construit un index permettant d’accéder aux 35 articles le constituant. Nous
nous étions imposé de travailler en « vraie grandeur », c’est-à-dire de produire un in-
dex acceptable dans un délai de quelques semaines, à partir des résultats de l’extrac-
tion terminologique effectuée par SYNTEX 29 sur le corpus des 35 articles (150 000
mots). L’index final comporte environ 570 entrées et sous-entrées et 2 000 renvois. Ces
contraintes matérielles assumées jusqu’à l’achèvement de l’expérience nous ont permis
de développer une ébauche de méthodologie et de faire un inventaire des problèmes
rencontrés (Bourigault & Charlet, 1999). Citons principalement :

Le choix des descripteurs. En dehors de la difficulté inhérente au choix d’un des-
cripteur, nous laissons passer des candidats descripteurs intéressants et ce pour
deux raisons : premièrement, l’analyse, très large, fournit un très grand nombre
de candidats termes parmi lesquels des heuristiques de choix fondés sur la fré-
quence aident à faire le tri. Or, nous savons que ce n’est pas parce qu’un terme est
peu fréquent qu’il ne peut être un bon descripteur. Au contraire. Secondement,
le corpus est analysé de façon homogène alors que la structure logique des ar-
ticles permettrait de repérer des zones de texte (résumé, introduction, titre, etc.)
sûrement plus « riches » en descripteurs.

La normalisation. Ce n’est pas un problème mais il vaut d’être noté : nous avons fait
le choix de ne pas normaliser les descripteurs et de rester le plus neutre possible
avec, dans l’index, des termes attestés en corpus pour fournir, dans un premier

28Il y a d’autres outils mais celui-ci nous a servi pour des expérimentations passées et présentes et est
paradigmatique de notre approche.

29En fait son prédécesseur, développé aussi par D. Bourigault, LEXTER.
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temps, une image relativement fidèle de ce dont « parlent » les textes. Nous prépa-
rions un index pour ouvrage de type scientifique, dont les utilisateurs potentiels
ont le profil chercheur. Il ne s’agit pas d’imposer une vue sur le domaine qui nous
serait trop personnelle.

La validation. Il y a en général peu ou pas de validation des index construits. Dans
notre cas, une validation a été effectuée a posteriori, l’ouvrage étant déjà sorti.
Cette validation s’est effectuée dans le cadre du projet TH(IC)2 et, si elle n’a pas eu
d’influence sur l’index, elle a permis de pointer un certain nombre de choix et de
difficultés de l’approche comme de la validation des index en général (Aussenac-
Gilles & Bourigault, 2000).

Inversement, dans une position très normalisatrice, le projet (KA)2 visait à réali-
ser des ontologies de la recherche en acquisition des connaissances (Benjamins V. R.,
1998). Il était (et reste) intéressant sur la question du processus d’élaboration des on-
tologies par un groupe de personnes : se voulant consensuel et un travail de la com-
munauté KA (Knowledge Acquisition) sur elle-même, il a fait appel à des communautés
de chercheurs pour qu’ils indexent leur recherche et participent ainsi à la construction
des ontologies. Nous y avons nous-même participé et avons pu constater la difficulté à
réaliser un travail collaboratif dans ce but.

Pour terminer, provisoirement, sur cette question de la normalisation, notons le tra-
vail de N. Aussenac-Gilles et A. Condamines (1998) qui s’interrogent sur les apports
potentiels des bases de connaissances terminologiques (BCT) à la consultation docu-
mentaire. Une BCT est attachée à un corpus donné. Elle est le résultat d’un processus
d’analyse linguistique méthodique de ce corpus qui conduit à identifier un réseau de
concepts et un ensemble de termes reliés d’une part à ces concepts et d’autre part aux
textes, le tout constituant une modélisation (aussi) objective (que possible) du corpus.
Dans leur réflexion sur l’utilisation d’une BCT comme point de départ pour construire
un index, les auteurs expriment de façon claire les points communs et surtout les dif-
férences entre index et thésaurus : un index permet d’accéder au contenu d’un texte, il
est construit en référence à ce texte ; un thésaurus est utilisé pour indexer et retrouver
des documents dans une collection de documents portant sur un domaine, il est le plus
souvent construit par introspection et consultation d’experts de ce domaine (Bourigault
& Charlet, 1999).

6.3 Difficultés et perspectives

Les différents travaux sur l’indexation décrits jusqu’ici, nous permettent de pointer
un certain nombre de difficultés et de perspectives de solutions qui se développent dans
les communautés de recherche (principalement Ingénierie des connaissances, RI et Web
sémantique). De notre point de vue, trois sont spécifiquement intéressants :

L’articulation terminologie/ontologie. Dans un article récent, C. Roussey et al. (2002)
séparent explicitement une terminologie du domaine de sa conceptualisation et
définissent le thésaurus sémantique comme une normalisation des notions du do-
maine auxquelles sont associées des terminologies. Le point essentiel pour nous ici
est la similitude d’approche – l’identité même – avec les serveurs de terminologie
de la médecine dans lesquels le couple thésaurus/ontologie joue le même rôle que
le thésaurus sémantique (cf. § 3.4.3). C’est, dépassant le champ de la médecine,
un type d’approche qui nous semble extrêmement prometteur, séparant explicite-
ment les conceptualisations des façons d’en parler, faisant ainsi entrer – de notre
avis par la bonne porte – les ontologies dans la problématique des index.
Rejoignant les attendus du projet MENELAS pour le multilinguisme (cf. § 2.4), les
auteurs abordent ce problème avec le même type d’outil conceptuel – i.e. la sépa-
ration du niveau conceptuel et du ou des niveaux terminologiques –, notant qu’à
langue différente, conceptualisation du monde différente (Roussey et al., 2002). Il
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n’est alors pas inutile de noter que l’ontologie du domaine devient l’objet central
de négociation sur lequel il faut s’entendre, y compris de façon transnationale, et
qu’elle est l’origine et l’aboutissement de cette même négociation.

L’index et les requêtes. Après avoir construit un index, il faut pouvoir s’en servir pour
faire des requêtes, ce qui sous-entend qu’on maîtrise son contenu. Avec la taille
que peuvent avoir ces index (cf. les thésaurus médicaux ou autres), cette maitrise
n’est plus du tout évidente. Des approches récentes profitent du réseau termino-
logique que constituent les index (cf. § 4) pour faire de l’expansion de requêtes
en fonction des proximités des termes (Bourigault & Lame, 2002). D’autres ap-
proches utilisent un index décrit dans un langage normalisé, les Topic Maps, pour
proposer des analyses conceptuelles à base de treillis de Galois et des outils de
visualisation interactive pour naviguer dans l’index ainsi décrit (Le Grand, 2001).
Ces deux approches partagent le fait de ne pas pousser la conceptualisation de
l’index jusqu’à une ontologie même si elles l’envisagent toutes deux dans le futur.

Vers des index plus riches. Enfin, dans tous les cas de figure, les index grossissent,
proposent ou vont proposer des fonctionnalités plus riches (Aït El Mekki & Na-
zarenko, 2001). Quittant l’index « papier » très linéaire où les seules indirections
que l’on s’autorise sont celles que l’on peut appréhender sur la feuille, on trouve
aujourd’hui des index hypertextuels proposant, à partir d’un descripteur, des liens
vers des informations diverses telles que les variantes orthographiques, la polysé-
mie, l’hyperonymie, la méronymie, la conceptualisation, etc., toutes les informa-
tions d’ordre linguistique ou conceptuel qui permettent de mieux appréhender et
utiliser les descripteurs.
En collaboration avec T. Aït El Mekki, A. Nazarenko (2001) et D. Bourigault, nous
avons initialisé un travail sur un index électronique permettant de naviguer à tra-
vers les articles d’un livre succédant à (Charlet et al., 2000b). Le but, prudent et
pourtant source de nombreuses difficultés et réflexions, est de développer sur sup-
port numérique un index enrichissant quelque peu les fonctionnalités de l’index
« papier ». Le futur est évidemment à imaginer dans un large développement des
fonctionnalités proposées au paragraphe précédent par nos collègues.

6.4 Indexer la médecine

La médecine rencontre les mêmes problèmes que les autres disciplines et les so-
lutions présentes et futures ne sont pas fondamentalement différentes. Nous allons
nous intéresser à deux approches paradigmatiques, que nous avons déjà abordées, les
projets CISMeF et GALEN :
Indexer à partir d’un thésaurus : CISMeF. Comme nous l’avons déjà vu, le thésaurus

d’indexation de CISMeF est le MeSH (cf. chap. 3, § 4). Ce thésaurus correspond
à une organisation conceptuelle du domaine très précise et à visée d’indexation.
Mais, développé dans un contexte professionnel, il ne satisfait plus les deside-
ratas des concepteurs de CISMeF (Soualmia et al., 2002). Ainsi, il leur a d’abord
fallu rajouter des descripteurs des spécialités biologiques ou médicales comme la
chirurgie. Ensuite, dans le but de créer un CISMeF-patient, il a été nécessaire de
mettre en place une démarche spécifique d’indexation dont les points principaux
sont : (a) création de descripteurs accessibles au grand public – e.g.manie plutôt
que trouble bipolaire –, (b) organisation de vues simplifiées de l’arborescence du
thésaurus MeSH et (c) indexation de ressources spécifiques compréhensibles par
le grand public. Sans entrer dans les détails de mise en œuvre, il est intéressant
de noter que ce travail s’est effectué en créant des liens sur le même thésaurus
d’origine et que le travail d’indexation des ressources n’a pas été perdu.
On a ici un exemple intéressant d’utilisation d’une ressource, le MeSH, qui évolue
doucement et qu’il faut augmenter d’un certain nombre de descripteurs sans tou-
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cher à la structure centrale qui est sa force – on indexe la médecine avec le MeSH

depuis des années – et sa faiblesse.

Indexer à partir d’une ontologie : GALEN. Vu les caractéristiques du serveur de ter-
minologie, GALEN, rapprochées des problématiques d’indexation, il était logique
d’essayer de l’utiliser comme thésaurus sémantique pour indexer des documents.
C’est la recherche qui a été menée par D. Karlsson (2001) dans le domaine des
infections urinaires. Pour ce faire, et toujours en raison de la complexité des on-
tologies, il a été développé une ontologie des infections urinaires et une liste de
termes reliés aux concepts de l’ontologie. Les documents sont indexés en fonction
des phénomènes qu’ils décrivent (un concept de l’ontologie de GALEN) et forment
une hiérarchie dirigée par les hiérarchies des phénomènes. Une requête se fait à
partir des termes. L’identification des documents pertinents se fait alors (1) à par-
tir des concepts reliés aux termes de la requête et qui décrivent un document puis
(2) se poursuit sur les concepts subsumés par ceux de la requête (cf. (Karlsson,
2001) pour une description plus complète et précise de l’algorithme).
Comme noté précédemment, cette expérience montre la nécessité de passer par
une terminologie pour accéder aux concepts des ontologies dans une phase de
recherche d’information. Un autre problème, important et noté par les auteurs,
est que si l’on recherche un document lié à un organe (respectivement une patho-
logie), il peut être pertinent de récupérer les documents liés à la fonction de cet
organe (respectivement aux signes cliniques de cette pathologie). Ces liens peuvent
être des liens d’association qui ne sont pas ceux de l’organisation conceptuelle de
l’ontologie (cf. les liens du MeSH, § 3.3). On retrouve la question de la motivation
de la construction de l’ontologie et la question de savoir si cette construction peut
poursuivre plusieurs buts.

7 Des ontologies aux textes : le web sémantique

À la suite du chapitre 3, paragraphe 5, nous nous intéressons aux problèmes abor-
dés par les recherches sur le Web sémantique du point de vue des ontologies et de
l’indexation et les questions abordées dans ce chapitre sont importantes à trois ni-
veaux :

Les langages de description et de traitement des ontologies. Le Web sémantique est
historiquement une réflexion sur les langages, en particulier ceux qui permettent
de représenter les ontologies et de faire des inférences dessus. Les travaux convergent
vers le langage OWL (Ontology Web Language) qui résulte de la convergence de pro-
jets européens et américains. Ce langage est, à ce jour, construit sur RDFS (RDF
Schema), lui-même construit sur XML. Le système d’inférences utilisant ces onto-
logies est une logique de description comme FaCT (Horrocks, 1998).

La construction et la maintenance d’ontologies. Le Web sémantique recherchant la
possibilité que des agents logiciels puissent interagir, les ontologies et les re-
cherches sur icelles sont indispensables (1) comme spécification des connais-
sances de SBC, les agents logiciels devant d’abord agir avant d’interagir et (2)
comme spécification formelle des connaissances qui seront partagées par les agents
logiciels. Dans un soucis d’interopérabilité, ces ontologies devront évoluer, fusion-
ner, finalement être gérées comme des objets évolutifs avec leurs différentes ver-
sions.

L’appréhension des index et l’indexation. D’abord pensé pour la coopération entre
agents logiciels (cf. § 5), le Web sémantique est aussi, évidement, fait pour des
utilisateurs humains. Ces mêmes utilisateurs feront probablement que le Web
sémantique sera d’abord fournisseur de ressources qui seront opérationalisés, in-
terprétées, par eux-mêmes, avant une interopérabilité entre agents logiciels plus
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longue à mettre en œuvre (Laublet et al., 2002). Dans ce contexte, l’accès aux
ressources, en particuliers les index, ontologies ou pas, et leur utilisation doivent
d’abord être pensées pour des utilisatuers humains. C’est l’objet des travaux dé-
crits précédemment (cf. supra) comme des réflexions sur l’utilisation des Topic
Maps pour un Web plus « cognitivement sémantique » (Caussanel et al., 2002).

À la suite de ces considérations et de l’interaction agent logiciel–utilisateur, les
index devront finalement être utilisés par des agents logiciels et leur caractère for-
mel, celui des ontologies, deviendra primordial en même temps qu’il faudra que les
ressources soient indexées avec icelles. La recherche de procédures plus ou moins
automatique d’indexation sera une des clés de l’existence du Web sémantique per-
mettant à des agents logiciels d’interopérer à grande échelle.

Après ces considérations spécifiquement liées aux ontologies, nous poursuivrons les
interrogations liées au Web sémantique appliqué à la médecine au chapitre 5, para-
graphe 6.230.

8 Conclusion

Au long de ce chapitre, nous avons essayé d’éclaircir la notion d’ontologie en recher-
chant son origine, puis en mettant en perspective un certain nombre de travaux de la
communauté Ingénierie des connaissances. Nous espérons avoir montré que la notion
d’ontologie a évolué dans un continuum de réflexions cohérentes pour que puisse se tra-
cer un chemin d’évolution vers la stabilisation du concept. Les exemples, en particulier
médicaux, dans des projets auxquels nous avons participé nous ont permis de préciser
autant que faire ce peut les tenants et aboutissants d’une démarche ontologique.

Les outils de TAL que nous avons utilisés dans plusieurs projets nous ont convaincu
de leur utilité, si ce n’est leur caractère indispensable, pour peu, évidemment, qu’on ait
un corpus adéquat.

Enfin et pour terminer, nous avons abordé les autres produits terminologiques que
sont les index, thésaurus et terminologies pour voir comment ils étaient utilisés dans
des démarches de conceptualisation ou d’indexation/recherche d’information, en parti-
culier dans le contexte du Web sémantique. Cela nous a permis de définir précisément
les possibilités de ces différents produits et de montrer que si une ontologie est in-
dispensable dans certaines situations, elle a un « coût » qui peut obliger à envisager
d’autres produits – e.g. un thésaurus – dans d’autres situations, en particulier celles
liées à l’indexation. Ce coût est celui de la formalisation et de la recherche d’un ac-
cord. Dans ce contexte, il reste encore de nombreuses recherches et expérimentations
à mener pour que les ontologies soient des objets accessibles et que leur ingénierie soit
aisément transmissible.

30Le concept de médiation entre terminologies, abordé dans ce chapitre (cf. § 3.4) n’est approfondi ici par
rapport au Web sémantique que dans la question de l’alignement des ontologies mais les médiateurs englobent
des problématiques d’interopérabilité qui seront donc développées dans le chapitre suivant.
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CHAPITRE 5

Des systèmes d’information de santé et de l’interopérabilité

Dans ce chapitre, nous voulons aborder le contexte de la mise en œuvre d’une
gestion des connaissances médicale. Ce contexte est celui des systèmes d’in-
formations. Systèmes dont le champ d’action grandit, originellement limité à
un même établissement de soins – hôpital ou clinique –, concernant mainte-
nant des communautés de soins plus larges que sont les « réseaux de santé »
qui s’étendent à la médecine de ville et impliquent l’ensemble des profession-
nels de santé pour une pathologie ou une situation donnée. Cette situation crée
de nouvelles contraintes pour la mise en œuvre de ces larges systèmes d’in-
formations réseaux – des systèmes d’information de santé –, en particulier
au niveau d’un de leurs buts premiers qui est d’assurer l’interopérabilité des
différents acteurs du réseau. Cette interopérabilité passe et doit passer par
des standards qui se construisent lentement et s’imposeront encore plus lente-
ment. Cette lenteur doit être vue comme nécessaire à la reconnaissance du bien
fondé de ces standards et à leur acceptation. Cette acceptation étant, comme
nous le verrons, très dépendante des contextes organisationnels et techniques
des différents systèmes de soins et des systèmes d’information de santé sous-
jacents.

1 L’interopérabilité

Dans ce chapitre, nous allons nous intéresser à l’interopérabilité des Systèmes d’In-
formation dans le domaine médical. Nous prendrons le point de vue de l’Ingénierie des
connaissances et essaierons de repérer les liens il y a entre les connaissances à repré-
senter et le système d’information. Nous montrerons que des choix de représentation
sous-tendent des modes différents d’appropriation des connaissances, des modes diffé-
rents d’échanges et donc des spécifications différentes de l’interopérabilité.

Pour cela nous allons décrire 3 approches emblématiques de l’interopérabilité en
santé : (a) une approche dite textuelle centralisée où l’information médicale est conser-
vée dans son format d’élaboration, le texte (cf. section 2), (b) une approche normali-
satrice où les données médicale sont échangées via des messages structurés typant
fortement ces même données (cf. section 3) et (c) une approche « d’enveloppe » essayant
de conserver les liens et la sémantique d’élaboration de l’information médicale (cf. sec-
tion 4). Dans la section 5 nous essaierons de proposer une grille de lecture de ces
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approches et de relier les questions de ce qui ne semble, dans un premier temps, que
de la syntaxe à des questions de sémantique et donc d’interopérabilité sémantique (cf.
infra) puis à des questions d’architecture informatique et des problématiques organisa-
tionnelles.

Auparavant, il est nécessaire de définir ce que nous entendons par interopérabilité.
On peut trouver une première définition intéressante dans (CSA, 1992) :

Interopérabilité : Faculté que possèdent des produits et des ensembles de
produits informatiques hétérogènes de fonctionner conjointement. L’une des
conditions fondamentales permettant la communication entre ordinateurs et
logiciels hétérogènes est l’utilisation de langages et de protocoles communs.
Possibilité de communication, d’exécution de programmes ou de transfert de
données entre unités fonctionnelles différentes de manière que l’utilisateur n’ait
que peu ou pas besoin de connaître les caractéristiques propres à chaque unité.
Le meilleur exemple d’interopérabilité ce sont les protocoles qui gouvernent le
fonctionnement d’Internet et qui permettent à des ordinateurs utilisant des
technologies et des systèmes d’exploitation différents d’échanger de l’informa-
tion.

La médecine ne diffère pas d’autres secteurs professionnels pour l’échange de mes-
sages et cette définition s’y applique parfaitement. Comme pour les autres secteurs, il y
a d’abord la syntaxe de l’échange où l’on définit la nature, le type et surtout la structure
des messages échangés. Le respect de cette syntaxe entre applications permet une in-
teropérabilité syntaxique. Si l’on s’intéresse au contenu des messages, à la signification
de ce qui est réellement échangé (quoi ? Quel type d’information? ...) et qu’on essaie
de créer les conditions pour que des applications échangent des informations qui ont
le même sens aux deux extrémités de la chaîne, alors on crée les conditions d’une
interopérabilité sémantique1. (Degoulet & Fieschi, 1997).

Munis de ces définitions, il nous est alors possible d’étudier les trois approches sus-
nommées proposées.

2 L’information médicale et son contexte

Nous allons reprendre ici, les principales conclusions de la section du même nom du
chapitre 4 (cf. chap. 3, § 1) et une description rapide du projet HOSPITEXTE au regard
des question d’interopérabilité discutées ici (cf. chap. 3, § 2).

Le caractère contextuel de l’information médicale (cf. chap. 3, § 1.1) fait qu’elle ne
s’énonce bien qu’à travers le langage naturel écrit dans des documents textuels. Cette
forme permet l’interprétation ou la réinterprétation et la génération de nouveaux docu-
ments (p. ex. compte rendu de sortie). C’est pour cela que le dossier médical d’un patient
n’est, en dehors des images, qu’une accumulation de textes comme des comptes ren-
dus, des notes de suivi ou des résultats des examens complémentaires, sous des formes
et avec des mises en page constantes. Ainsi, il n’est possible de « servir » l’information
médicale recherchée que dans le format documentaire pertinent et culturellement li-
sible et exploitable pour un utilisateur médical : le document lui-même.

La numérisation – le changement de support – de ces documents doit alors être
envisagée à travers des documents hypertextuels, accessibles via une interface Web.
C’est ce qu’envisagent un certain nombre d’expérimentations autour du dossier médical
informatisé, en particulier le projet HOSPITEXTE.

Dans cette optique, XML est par son caractère de standard et sa capacité à prendre
en charge l’enregistrement d’informations semi-structurées, le langage d’implémenta-

1Comme nous l’avons vu tout au long du chapitre 2, cette question du sens est reliée à l’interprétation des
utilisateurs des applications. Ce point ne sera pas redéveloppé ici. Il sera juste réabordé en fin de chapitre
sur les conditions de l’interopérabilité sémantique (cf. 6.1).
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tion privilégié d’un dossier médical fondé sur les documents. Enfin, le Web, devenu
un standard ergonomique de fait est l’interface évidente de tels dossiers hypertextuels
même s’il n’est pas sans problème (cf. chap. 3, § 2.4).

3 De l’échange de données

3.1 XML et l’EDI

L’activité de normalisation autour de XML, s’est rapidement focalisée sur le trans-
port de données informatisées. En termes de normes, il existait jusque-là dans ce do-
maine, la norme EDIFACT qui prenait en charge, comme son nom l’indique, l’échange
et le transport de données informatisées, de l’envoi à la réception, en passant par les
différentes vérifications d’intégrité des messages.

En ce domaine, XML est utilisé pour sa capacité à encoder des messages structurés
et normalisés. On peut résumer en deux points principaux les avantages d’une mise en
œuvre des concepts de l’EDI avec XML plutôt qu’EDIFACT :

– La structure du message est déclarée à l’extérieur des programmes qui vont la dé-
coder, dans la DTD, et un programme simple (un parser) peut vérifier la conformité
de la structure du message à cette DTD – i.e. la spécification. Cette déclaration de
la spécification à l’extérieur du programme qui s’en sert – i.e. la programmation
déclarative – permet une évolutivité plus grande des structures de messages qui
sont ainsi plus facilement modifiables ;

– Il est possible de déclarer une structure de message générique repectant une DTD,
puis, sur cette même base, des structures plus spécialisées pour des besoins plus
précis. Ce point recouvre en pratique deux propriétés différentes, (1) le fait qu’un
document puisse respecter une DTD qui ne spécifie pas toute sa grammaire puis
une autre DTD, plus précise, la spécifiant complètement ou (2) la possibilité d’uti-
liser les formes architecturales standardisées par HYTIME (ISO/IEC, 1997) pour
spécifier le niveau logique de certaines sections comme on le fait, par exemple,
avec section ou susbsection en LATEX2.

Ceci dit, il ne faut pas croire que XML utilisé ici résout tout : c’est ici un langage
qui permet de fournir de façon déclarative des structures de messages. Il ne préjuge en
rien du transport de ce message, de la sécurité de ce transport, ou même de l’intégrité
du message3. La figure 5.1 présente un extrait de la DTD MEDDOS de transport de tout
ou partie d’un dossier médical. On voit rapidement que de telles DTD ne servent qu’à
spécifier – ce qui est en soit important – le type et la structure de données échangées.
Ici, comme ailleurs, XML est un langage de description mais des choix de représentation
– que l’on peut qualifier de « sémantiques » au regard des problèmes de syntaxe XML –
doivent être faits : Qu’est-ce qu’un élément de dossier médical ? Quel en est l’auteur ?
Quel contexte transporte-t-on ? Quelle compréhension doit en avoir le récepteur ?

3.2 HL7/CDA : a « Clinical Document Architecture »

À l’intersection de réflexions sur la représentation des connaissances médicales
(cf. § 1) et sur l’échange de données cliniques (cf. § 3.1), un groupe de réflexion spécifique
au sein du HL7 XML Special Interest Group4, le Kona Group, a fait des propositions d’ar-

2Si les formes architecturales HYTIME nous sont très utiles comme nous le verrons plus loin dans le
chapitre, Il n’est pas évident que la norme perdure au sein des langages XML. Les spécifications des schémas
XML peuvent jouer le même rôle par rapport à l’usage que nous en faisons mais nous ne développerons pas
ce problème ici.

3Nous verrons section 4 que pour ce faire, des protocoles comme SOAP ont été défini. Ils sont eux-aussi,
dans la philosophie des langages de la « galaxie » XML, décrits en XML.

4Le HL7 ou Health Level 7 est un organisme qui propose des spécifications de messages pour la communi-
cation entre applicatifs dans le domaine de l’informatique médicale. C’est en pratique le seul qui compte au
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<!ELEMENT MEDDOS (MESSAGE_MEDDOS, EXPEDITEUR, DESTINATAIRE, PATIENT)>
<!ELEMENT MESSAGE_MEDDOS EMPTY>

<!ATTLIST MESSAGE_MEDDOS
local_id ID #IMPLIED
identification_emetteur CDATA #FIXED "05"
identifiant_recepteur CDATA #FIXED "01"
date_heure_de_preparation CDATA #REQUIRED
meddos_count CDATA #REQUIRED
type_du_message CDATA #FIXED "MEDDOS"
num_version CDATA #FIXED "962"
num_revision_version CDATA #FIXED "1"
agence_de_controle CDATA #FIXED "PR"
nom_du_message CDATA #FIXED "dossier médical"

>

<!ELEMENT EXPEDITEUR EMPTY>
<!ATTLIST EXPEDITEUR

message_local_id ID #IMPLIED
signid CDATA #REQUIRED
profid CDATA #REQUIRED
active_flag CDATA #IMPLIED
meddos_conid CDATA #REQUIRED
orgid CDATA #IMPLIED
nom CDATA #REQUIRED
prenom CDATA #IMPLIED
title CDATA #IMPLIED
adress1 CDATA #IMPLIED
adress2 CDATA IMPLIED
adress3 CDATA #IMPLIED
ville CDATA #IMPLIED
codepost CDATA #IMPLIED
tel1 CDATA #IMPLIED
tel2 CDATA #IMPLIED
fax CDATA #IMPLIED
email CDATA #IMPLIED

>

FIG. 5.1 – Un extrait de la DTD MEDDOS de transport de tout ou partie d’un dossier
médical. Le message MEDDOS a été conçu durant le projet européen PROMPT. Origi-
nellement implémenté en EDIFACT, il a été ensuite porté en XML en 1998 par ICSF
<http://www.icsf.fr>.

chitectures de dossier médical utilisant XML et intégrant à la fois la représentation des
connaissances et le transport de données. Cela se traduit maintenant par une proposi-
tion d’architecture de référence (the Clinical Document Architecture – CDA – HL7-SD-TC,
2001) qui tire parti des propriétés de XML pour organiser les informations médicales en
trois niveaux de spécificité (cf. fig. 5.2) :

Coded Header, un niveau de documents repérés de façon unique grâce aux infor-
mations enregistrées dans le header (nom, identifiant, etc.) sans contrainte sur le
contenu textuel ;

Coded Context, un niveau de spécificité plus fin, respectant les même headers que
le niveau précédent mais avec un contenu textuel organisé logiquement (a minima
sections), permet p. ex. une organisation des documents selon les nécessités (rai-
sonnement, administratives, etc.) ;

Coded Content, un niveau de découpage permettant de structurer de façon détaillée
(cf. § 5.2) des informations médicales en s’appuyant pour cela sur le Reference In-
formation Model (RIM). Le RIM présente une vue consistante des données à échan-
ger et permet de construire des messages que pourront s’échanger différents ap-
plicatifs.

Ceci posé, cette architecture veut respecter un certain nombre de principes :
– architecture XML multi-niveaux ;

niveau des États-Unis. Il est un des interlocuteurs privilégié du CEN TC251, l’organisme européen en charge
de l’élaboration des normes dans le domaine de l’informatique médicale <http://www.centc251.org>.
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FIG. 5.2 – Schéma de la Clinical Document Architecture

– respect des formes architecturales. Comme pour HOSPITEXTE (Brunie et al., 2000),
le recours aux formes architecturales standardisées par HYTIME (ISO/IEC, 1997)
semble obligatoire si l’on veut pouvoir organiser correctement les informations
médicales liées à un patient ;

– fonctions d’organisation, enregistrement, management, agrégation des documents
requises à tous les niveaux ;

– nécessité pour chaque institution de développer des DTD correspondant à ses
propres usages (les schémas et/ou DTD d’échanges ne sont pas adéquats à l’enre-
gistrement des informations) en respectant les formes architecturales des niveaux
concernés. Ce principe est signalé pour bien montrer qu’on conserve, édite, éla-
bore des documents pour un usage précis lié au travail et qu’on en édite d’autres
destinés à gérer la communication. Cela n’empêcherait pas d’envoyer un docu-
ment sous sa forme locale à un interlocuteur mais à condition que ce dernier en
comprenne la sémantique et soit donc capable de le lire5.

Ces principes sont évidemment garants de l’utilisabilité et de la généricité d’une telle
architecture. Le dernier niveau, Coded Content, fait directement référence au Reference
Information Model qui correspond à une normalisation de l’information à communiquer.
Ce modèle est, dans sa dernière version en cours de développement (3.0), décrit en UML
et est développé en collaboration avec le CEN TC251 en essayant de faire converger le
Reference Information Model avec la prénorme européenne sur l’architecture des dos-
siers informatisés communicants (ENV 13606, appelée maintenant EHRCOM).

5On peut imaginer que des institutions se mettent d’accord pour développer des DTD de représentation
communes mais on sort là de la problématique de l’interopérabilité puisque les interlocuteurs se mettent dans
ce cas dans des conditions homogènes. Situation par expérience anecdotique dans un paysage par définition
hétérogène.
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4 Un standard d’enveloppe

4.1 Contexte de la proposition

EbXML [6], proposé par le consortium d’industriels de l’informatique et des télécom-
munications OASIS (Organization for the Advancement of Structured Information Stan-
dards) et l’UN/CEFACT (United Nations Center For Trade Facilitation and Electronic bu-
siness), vise à définir un format universel d’échange de messages dans le cadre du
commerce électronique au sens large. Il intègre depuis peu le format d’échanges SOAP

– Simple Object Access Protocol <http://www.ebxml.org> . Le message ebXML a alors
la structure suivante, basée sur le concept d’enveloppe (cf. fig. 5.3) : (a) une entête
renseignant les caractéristiques d’expéditeur, de destinataire, de routage, etc., (b) un
bordereau fournissant la liste des documents envoyés et (c) les documents eux-mêmes.

Contient les documents
"utiles" du message

"Header" ou en-tete
Contient les infos
- de routage,
- d’identification

"Payload" ou charge utile

Contient la liste des
documents contenus
dans le message

"Manifest" ou Bordereau

Communication Protocol Envelope (SMTP, HTTP, etc.)

Payload(s)

SOAP with attachements MIME enveloppe

MIME Part

MIME Part(s)

SOAP-ENV : Envelope

Header Body (Manifest, ...)

FIG. 5.3 – Structure d’un message ebXML (version 0.98b du 13 mars 2001).

L’objectif du GT11 (groupe de travail 11 au sein d’EDISANTÉ6) est d’émettre des
propositions techniques sur un format générique d’échange de données médicales, de
les expérimenter dans le cadre de démonstrations et de les promouvoir au sein des
organismes ad hoc. L’approche proposée par le GT11 est pragmatique, en ne faisant
que créer des passerelles entre les standards existants ou émergeants, et en appliquant
sur un standard générique (ebXML) les éléments spécifiques à la santé issus du CEN
ou d’HL7 et DICOM7.

Les propositions du GT11 portent sur une structure permettant de transporter des
données et des documents hétérogènes mais avec des informations associées, rensei-
gnant sur la finalité du message et son contenu, et en permettant la gestion et le trai-
tement – c’est le concept d’enveloppe. Ce pré-standard ne porte donc pas sur d’autres
sujets à savoir : (a) une structure de dossier patient, (b) les protocoles de partage de

6La mission d’EDISANTÉ est de faire des propositions qui rassemblent les acteurs significatifs du domaine
(utilisateurs, industriels. . .) et de les soumettre aux instances de normalisation. Son domaine d’intervention
concerne les formats d’échanges de documents électroniques dans le domaine de la santé <http://www.
edisante.org>.

7DICOM est une norme qui définit une méthode de communication pour les différents équipements d’ima-
gerie médicale numérique(). DICOM s’intéresse depuis déjà de nombreuses années à l’échange de documents
médicaux multimédia, au delà de son champ d’intérêt initial qui était celui de l’imagerie biomédicale.
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données médicales (l’échange supposant un « transfert » d’une copie de l’information
d’un acteur à un autre acteur, le partage supposant un accès de deux acteurs à la
même copie de l’information) et (c) le contenu lui-même des échanges de données ad-
ministratives ou non médicales.

4.2 La notion d’enveloppe d’échange médical

Il a donc été introduit la notion d’enveloppe d’échange médical (cf. fig 5.4). Ce concept
rejoint totalement le concept récent d’enveloppe ebXML, défini dans le cadre beaucoup
plus général des échanges sur Internet pour le commerce électronique (cf. § 7). Il s’en
différencie par deux points principaux :

Le patient comme unique objet de la transaction. Un tel échange ne saurait être ano-
nyme du point de vue du couple émetteur-récepteur. Il concerne donc un émetteur
et un destinataire, qui tous deux sont impliqués et responsabilisés dans l’échange.
Le seul moyen de permettre à un émetteur de signer un envoi réservé à un récep-
teur précis, concernant un patient qui a le droit d’exiger d’en connaître le contenu,
aboutit à une structure nécessairement unique pour le triplet {émetteur, récepteur,
patient}. La seule réserve est la notion de destinataires multiples (y compris les as-
pects de délégation) mais il convient dans ce cas de savoir gérer les avis de remise
de manière différente pour chacun de ceux-ci (traçabilité).

Le caractère multimédia des informations transportées. Une analyse de la situation
chez la majorité des acteurs de santé fait apparaître majoritairement l’existence
de sources multiples d’informations concernant un même patient. Ces informa-
tions médicales ne sont pas nécessairement liées entre elles, notamment sur le
plan informatique, et se présentent sous des formes et sur des supports divers
(cf. fig. 5.4) :
– base(s) de données patient « communes » ou « de spécialité(s) »,
– document textuel saisi au moyen d’un logiciel de traitement de texte en dehors

du logiciel de dossier patient,
– document numérique reçu de l’extérieur mais non intégré dans la base de don-

nées,
– document textuel numérisé et non intégré,
– image produite de manière numérique,
– image analogique (film, support papier, vidéo), numérisée,
– commentaire vocal,
– signal physiologique.
Si ces informations ne sont pas toujours gérées de manière centralisée chez l’émet-
teur, il peut être fondamental de les réunir à l’occasion d’un échange avec un autre
acteur de santé, qui, lui, saura éventuellement les intégrer dans sa base de don-
nées. Même sans lien informatique structuré, le fait de les envoyer ensemble a
un sens sur le plan médical, par rapport au contexte précis de l’échange. Sur le
plan de la traçabilité de l’échange, il est donc fondamental pour l’émetteur et le
récepteur de pouvoir prouver que ces informations ont été transmises ensemble.

5 Comparaison des approches

Les approches développées précédemment ont des implications différentes en termes
d’organisation du transfert de l’information, d’organisation des communautés de travail
et finalement du SI sous-tendant ces organisations.
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Identifiant unique d’enveloppe,
expéditeur, destinataire
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Fichier texte simple
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   <DOC-TITLE>

<!DOCTYPE CRH PUBLIC ...>
<HOSPITALIZATION-REPORT>
 <SHEET-HEADER kind="HospRep">
 <INFORMATIONS>

    Hospitalization Report
   </DOC-TITLE>
   ...
 </INFORMATIONS>
 <BODY>

   <SECTION-TITLE>
    Hospitalization reason:
   </SECTION-TITLE>
   <PARAG>
    ...
   </PARAG>

  <HISTORY>
   <SECTION-TITLE>
    Illness history:
   </SECTION-TITLE>
   <PARAG>...</PARAG>
   <PARAG>...</PARAG>
  </HISTORY>
  ...
 </BODY>
 ...
</HOSPITALIZATION-REPORT>

  </HOSPITALIZATION-REASON>

  <HOSPITALIZATION-REASON>

   <DOC-TITLE>

 </BODY>
  ...

XML

  </HISTORY>
   <PARAG>...</PARAG>
   <PARAG>...</PARAG>
   </SECTION-TITLE>

  <HOSPITALIZATION-REASON>

<!DOCTYPE CRH PUBLIC ...>
<HOSPITALIZATION-REPORT>
 <SHEET-HEADER kind="HospRep">
 <INFORMATIONS>

  </HOSPITALIZATION-REASON>

    Hospitalization Report

</HOSPITALIZATION-REPORT>

   </DOC-TITLE>
   ...
 </INFORMATIONS>
 <BODY>

   <SECTION-TITLE>
    Hospitalization reason:
   </SECTION-TITLE>
   <PARAG>
    ...
   </PARAG>

  <HISTORY>
   <SECTION-TITLE>
    Illness history:
   </SECTION-TITLE>
   <PARAG>...</PARAG>
   <PARAG>...</PARAG>
  </HISTORY>
  ...
 </BODY>
 ...
</HOSPITALIZATION-REPORT>

  </HOSPITALIZATION-REASON>

  <HOSPITALIZATION-REASON>

   <DOC-TITLE>    Illness history:
   <SECTION-TITLE>

RTF
  <HISTORY>

   </PARAG>
    ...
   <PARAG>
   </SECTION-TITLE>
    Hospitalization reason:
   <SECTION-TITLE>

 <BODY>
 </INFORMATIONS>
   ...
   </DOC-TITLE>

 ...

    Hospitalization Report

 <INFORMATIONS>TXT
 <SHEET-HEADER kind="HospRep">
<HOSPITALIZATION-REPORT>
<!DOCTYPE CRH PUBLIC ...>

FIG. 5.4 – Principes du contenu de l’enveloppe d’échange

5.1 Une information textuelle disponible sur un serveur Web.

Une approche à la HOSPITEXTE (cf. chap. 3, § 2) est souvent dite centralisée dans la
mesure où l’information est, a priori, disponible en un seul endroit, sans redondance,
même si l’ensemble de l’information concernant un patient est répartie dans la totalité
des lieux où l’a amené sa trajectoire de soins.

Vis-à-vis de la technique, une approche fondée sur l’hypertexte et les langages HTML/-
XML se prête particulièrement bien à des accès via le Web puisque respectant les bases
même de la « philosophie » de ce dernier comme ses normes informatiques et ses proto-
coles d’échanges.

Si les considérations de sécurité et de confidentialité peuvent être satisfaites dans
le domaine médical8, elles ne satisfont pourtant pas la demande de sécurité des pro-
fessionnels comme des patients : le Web développe chez les utilisateurs un sentiment
d’insécurité qui semble le rendre inapte à stocker des informations de santé nomina-
tives. Ce sentiment n’est pas une donnée réelle de la sécurité sur le Web que beaucoup
de développements tendent à augmenter mais une donnée objective de la perception des
patients comme de certains usagers professionnels9. Vis-à-vis des patients, les récentes
expériences sur des dossiers médicaux partagés semblent converger vers l’idée que si
il n’est pas acceptable de « voir » sur le Web des données fortement médicales comme

8Les cartes de professionnels de santé (CPS), les cartes SESAM-VITALE, les tiers de confiance stockant les
numéros d’identifiant des patients concourent à la mise en œuvre de normes de sécurité spécifiques à la
médecine, en dehors des processus de cryptologie maintenant adoptés par tous. On lira sur ce sujet, plus
compliqué qu’il ne semble au premier abord, des propositions d’architectures et de protocoles de sécurisation
adaptés à la médecine (Maret & Ghédira, 2002; Wack et al., 2002)

9Ceci dit et quel que soit le mode de communication de l’information, le problème de la responsabilité
liée à l’administration de données qui sont partagées entre différentes institutions de soins n’est pas résolu
actuellement. On peut imaginer, au sein d’un réseau, que ce sera l’identité juridique représentant le réseau
qui sera responsable mais encore faut-il que ce soit une solution acceptable.
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des comptes rendus d’hospitalisation, des données moins « sensibles » correspondant à
des prescriptions, des habitudes alimentaires, etc., provoquent moins de réticences. Ce
serait l’avènement du « carnet de santé » au détriment du dossier médical10.

En ce qui concerne les communautés professionnelles – e.g. médicales – le partage
d’une information centralisée à l’extérieur de la communauté ne semble pas se déve-
lopper même s’il faut être prudent quand on fait des prédictions de ce type. Dans cette
situation, la question est en fait de spécifier quelle est l’étendue de cette communauté,
d’un point de vue organisationnel. Au sein d’un grand hôpital, cette volonté de partage
peut être limitée à un seul service. Les réseaux de santé, entités médicales suscitées et
créées pour favoriser le développement de communauté de professionnels autour d’un
patient ou d’une entité mère/enfant dans le cadre des réseaux de périnatalité, se bâ-
tissent sur le sentiment d’appartenir effectivement à une même communauté de soins.
Dans ce cas, le partage d’une information centralisée est envisagé et parfois réalisé. A
contrario, l’hétérogénéité des équipements et des accès au Web des membres d’une telle
communauté est parfois un obstacle technique à cet accès centralisé.

Ainsi, ce que la technique permet théoriquement peut être freiné par la mise en
œuvre pratique ou, plus « sûrement », par la volonté des organisations.

5.2 La normalisation de l’information versus normalisation des messages.

Le modèle décrit section 3 est très normalisateur. Dans la première approche propo-
sée (cf. § 3.1), XML est utilisé dans sa capacité à proposer une syntaxe de structuration
de message. C’est le même principe qui est utilisé dans l’approche de normalisation
européenne du CEN TC251. La philosophie semble en être : « puisqu’il est difficile, voire
impossible, de se mettre d’accord sur une norme de dossier, ne proposons que de “bons”
principes d’architecture11 et focalisons-nous sur les normes d’échange ».

Cette position est maintenue encore plus fermement dans l’approche de HL7 (cf. § 3.2)
dans une volonté d’intégration qui se traduit, dans la Clinical Document Architecture, par
une complète dichotomie dans les principes comme dans la réalité entre le modèle du
dossier médical et les modèles d’échanges12. Par rapport aux échanges, le CENT TC251
et HL7 tentent de travailler de concert à leur normalisation. Par rapport au dossier mé-
dical, la situation est plus complexe qu’il n’y paraît : d’un côté, le niveau 2 de la Clinical
Document Architecture est très proche des principes de HOSPITEXTE et nous semble res-
pecter une tendance de fond en système d’information hospitalier dans la mesure où
l’architecture ne pose aucun problème de mise en œuvre informatique ; d’un autre côté,
celui des échanges, « l’alimentation » du niveau 3, le reference Information Model pour
construire les messages est passée sous silence : silence révélateur des difficultés qu’il y
a et qu’il y aura à passer du niveau 2 au niveau 3. Les solutions sont à chercher du côté
des approches ontologiques et de travaux en traitement du langage médical (cf. § 6.1).

Enfin et puisqu’on essaie ici de normaliser tous les objets ou les champs échangés
(cf. figure 5.1), la norme telle qu’elle se met au point au CEN TC251 – ENV 13606, vol.
1 à 4 – est copieuse et complexe.

10Le projet P2VIE – prévention et prise en charge du vieillissement par l’information électronique – du
réseau national de technologie en santé (RNTS) teste justement cette approche de carnet de santé <http:
//www.p2vie.org>.

11Ces principes font aussi l’objet de travaux de normalisation au niveau du CEN TC251 mais ne seront pas
développés ici.

12Comme le traduit bien le principe : « Nécessité pour chaque institution de développer des DTD correspon-
dant à ses propres usages (les schémas et/ou DTD d’échanges ne sont pas adéquats à l’enregistrement des
informations) ». Seule l’utilisation du langage XML qui montre là toute ses potentialités peut laisser croire au
lecteur distrait qu’il y a des liens structurels évidents.
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5.3 L’échange d’extraits de dossier multimédia

L’approche fondée sur une enveloppe (cf. § 4) est obligatoirement normalisatrice sur
les conditions de l’échange, l’expéditeur, le destinataire, les conditions de routage, etc.
Elle suit en cela les recommandations ebXML enrichies de prescriptions spécifiques à
la santé.

En revanche, elle est beaucoup moins normalisatrice sur le contenu transporté par
l’enveloppe si l’on se place du point de vue de la syntaxe et du type des objets trans-
portés. Si l’on s’intéresse à la sémantique de l’échange, on voit apparaître, comme pour
le projet HOSPITEXTE, la sémantique des relations qu’entretiennent les objets, souvent
des documents, entre eux : de la même façon que l’informatique permet de créer de
nouveaux documents de « navigation » ou de « lecture » (cf. chap. 3, § 2), elle permet de
créer et de matérialiser par des liens de nouvelles proximités entre documents. Ainsi,
des documents envoyés « ensemble » dans une enveloppe ont un sens qu’ils n’auraient
pas séparément.

Si elle est évidemment toujours présente, la normalisation sur les contenus se fait
ici a posteriori, au regard d’une normalisation a priori dont est porteur l’approche pré-
cédente. En étudiant les conséquences d’une telle approche sur le possible pilotage de
la fabrication des systèmes d’information (cf. chap 6, § 4.3.2), on peut voir l’approche
par échange d’extraits de dossiers multimédia comme beaucoup plus « contextuelle »
qu’une approche fortement normalisatrice plus « technicienne » (David & Pallez, 2001).

Enfin, il est à noter que l’approche enveloppe n’est pas incompatible avec l’approche
précédente dans la mesure où rien n’empêche de respecter, au sein de l’enveloppe, les
labels et les structures d’un certain nombre de champs normalisés13.

6 Discussion et perspectives

6.1 De l’interopérabilité sémantique

Tout système d’information, a fortiori dans le domaine de la santé – i.e. système d’in-
formation de santé ou SIS –, manipule des objets formels. Ces objets sont répertoriés
au sein de référentiels et sont le vocabulaire du SI. Dans un domaine comme la santé
et si on essaie de manipuler des objets correspondant à des activités de soins – e.g.
signes, syndromes, diagnostics – on se retrouve rapidement à organiser des vocabu-
laires gigantesques comportant pour certains plusieurs centaines de milliers de mots.
Ces vocabulaires sont alors organisés en hiérarchies, spécialité par spécialité, sous
forme de thésaurus de spécialité. Mais tous souffrent d’une sémantique peu claire, de
définitions non partagées par les auteurs, etc. En bref, de leur incapacité à assurer une
réelle interopérabilité sémantique en SIS (cf. chap. 4, § 3.3). Comme nous l’avons vu au
chapitre 4, les solutions sont à trouver du côté des ontologies qui permettent, par leur
côté formel, d’assurer la cohérence et l’évolutivité des thésaurus (cf. chap. 4, § 1.4) et
de maintenir un objet dual formel de ceux-ci. Ce sont les conditions de l’interopérabilité
sémantique tant recherchée (cf. § 1).

6.2 Du Web sémantique

Après le chapitre 4, paragraphe 7, nous poursuivons ici notre approche des concepts
du Web sémantique appliqué à la médecine. Ce sont évidemment les questions d’inter-
opérabilité qui sont prégnantes ici, augmentées de la question des services Web :

13Cette comptabilité potentielle semble bien comprise par le HL7 qui étudie maintenant ebXML et SOAP
pour ses échanges de messages.
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L’interopérabilité syntaxique. La question ici est l’hétérogénéité de représentation.
Même si des progrès sont à attendre des actions de normalisation du Web séman-
tique autour d’une représentation des ontologies respectant le langage OWL, on
ne peut espérer qu’elles soient partageables à très grande échelle, sauf cas spéci-
fiques, et il sera nécessaire de mettre en place des traducteurs entre les différents
langages.

L’interopérabilité sémantique et l’approche médiateurs. Comme nous venons de le
voir (cf. § 6.1), l’interopérabilité sémantique est de prime abord une question de
partage d’ontologies formelles entre applications. En pratique, la question est
plus compliquée dans la mesure où il n’est pas toujours possible d’imposer un
schéma conceptuel commun à plusieurs systèmes devant partager des connais-
sances. L’approche médiateur consiste alors à définir une ontologie regroupant
l’ensemble des spécifications modélisant le domaine d’application, en décrivant
des vues abstraites de chacune des sources d’information dans les termes de l’on-
tologie14. Dans ce contexte de systèmes consistant en des sources d’information
hétérogènes et utilisant des ontologies locales, il sera nécessaire d’étudier les mé-
thodes permettant d’automatiser au plus près les rapprochement entre ontologies,
en termes d’alignement de recouvrement ou d’inclusion, etc. (Laublet et al., 2002).

Les services Web. Ce vocable met l’accent sur les fonctionnalités attendues de tel ou tel
logiciel sur le Web. Il correspond alors en la recherche de techniques et standards
pour permettre à des agents logiciels d’interagir à haut niveau, en se repérant mu-
tuellement à travers des annuaires (norme UDDI), en se définissant les services
proposés (norme WSDL), en définissant précisément les modalités d’échanges d’in-
formation (norme SOAP), etc. L’utilisation de la norme SOAP (cf. § 4) dans l’échange
d’information médicales est un pas de l’informatique médicale vers les services
Web.

Avec les problèmes de normalisation des syntaxes d’échanges, on a là les deux clés
de l’interopérabilité : respecter les mêmes syntaxes pour pouvoir communiquer – norme
XML, SOAP, ebXML – et donner le même sens aux mots – via les ontologies – pour
échanger des informations qui aient un contenu compréhensible par tous (humains et
« machine ») et identique (Zweigenbaum & Charlet, 1999)15.

6.3 Des standards pour l’information médicale

Nous avons décrit ici un certain nombre d’approches de l’interopérabilité, toutes
fondées sur des standards ou de futur standards. Ce panorama n’épuise pas, et de loin,
les initiatives prises dans le domaine de l’informatique médicale et plus précisément
vis-à-vis des SIS. Cette « abondance » est une difficulté et c’est la raison pour laquelle
il est important de replacer les approches et les standards impliqués par rapport aux
conditions organisationnelles de leur validité. Deux points sont alors cruciaux dans ce
contexte (EdiSanté, 2001) :

Les standards, garants de l’ouverture et du bon fonctionnement du SIS. L’ouverture,
s’agissant d’échanges entre professionnels, est une exigence absolue. S’agissant
de messages médicaux, il faut des systèmes interopérables et fortement sécuri-
sés. Mais, comme on l’a vu, l’ouverture exige plus : il faut que la syntaxe des
messages soit respectée entre 2 partenaires mais que la sémantique le soit aussi.
Ainsi, un patient doit avoir un même numéro d’identification quels que soient les

14Cette description est une des approches médiateurs possible. On lira (Laublet et al., 2002) pour appro-
fondir la question.

15Cette affirmation se place évidemment dans le contexte de l’interopérabilité entre machines. Le fait que
les ontologies soient aussi compréhensibles par les êtres humains a été longuement discuté au chapitre 4.
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partenaires s’échangeant des informations à son sujet16. Plus, dès qu’il y a codage
d’informations, il y a nécessité d’accord a minima, ne serait-ce que sur des entêtes
ou enveloppes, sinon le « bon vieux » papier reprendra le dessus. Enfin, la classi-
fication des patients et leur représentation partagée exige un accord total sur le
système de représentation conceptuelle choisi (cf. § 6.1). C’est au respect de ses
conditions que nous auront des SIS efficients.

Les standards : les respecter pour ne plus en parler. Dans un point de vue plus contex-
tuel (cf. § 5.3) et par rapport aux documents XML, il est important d’insister sur
le fait qu’un tel standard permet de se rendre indépendant des outils l’exploitant.
En d’autres termes, le fait qu’il s’agisse de norme permet de constituer le dossier
en ressource documentaire générique : tout outil qui se conforme à la norme XML
permet d’exploiter ces ressources. L’intérêt de s’appuyer ainsi sur des normes est
de pouvoir consacrer l’effort méthodologique sur les difficultés essentielles, à sa-
voir le contenu et la forme de l’information médicale. Les hôpitaux, les cliniques ou
les réseaux de soins n’ont pas vocation à développer des outils informatiques, mais
bien plutôt à réfléchir sur l’information qui structure leur activité – dans ce cas
et pour les documents, réfléchir aux DTD à développer. De plus, la pérennité du
patrimoine informationnel ne peut être assurée que si le mode de représentation
– et d’archivage – est décrit en termes de standards ; cette pérennité est donc in-
compatible avec une représentation des informations et connaissances médicales
qui dépendrait d’un outil ou d’un logiciel17.

7 Conclusion

L’interopérabilité en santé suscite des démarches normalisatrices qui peuvent sem-
bler incohérentes. Nous espérons avoir montré ici que, d’une part, ces propositions
ne sont pas incompatibles et que, d’autre part, elles portent en elles des philosophies
d’échange et de partage d’informations différentes. Nous pouvons en conclure que c’est
l’appropriation des organisations sous-jacentes par les acteurs professionnels – singu-
liers, les praticiens, ou collectifs, les réseaux – ou utilisateurs finaux – les patients – qui
feront que le modèle d’échange d’une norme s’imposera naturellement. Il est d’ailleurs
très probable que – à situations organisationnelles différentes, SIS différents – au-
cune norme ne s’impose franchement par rapport à une autre mais que les modèles
d’échange dont elles sont porteuses se déploient de façon privilégiée en lien avec telle
ou telle organisation.

Par rapport à cette vue un peu idyllique, il est à espérer que, au contraire d’autres
domaines, des situations de monopole ne se fassent pas jour dans la mise en place
des SIS, au moment où l’exigence d’ouverture de la concurrence impose ses visées
normalisatrices.

16Le problème de l’identifiant unique du patient, s’il est résolu au sein d’un hôpital et appréhendable au
sein d’un réseau de santé, est encore un sujet de discussions au niveau interhospitalier ou national pour des
problèmes de sécurité et d’éthique.

17On peut aussi noter que si les balises XML ont un sens pour un système formel qui va les utiliser – i.e.
un programme – elles ont aussi potentiellement un sens pour un lecteur humain. Ce qui a fait dire à ses
concepteurs que XML est « machine readable and human readable » (cf. fig. 3.1).
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CHAPITRE 6

La gestion des connaissances médicales

Ce chapitre doit d’abord nous permettre de revenir aux origines de la gestion
des connaissances en tant que problématique. Ces origines sont à retrouver
au sein des entreprises et, pour le côté académique, chez les chercheurs en
sciences de gestion. Cela nous permettra de rechercher un certain nombre de
points communs et de convergences avec l’Ingénierie des connaissances. Ceci
fait, nous nous intéresserons aux liens entre la santé et la gestion, plus précisé-
ment, les rapports de l’hôpital avec la gestion et nous repositionnerons les en-
jeux de la gestion des connaissances médicales et leur spécificité au regard des
problématiques développées dans les chapitres précédents. Les projets comme
les développements normatifs sont resitués dans un contexte d’intégration. En-
fin, nous essaierons de tirer les perspectives et développements futurs atten-
dus, en particulier au regard des nouvelles structures de soins qui se font jour
comme les réseaux de santé.

1 Les connaissances de la gestion

1.1 Les connaissances organisationnelles

Pour traiter la question de la gestion des connaissances, il est nécessaire de s’in-
téresser au point de vue de la gestion sur la question et donc d’étudier comment les
connaissances sont abordées par celle-ci. Nous prendrons principalement pour sup-
port la synthèse de F. Blackler (1995) qui fait une revue exhaustive de la littérature
sur la connaissance en gestion et son évolution. Nous ferons un résumé succinct de ce
travail dans le but d’exploiter ses définitions de la connaissance et ne reciterons pas
tous les travaux qui y sont analysés. Nous renvoyons le lecteur intéressé ou familiarisé
directement à l’ouvrage (Blackler, 1995).

F. Blackler adopte une perspective historique pour démontrer ou proposer une évo-
lution du point de vue de la gestion sur la connaissance. Ainsi, le courant de l’appren-
tissage organisationnel qui décrit des phénomènes de transfert ou de production des
connaissances dans le cadre de l’action collective propose une vue statique et localisée
de la connaissance. C’est à partir de ces différentes localisations ou type de savoir que
la connaissance sera produite et échangée. F. Blackler propose alors cinq « lieux » ou
types de savoir :
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Embrained (formalisé, intellectualisé). C’est une connaissance créée par une activité
de conceptualisation et d’abstraction. Elle permet, au contraire de connaissances
routinières, de comprendre des causalités complexes et de développer des com-
portements en réaction à de nouvelles situations.

Embodied (savoir-faire corporel, pratique). C’est la connaissance dans le geste. c’est
une connaissance qui dépend d’un contexte précis et n’existe que dans celui-ci.
Cela correspond à un type d’organisation où l’expert est crucial : c’est celui qui
sait.

Encultured (partagé, négocié). C’est la connaissance dans un processus de socialisa-
tion et de négociation. Le langage est un des vecteurs importants dans ce contexte.
Cela correspond à un type d’organisation où la communication et la collaboration
sont importantes. C’est le lieu du travail coopératif assisté par ordinateur (TCAO
ou, dans sa version anglo-saxonne, CSCW).

Embedded (mémorisé dans des routines) C’est la connaissance mémorisée dans des
routines, dans des procédures formelles.

Encoded (dans des symboles). C’est la connaissance encodée dans les programmes
informatiques. C’est le statut de cette connaissance « encodée » dans un ordinateur
qui a justement provoqué des réflexions remettant en cause cette classification.

F. Blackler argumente ensuite que ce découpage n’est plus opérationnel dans le
contexte des technologies de l’information et de la communication et que, par exemple,
une connaissance vue comme embodied dans un geste est mal différenciée d’une connais-
sance encodée si l’outil est l’ordinateur. Plus, l’ordinateur, le support numérique n’est
pas du tout neutre vis-à-vis des connaissances et est un médium de leur organisation.
Il agit sur les savoir-faire en requérant de nouvelles compétences cognitives, créant de
nouvelles tensions dont l’origine (le changement de support) n’est pas nouvelle. Par
ailleurs, l’unité d’analyse ne peut plus être les individus ou les organisations mais
des systèmes d’activités socialement distribuées. La connaissance est multi-facettes,
complexe, située, abstraites, implicite et explicite, distribuée et individuelle, physique et
mentale, dynamique et statique, verbale et symbolique (Blackler, 1995). Il semble alors
beaucoup plus justifié de s’intéresser aux connaissances – et donc de les spécifier –
par rapport aux situations de création de savoir, c’est-à-dire vis-à-vis de l’activité dans
laquelle le savoir est mobilisé1. Les différentes caractéristiques de création de connais-
sance (knowing) et donc d’apprentissage sont alors :

L’apprentissage en tant qu’activité médiée. Les systèmes d’activités, anciennement
considérés comme séparés se développent, se complexifient et sont en interrela-
tions les uns avec les autres. Les apprentissages sont alors, entre autres, médiés
par des supports, des outils.

L’apprentissage en tant qu’activité située. Cette caractéristique met l’accent sur le
fait que les acteurs de l’organisation interprètent le contexte dans lequel ils agissent
et que les communautés de pratique jouent un rôle fondamental dans l’acquisition
des compétences.

L’apprentissage en tant qu’activité non figée. C’est le fait que les modes de dévelop-
pement des savoirs sont provisoires et en perpétuel développement. Développe-
ments que l’on n’est pas toujours capable d’anticiper, comme l’arrivée des NTIC en
donne un exemple.

L’apprentissage en tant qu’activité pragmatique. C’est l’idée que l’action collective
est pilotée par la conception qu’ont les gens de l’objet de leur activité.

1Nous avons presque totalement fait disparaître l’argumentation car il n’est pas dans notre propos de
balayer toutes les théories et recherches en gestion de ces vingt dernières années. Le lecteur intéressé lira
(Blackler, 1995) et (Le Masson, 2000).
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L’apprentissage en tant qu’activité contestée. C’est l’idée que derrière le développe-
ment technique et les changements économiques il y a des relations de domina-
tion/subordination en évolution.

Cette description d’une évolution dans la façon d’appréhender la connaissance dans
le domaine de la gestion peut se compléter d’une description du concept de gestion
des connaissances dont les types de formulations reposent sur une évolution similaire
comme nous allons le voir maintenant.

1.2 Une solution versus un symptôme

Dans une revue de la littérature sur la gestion des connaissances pour l’innovation,
P. Le Masson (2000) explore la notion de gestion des connaissances qui correspondrait
moins à une solution qu’au symptôme d’une crise des savoirs ; des savoirs de produc-
tion, des savoirs de conception et finalement une crise de la gestion stratégique. Des
crises où la gestion des savoirs est au cœur de la question, comme face cachée du
paradigme de la décision (Le Masson, 2000).

De façon analogique à l’évolution de la définition des connaissances et des contextes
de création des connaissances, il propose trois vues de la gestion des connaissances :

1. Isoler la connaissance pour la gérer. Dans cette première acceptation, l’infor-
mation est un modèle de relations entre les acteurs, les types d’acteur dépendant
du savoir qu’il détient. C’est dans ce contexte que la question des connaissances
tacites versus explicites est rendue célèbre par I. Nonaka et H. Takeuchi (1997)
(cf. § 3.2).

2. Gérer les situations d’apprentissage plutôt que la connaissance. Dans cette
deuxième acceptation, ce sont les situations d’apprentissages qui sont considé-
rées comme intéressantes plutôt que les caractéristiques des connaissances. La
problématique porte sur les formes de production collective de connaissances. La
gestion de ces situations amène à concevoir des outils de gestion des ressources
humaines ou de réorganiser les locaux pour favoriser cette production.

3. Gérer la conception des savoirs. Dans cette dernière acceptation, on s’intéresse
à la gestion des savoirs dans l’innovation, à la coévolution des savoirs et de l’action
– i.e. la conception. Dans ce contexte, on met en parallèle un modèle de l’organi-
sation ou du produit donc de son évolution et de celle des connaissances qui lui
est concomitante.

Il n’y a pas de réelle exclusive entre ces trois approches : il faut plutôt voir chacune
comme une évolution développée en raison des incapacités de l’approche précédente à
prendre en compte certains phénomènes. Ainsi, la question des connaissances tacites
versus explicites de I. Nonaka et H. Takeuchi (1997), si elle exemplifie la première ap-
proche, est présentée par les auteurs, au sein d’un contexte où les connaissances sont
(proposées comme étant) souvent recyclées au sein d’un processus de création faisant la
part belle à la communication et au langage. Un tel point de vue trace le chemin d’une
connaissance appréhendée de façon dynamique dans des processus d’apprentissage
(Blackler, 1995).

La dernière acceptation de la gestion des connaissances est fondée sur des travaux
de A. Hatchuel et B. Weill (1999) qui proposent d’étudier le processus de conception
selon deux points de vue, celui des connaissances et celui des concepts. Mobilisant
G. Simondon sur la genèse des objets techniques (Simondon, 1958), ils proposent de
voir la création de connaissances et la création de concepts dans deux espaces duals,
évoluant en parallèle avec des transferts de connaissances : durant un processus de
conception, les connaissances évoluent, permettent de réfléchir à des concepts – i.e.
des objets – en évolution, non stabilisés. Les connaissances évoluant dans l’espace des
connaissances, les concepts dans l’espace des concepts. Puis le concept – i.e. l’idée de
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l’objet – se stabilise, les connaissances se stabilisent, et l’objet existe en tant qu’objet
statique avec ses contraintes et ses usages.

Un autre point de vue sur les connaissances et leur usage dans l’entreprise est fourni
par Ph. Lorino (1995) qui s’intéresse au pilotage de cette dernière. Il constate que dans
un monde en perpétuel changement avec des systèmes aux frontières jamais stabili-
sées, il n’est plus possible de contrôler l’entreprise, au sens propre du terme, à savoir
obtenir des grandeurs mesurables ou interprétables, agir dessus, vérifier le résultat de
l’action. Ph. Lorino propose alors de constater que l’entreprise est « pilotée » par de
multiples acteurs, chacun ayant des connaissances dans et au sujet de l’entreprise et
ayant chacun une autonomie cognitive. Cette autonomie est une marge d’interprétation
pour l’action2.

1.3 De la gestion à l’ingénierie : convergences épistémologiques

Alors qu’il nous semblait légitime de s’intéresser à la gestion en raison de notre
intérêt pour le développement de SBC qui devaient être utilisés dans une organisation,
on s’aperçoit que la gestion et l’Ingénierie des connaissances entretiennent des rapports
étroits et des convergences de vue plus intimes qu’il n’y paraît au premier abord. Ces
convergences ne sont pas étonnantes dans la mesure où les deux domaines ont un objet
d’étude commun, la connaissance. À ce sujet, on aurait pu penser que l’expérience
des systèmes experts développée au sein de l’IA et qui portait spécifiquement sur les
connaissances aurait créé des synergies, au moins sur les critiques épistémologiques.
Mais en dehors de quelques travaux3, il ne s’est pas vraiment créé de champ d’étude
commun assumé. Pourtant, des réflexions épistémologiques partagées sont possibles
(cf. chap. 2, § 2.1.1) et une histoire commune pourrait s’écrire, comme nous allons
l’étudier maintenant :

La nature des modèles. Les modèles de l’Ingénierie des connaissances sont des mo-
dèles d’artefacts. Ce n’était pas évident au premier abord, puisque l’Ingénierie
des connaissances héritait des approches cognitivistes (modélisation des raison-
nements humains) et voyait l’acquisition des connaissance comme un « goulet
d’étranglement » lié à la grande quantités de connaissances qu’il fallait « tirer » de
l’expert pour construire le SBC (cf. chap. 1, § 1). La gestion a eu la même tendance
en envisageant les organisations elles-mêmes comme un système d’interprétation
collectif et en en caractérisant le fonctionnement avec des concepts liés à la cog-
nition : c’est le cas par exemple de C. Argyris et D. Schön (1978) qui ont pro-
posé le concept d’organisation apprenante. Celle-ci est idéalement définie comme
sachant limiter ses routines défensives et capable de ce fait d’un apprentissage
organisationnel en « simple boucle » (modification du comportement en fonction de
l’environnement) et en « double boucle » (modification du comportement et de l’or-
ganisation elle-même via ses représentations – Charlet et al., 2001). Pour conclure
temporairement, on peut alors noter que : (1) l’Ingénierie des connaissances mo-
délise des artefacts, les SBC, pour lesquels une approche cognitiviste n’a plus lieu
d’être et (2) la gestion modélise, à plus grande échelle, une organisation impli-
quant des artefacts (systèmes d’informations, SBC, . . .) et des êtres humains. Ces
derniers, êtres humains et collectifs, ressortissant possiblement à une approche
cognitiviste.

Les situations d’apprentissage. Les caractéristiques des situations d’apprentissages
sont pour partie convergentes avec nos théories de l’Ingénierie des connaissances

2Comme nous l’avions déjà noté en citant Ph. Lorino au chapitre 2 (cf. § 2.1.2, no 1). Sans résumer le livre,
nous pouvons encore noter que cette interprétation présente au sein du pilotage de l’entreprise met à mal les
représentations universalistes de l’entreprise et qu’il est nécessaire de se forger une théorie de l’action.

3On peut, à l’opposé, citer le travail de H. Hatchuel (1992), qui a mené une étude critique des systèmes
experts dans l’organisation en tant qu’outils de gestion.
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(cf. chap. 2). Ainsi, le fait que les apprentissages soient médiés correspond à des
connaissances se développant dans un environnement technique et s’inscrivant
sur un support, le fait qu’ils soient situés correspond au contexte d’utilisation des
connaissances et enfin, la caractéristique pragmatique des apprentissages corres-
pond à l’irruption de la tâche comme critère de modélisation des connaissances.
En abandonnant la caractéristique contestée de la connaissance et les enjeux de
pouvoir que nous laissons à la gestion, on peut noter que la question d’un appren-
tissage non figé est un apport de la gestion à l’Ingénierie des connaissances. Cette
caractéristique met en lumière la question de l’évolution des connaissances que l’In-
génierie des connaissances a commencé à réfléchir malgré son penchant pour des
connaissances stabilisées propres à être modélisées, poussée par des applications
comme le Web sémantique, impliquant une réflexion sur les ontologies et leur évolu-
tion.

Les ontologies. Sans que ce soit un apport déterminant à ce jour, il est intéressant
de rapprocher les théories des objets techniques de Simondon, utilisées dans la
troisième acceptation de la gestion des connaissance, la gestion de la conception
des savoirs, de la question des ontologies et de leur méthodologie de construction.
Deux points semblent intéressants à fouiller : (1) la question des usages, partie
prenante de la genèse des objets techniques comme de l’Ingénierie des connais-
sances et (2) le caractère phylogénétique de cette gestation, qui rejoint la question
des classifications en sciences naturelles (cf. chap 4, § 1.2.2). Pour ce dernier
point, il ne semble pas y avoir d’urgence à organiser nos ontologies en suivant un
paradigme évolutionniste mais rien ne dit que cela ne soit pas une façon de faire
appropriée dans certains cas et pour le futur, en dehors des sciences naturelles
évidemment (cf. chap. 4, § 1.2).

La question de l’interprétation. Il n’est pas besoin de développer beaucoup cette conver-
gence qui nous a déjà servi dans nos réflexions épistémologiques auparavant
(cf. chap. 2, § 2.1.2) mais l’interprétation pour l’action est un concept que nous de-
vons à la gestion et donc à un de ses auteurs (Lorino, 1995) et la prise en compte de
l’action collective au sein des organisations nécessite de réfléchir la mise en place
d’un SBC par rapport à un collectif d’acteurs là où l’Ingénierie des connaissance
réfléchit, généralement pour des raisons de modélisation, à un utilisateur unique.

Arrivés à la fin de cette étude des convergences et divergences, il faut noter qu’il
n’est pas aisé d’affirmer que les apports sont de tel ou tel domaine. Il n’empêche que
les convergences sont nettes et qu’elles nous confortent dans notre travail de réfléchir
l’un et l’autre des domaines en synergie quand il s’agit de penser les SBC dans une
organisation. Nous essaierons d’en tirer quelques conclusions pratiques après avoir
abordé les relations de la gestion avec l’hôpital.

2 L’hôpital et la gestion

2.1 Les affres du pilotage organisationnel hospitalier

Le pilotage organisationnel nécessite la disposition d’un certain nombre de gran-
deurs d’analyse, leur interprétation, la volonté (ou possibilité) d’agir en fonctions des
interprétations et enfin la possibilité de contrôler les conséquences des actions (Lorino,
1995). Dans le cadre de l’hôpital ou, plus largement, du système hospitalier, la question
de la mise en œuvre de ce pilotage organisationnel est récurrente. Dans une recherche-
intervention, O. Lenay (2000; 2001) s’intéresse à la place d’un outil de gestion4(le seul
existant dans le domaine hospitalier), le programme de médicalisation du système d’in-
formation (PMSI), dans la conception de la politique hospitalière française. Ce travail
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est suffisamment intéressant dans notre contexte pour que nous nous y attardions.
Sans revenir sur l’historique et la genèse du PMSI, nous pouvons rappeler, en repre-

nant notre note 25, p. 66, que le PMSI vise à introduire des concepts de comptabilité
analytique dans la gestion administrative des hôpitaux : les diagnostics et actes ef-
fectués dans un établissement de santé sont codés et comptabilisés, rapportés à un
patient et aux différents coûts de la structure. Cela permet ainsi de bâtir des indices de
coûts relatifs par groupe homogène de malades.

Le sujet abordé par la thèse est alors le suivant :

Au cours de sa genèse, la philosophie d’usage de l’outil [PMSI] a évolué, d’une perspec-
tive de médicalisation du contrôle de gestion à celle de la mise en place d’une politique
de régulation. Dans cette dynamique, il faut voir l’influence de modèles économiques
développés autour du concept d’incitation. Mais cette politique de régulation demande
à être complétée, en prenant pleinement en compte le statut de l’outil de gestion, non
seulement vecteur d’incitation mais aussi outil d’apprentissage. Envisagé sous la forme
d’un couplage dynamique entre incitations et apprentissages, l’outil de gestion PMSI
semble entrer dans un processus de concrétisation. Mais constitue-t-il un savoir actif,
c’est-à-dire un savoir permettant de dépasser les règles d’un jeu politique largement
critiqué ? Permet-il de définir les agences régionales de l’hospitalisation comme des ac-
teurs vraiment nouveaux ? (Lenay, 2001).

Les résultats de cette étude sont multiples. Nous allons en balayer les principaux de
notre point de vue5 :

– Le PMSI, outil d’incitation, propose une vision de ce qu’est l’hôpital, de son mode
d’action, de sa rationalité, mais aussi du fonctionnement du système hospitalier
dans son ensemble. Cette modélisation est critiquable a priori et par conséquent
difficile à appliquer telle quelle (Ibid.).

– L’auteur défend que malgré son inadéquation et parce qu’il est présent, cet outil
peut générer des apprentissages. Ces apprentissages sont d’abord la nécessaire
amélioration des descriptions de l’activité que sous-tend l’outil (consultations, ac-
tivités de recherche, certaines activités directement médicales, soins infirmiers,
. . .). Ce sont ensuite des apprentissages stratégiques où l’établissement hospita-
lier modifie sa politique d’accueil et de transfert pour augmenter sa productivité
(Op. Cit., p. 65).

– L’auteur développe par ailleurs une intervention montrant que des réseaux de soin
(au sens propre) se créent entre structures hospitalières et sont cachés, non struc-
turés, ni reconnus ni même connus, mais structurant pour l’activité de soin (Op.
Cit., p. 193). Dans le même principe mais par des incitations financières, des « ré-
seaux de santé ville-hôpital » se mettent en place. Cherchant à mieux coordonner
les activités de soin autour d’une pathologie, ils sont (ou seront) évalués à cette
aune et ressortissent à la planification.

– Ainsi, il apparaît que l’hôpital, l’établissement de soins au sens large, obéit à deux
formes de gestion sanitaire différentes, la régulation incarnée par le PMSI et la
planification incarnée par les réseaux, difficiles à concilier. O. Lenay propose alors
de mettre en place une nouvelle forme de gouvernementalité qui dépasse les deux
précédentes en définissant un nouvel objet de gouvernement, les trajectoires de
patients. Cette troisième forme qui, à partir de catégories de patients et de coûts

4Outil est utilisé ici dans un sens large propre aux sciences de gestion : est outil de gestion un artefact
utilisé par des personnes ou un collectif d’une entreprise dans un tâche de gestion. L’outil de gestion est un
modèle de l’organisation ou d’une partie de l’organisation. Il constitue alors une représentation de l’action
organisée. Cet outil peut-être un tableau de comptabilité qui sous-tend une vision comptable de l’entreprise
ou le PMSI qui sous-tend (plus, implique) une vision régulatrice de l’activité médicale hospitalière. O. Lenay
note en plus à ce sujet que les fonctions assignées à un outil ne sont pas stables dans le temps et qu’il faut
plutôt envisager sa genèse pour les comprendre (Op. Cit., p. 51-2).

5Cette liste n’engage que nous. Elle est le résultat de notre interprétation de ce travail en fonction de nos
buts. Le travail de O. Lenay est évidemment bien plus riche que cela.
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moyens de ces catégories, amorce des processus de décision qui combinent spéci-
fication de l’offre, orientation des malades et responsabilisation des organisations
concernées, nous paraît se ranger spontanément sous le terme d’organisation. Ce
type de démarche où la cohérence médicale des cas pathologiques considérés est
relativement forte associe très largement les médecins à l’élaboration des typologies
et au fonctionnement du dispositif financier (Op. Cit., p. 226).

2.2 Enseignements : des SBC dans une organisation

Nous voulons ici tirer les enseignements de la gestion des connaissances vue par la
gestion, avec trois formes d’acceptation (cf. § 1.2), et des difficultés du pilotage organisa-
tionnel de l’hôpital (cf. § 2.1). Ces enseignements ne sont plus de caractère fondamental
comme les comparaisons précédentes (cf. § 1.3) mais ont pour but de nous donner des
indications et des critères de pertinence pour les propositions de gestion des connais-
sances que nous donnons par la suite (cf. § 3.1).

Problématique sous-jacente à tout ce chapitre, l’intégration d’un SBC dans l’orga-
nisation peut maintenant être réfléchie en tirant partie des réflexions développées ici
et des apports épistémologiques précédents (cf. chap. 2). En particulier, d’un point de
vue organisationnel, on peut alors dire comme le souligne Le Moigne (1995) que « la
connaissance implique un sujet connaissant et n’a pas de sens ou valeur en dehors
de lui. ». Ainsi, on ne peut modéliser la connaissance sans se préoccuper des inva-
riants sociaux-culturels que transporte le sujet connaissant, du contexte d’utilisation
de cette connaissance (cf. chap. 2, § 2.1.2 no 2), en particulier des interactions et co-
opérations d’acteurs dans lesquels elle s’insère et des contextes organisationnels ainsi
créés. Ce qu’affirment ainsi les épistémologies constructivistes et que découvrent de
leur côté d’autres approches théoriques comme la cognition située : les connaissances
sont avant tout connaissances pour l’action (cf. chap. 2, § 2.1.2 no 1), elles sont situées
dans un contexte physique, socialisées dans un réseau d’acteurs, interprétées par les
capacités perceptives autant que de raisonnement de ceux-ci et prennent place dans
les organisations qu’ils ont construites (Charlet et al., 2000a)6.

Il est intéressant de confronter les points de vue épistémologique et systémique dé-
veloppés jusqu’ici à un point de vue plus formel en remarquant qu’une information
est une inscription dont l’appropriation s’effectue de manière déterministe, c’est-à-dire
indépendamment du contexte. La forme de l’information prescrit son usage, comme en
témoigne de manière extrême la théorie de l’information. La connaissance, inexistante
en tant que telle, l’inscription d’une connaissance donc plutôt, est une inscription pos-
sédant un flottement interprétatif qu’il faut lever en faisant appel au contexte, à l’action,
au but. Deux tendances apparaissent alors7 :

– Une tendance technique est de formaliser les inscriptions pour les émanciper du
contexte, de manière à leur épargner l’interprétation par un utilisateur. Les ap-
proches formelles à base d’ontologies rentrent évidemment dans ce paradigme.
Dans cette tendance technique, l’Ingénierie des connaissances cherche à produire
des méthodes rendant compte de comportements invariants. C’est toute la diffi-
culté de l’entreprise : figer un contexte d’interprétation pertinent pour un temps
suffisamment long au regard de l’entreprise et du système d’information mais pré-
voir les évolutions qui ne manqueront pas de se produire.

– Une tendance épistémologique serait de rechercher une façon de conserver ce
contexte et donc la capacité d’interprétation de l’utilisateur. Les approches à base
de textes semi-structurés (cf. HOSPITEXTE ou ONCODOC, chap. 3) rentrent dans
cet autre paradigme.

6Cette citation rend mal compte du travail de synthèse effectué en collaboration avec Ch. Reynaud et R.
Teulier, cette dernière ayant développé l’argumentation organisationnelle.
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Nous verrons plus loin que ces deux tendances peuvent et doivent être développées de
concert dans un système de gestion des connaissances.

2.3 Quelle gestion des connaissances médicales ?

Nous avons vu dans l’exposé des connaissances et de leur gestion, vues par les
sciences de gestion, des exposés propres aux domaines concurrentiels où la réflexion
organisationnelle a toujours été présente au service de la productivité. La crise des
savoirs en gestion y a précédé la gestion des connaissances, en a même été la cause.

Dans le monde de la santé, plus précisément des établissements au sens large qui
dispensent les soins, nous sommes dans un domaine non concurrentiel où l’innovation
en gestion n’a, jusqu’à maintenant, pas sa place. En effet, une innovation en gestion
n’est possible et surtout pérenne que si elle se concrétise dans un outil8. Or, le seul outil
dont dispose l’hôpital à ce sujet, le PMSI, est fortement figé dans ses attendus et fonc-
tionnement en tant qu’outil de régulation économique (cf. supra). C’est un des résultats
du travail d’O. Lenay, de montrer qu’il y a une innovation possible en gestion hospita-
lière mais qu’elle ne se concrétisera qu’avec des politiques (ici publiques) d’incitations.
L’innovation n’est effectivement possible que reconnue et encadrée par l’administration
qui favorise ou non des idées, des types d’organisation, en fonction des incitations ou
modes de remboursement pratiqués. Par exemple, les réseaux de santé, apparaissent
sans incitation, puis ont une reconnaissance officielle par les incitations financières, le
FAQSV (Fonds d’amélioration de la qualité des soins de ville) par exemple.

À un niveau plus micro, le concept de l’apprentissage organisationnel trouve, quant
à lui, des résonances en médecine avec les travaux de M. Stefanelli (2002) qui y voit
une façon de réfléchir et modéliser les procédures de travail et d’échange d’informations
dans les unités de soins. Ce en quoi nous le suivons.

On peut alors proposer l’hypothèse que selon le point de vue où l’on se place, du plus
macro au plus micro, les connaissances mises en œuvre apparaissent statiques puis de
plus en plus dynamiques. Le processus de gestion des connaissances médicales suit la
même caractéristique et les trois vues de la gestion des connaissances précédemment
décrites (cf. § 1.2) sont adéquates à décrire ces vues de l’organisation à différentes
« distances » :

Les connaissances gérées par l’administration. Nous sommes ici dans le point de
vues des connaissances de gestion vues par l’administration, à travers l’outil de
gestion PMSI. C’est la situation décrite par O. Lenay (cf. § 2.1) où le modèle est
très statique, où l’innovation n’apparaît et se pérennise que quand les incitations
administratives le veulent bien. La dynamique des connaissances n’a pas besoin
d’être modélisées, les innovations étant rares. Ceci dit, les réseaux de santé sont
une innovation récente et majeure (cf. supra) et elle demande à réfléchir et faire
évoluer les outils de gestion. C’est dans ce contexte, qu’O. Lenay à proposé les
trajectoires de patients. Cette question sera développée au paragraphe 5.

Les connaissances gérées par l’organisation médicale. Nous sommes ici au niveau
de l’organisation de l’unité de soins, avec ses procédures liées à l’échange d’in-
formations et de connaissances. C’est dans ce contexte que, par ses réflexions et
outils, l’Ingénierie des connaissances peut apporter beaucoup : que ce soit dans
son expérience de modélisation des objets du domaine – i.e. les ontologies – ou
celle de la tâche ou encore dans le fait de savoir que recueillir la connaissance
est en fait en grande partie la reconstruire ou encore dans ses liens avec le tra-

7Cette opposition nous a été suggérée par B. Bachimont que nous citons bien volonté ici. Par ailleurs, cette
opposition technique-épistémologique est à rapprocher de l’opposition technique-conceptuelle de A. David
(cf. § 4.3.2, « Des modèles de pilotage [. . . ] »).

8Outil est ici entendu dans le sens des sciences de gestion (cf. note 4, p. 94).
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vail coopératif. Tout cela nourri de nos réflexions sur les formes des SBC dans les
organisations (cf. 2.2).

Les connaissances gérées par l’innovation médicale. Nous sommes ici dans le point
de vue de l’innovation médicale en tant qu’elle va mobiliser de nouveaux savoirs, de
nouvelles connaissances et donc de nouvelles manières d’agir. Un nouvel examen,
un nouveau type de soins en sont des exemples, s’ils modifient les connaissances
que la médecine peut avoir sur la personne soignée. Plus, ce nouvel examen, par
exemple un nouveau geste, vient des connaissances des praticiens ou des infir-
mières : il y a bien co-conception des connaissances et du concept, ici le geste.
Mais cette vue de la gestation et de la gestion des connaissances reste prospective,
avec des outils, pour la supporter en médecine, qui restent encore à inventer.

Les trois points de vue de la gestion des connaissances ayant été replacés dans le
contexte médical, nous allons revenir sur le deuxième, celui où les besoins d’échange
de connaissances sont patents et où l’Ingénierie des connaissances peut et a commencé
à agir.

3 La gestion des connaissances médicales

3.1 Les enjeux de la gestion des connaissances médicales

Nous nous plaçons ici délibérément dans le cadre particulier de l’hôpital puisque
c’est notre lieu d’exercice professionnel et donc, ici, d’étude. Nous étendrons ensuite ces
réflexions à tout l’établissement de soins, dans sa relation avec la médecine libérale9. Le
contexte est donc celui des connaissances médicales qu’il nous faut maintenant repérer,
éliciter et finalement gérer, en même temps que nous identifions les acteurs à l’origine
de ces connaissances et de leurs échanges. Cela nous amènera alors à mobiliser les
réflexions et outils développés jusque-là pour proposer un cadre technique global de la
gestion des connaissances médicales.

Arrivé à ce stade, il est nécessaire de définir ce qu’est la gestion des connaissances.
Nous avons, jusque-là, mobilisé des auteurs qui s’interrogeaient sur la notion de connais-
sance, parfois même sur ce que veut dire gérer cette connaissance en termes pratiques
mais sans jamais proposer de définition fonctionnelle. Nous allons donc proposer deux
définitions, la première de J.-L. Ermine (1996) et la seconde rapportée par M. Stefanelli
(2002) :

La gestion des connaissances (déf. 1) : vise à (1) rassembler le savoir et le
savoir-faire sur des supports facilement accessibles, (2) faciliter leur transmis-
sion en temps réel à l’intérieur de l’établissement et en différé à nos succes-
seurs et (3) garder la trace de certaines activités ou actions sur lesquelles on
peut devoir rendre des comptes à l’avenir.
Chaque direction [...] est chargée de définir, dans son domaine de responsabi-
lité, ce qui doit être écrit et conservé et d’organiser cette conservation.

La gestion des connaissances (déf. 2) : vise à améliorer les performances de
l’organisation en permettant aux individus de capturer, partager et appliquer
des connaissances collectives pour faire prendre des décisions optimales... en
temps réel.

Ces définitions proposent deux points de vues, en termes de moyens et en termes
de buts, mais elles sont cohérentes et nous pouvons les instancier dans un milieu
hospitalier – très contraint – en écrivant :

9Ce choix est surtout guidé par notre expertise et donc les sujets de réflexions que nous voulons aborder. Il
ne nie absolument pas que, justement via les réseaux, la médecine libérale, avance plus rapidement dans la
gestion des connaissances médicales. Elle tire alors la dynamique de la gestion des connaissances médicales
hospitalières (cf. § 5).
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La gestion des connaissances médicales (déf. de synthèse) : La médecine
est confrontée à des exigences de qualité et d’optimalité de soins qui obligent à
gérer les connaissances médicales.

Les outils proposés (en dehors de la régulation PMSI) sont la « traçabilité » des
actes médicaux (exigence des tutelles), la protocolisation des soins (exigences
médicales), le respect de Références médicales opposables10(RMO – exigence
médicale des tutelles).

Les acteurs de l’établissement de soins (médecins, infirmières, paramédicaux,
etc.) doivent pouvoir partager et appliquer des connaissances collectives et
donc collectivement validées, en particulier les RMO ou les protocoles de soins
se développant dans de nombreuses disciplines sous la forme de guides de
bonne pratique (GBP), pour la partie de la médecine la plus protocolisée. Ils
doivent aussi acquérir des savoirs et des savoir-faire qui leur permettront d’uti-
liser leur relation clinique avec le patient pour « instancier », de la meilleure
façon qu’il soit, des connaissances générales au contexte, toujours particulier,
du patient.

Pour cela, il faut se donner les moyens de rassembler le savoir et le savoir-faire
médical, les protocoles, les GBP, les références bibliographiques de la médecine
factuelle11sur des supports facilement accessibles, faciliter leur transmission
en temps réel à l’intérieur de l’établissement et en différé à toutes personne
habilitée à le demander (patient, autre médecin, . . .).

Enfin, Il est nécessaire (exigence des tutelles) de garder les traces de toutes les
données médicales d’un patient durant 50 ou 70 ans dans certains cas.

Cette définition posée, on a repéré de façon globale la plupart des problèmes qui
se posent à nous. Avant de proposer comment les résoudre en utilisant les acquis de
la réflexion que nous avons mené jusqu’ici, il est nécessaire de regarder les types de
connaissances mis en jeu dans ce processus de gestion. Elles peuvent être ainsi parta-
gées en deux grandes catégories liées à la spécificité de la médecine et au secret médi-
cal : (a) les informations nominatives et (b) les informations non nominatives. Dans la
première on trouve des informations nominatives administratives (le « dossier adminis-
tratif »), des informations nominatives médicales (le « dossier médical », enregistrement
de tous les événements ayant trait au patient et le « dossier infirmier », permettant de
piloter les traitements). Dans la seconde catégorie, on trouve les sources et les résultats
d’études épidémiologiques, des conclusions bibliographiques sur les pratiques médi-
cales (La médecine factuelle, cf. note 11, p. 99), des connaissances sur les conduites
à tenir (les protocoles thérapeutiques, les GBP, les RMO). Enfin, les thésaurus médi-
caux qui, comme nous l’avons montré (cf. chap. 4, § 3.3), jouent un rôle fondamental
en médecine. En dehors du fait que cette dichotomie soulève des problèmes de sé-
curité de façon différenciées, avec ceux de sécurisation importants pour les données
nominatives, beaucoup moins pour les autres, elle trace surtout une frontière entre des
connaissances médicales contextuelles (les connaissances nominatives sur les patients)
et non contextuelles (les connaissances non nominatives). La façon de les prendre en
compte va en dépendre fortement comme nous l’avons vu au début du chapitre 3 et
nous auront des approches à tendance épistémologique pour les premières et à ten-

10Les références médicales opposables ou RMO sont l’un des outils conventionnels de maîtrise médicalisée
des dépenses. Elles visent à éviter le superflu, voire le dangereux dans la prise en charge de certaine maladies
ou la prescription de certains examens ou médicaments. Parce qu’elles prennent en compte l’ensemble des
connaissances médicales et leur évolution, les références médicales sont appelées à être réactualisées régu-
lièrement et complétées. En tout état de cause, les médecins demeurent entièrement libres et responsables
de leurs prescriptions. Exemple de référence médicale : Dans la plupart des cas il est inutile de répéter le
dépistage du Cholestérol, s’il s’est révélé normal la première fois, avant 3 ou 5 ans selon le cas et en l’absence
de pathologie, de traitement ou d’augmentation de poids <http://www.chez.com/mach02/>.
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dance technique pour les secondes (cf. § 2.2)12.

3.2 Le dossier médical, objet focal de la gestion des connaissances

Nous argumentons ici que le dossier médical hypertextuel à la HOSPITEXTE (cf. chap. 3,
§ 2) est un bon outil de gestion des connaissances. Nous allons pour cela examiner ses
propriétés au regard de la gestion des connaissances et plus précisément de la trans-
mission des savoirs. Nous reprenons pour cela les arguments que nous avons développé
dans les chapitres 2 et 313.

Pour commencer, étant par définition le « lieu » de convergence des flux d’informa-
tions et de connaissances qui circulent dans l’hôpital au sujet d’un patient, le dossier
médical est le point de passage obligé et, de par sa fonction d’archivage, le réceptacle de
toutes les informations nominatives au sujet du patient. Par ailleurs, nous avons vu que
la connaissance n’est accessible qu’à travers un support matériel, que celui-ci n’était
pas neutre quant au contenu de cette connaissance et que le format documentaire
électronique a une rationalité propre qui se traduit par la possibilité de « calculer » des
tables de matières, index, nouveaux documents, etc., comme nous avons commencé
à l’expérimenter dans HOSPITEXTE. Mais un document, a fortiori un dossier, prescrit
par nature une manière de lire et d’appréhender son contenu. Cette capacité à lire un
dossier médical est un savoir faire qui se transmet entre apprenants et apprentis, là où
se crée le dossier, à l’hôpital. Ce savoir-lire est aussi un savoir-écrire. Ainsi, le dossier
médical est le siège d’un apprentissage, qui plus est collectif dans la mesure où c’est
une connaissance que les pairs essaient de transmettre collectivement aux apprenants.
Ces apprentissages peuvent être statiques quand il s’agit d’apprendre l’usage – i.e. la
lecture et l’écriture – de tel ou tel document stabilisé dans le temps ou dynamiques
quand il s’agit de prendre en compte dans le dossier, de nouveaux documents ayant
traits à, par exemple, de nouveaux traitements ou de nouvelles modalités d’imagerie.

Ainsi, point de passage obligé des connaissances ayant trait au patient et outil des
apprentissages, le dossier médical hypertextuel peut être considéré comme l’objet focal
de la gestion des connaissances.

11l’Evidence-Based Medicine ou EBM, appelée en français la médecine fondée sur des preuves ou médecine
factuelle désignait, au départ, une stratégie d’apprentissage des connaissances cliniques. Elle fait maintenant
partie intégrante de la pratique médicale et consiste à baser les décisions cliniques, non seulement sur les
connaissances théoriques, le jugement et l’expérience qui sont les principales composantes de la médecine
traditionnelle, mais également sur des « preuves » scientifiques, tout en tenant compte des préférences des
patients. Par « preuves », on entend les connaissances qui sont déduites de recherches cliniques systématiques,
réalisées principalement dans le domaine du pronostic, du diagnostic et du traitement des maladies et qui se
basent sur des résultats valides et applicables dans la pratique médicale courante.

[...]
L’EBM est une démarche qui nécessite de formuler clairement la question clinique, de rechercher les articles

pertinents à ce sujet, d’évaluer validité et l’intérêt des résultats et, enfin, d’intégrer ces preuves dans la pratique
médicale courante afin de répondre à la question posée au départ

En aucun cas, ces « preuves » ne peuvent remplacer le jugement et l’expérience du médecin, ce qui explique
que la médecine factuelle complète la pratique médicale traditionnelle mais ne la remplace pas <http://www.
ebm.lib.ulg.ac.be/prostate/ebm.htm>.

Cette pratique, en raison de résultats intéressant, se développe et a amené la création de formations des
étudiants à « la lecture critique » d’articles. Mais il nous faut nous aussi garder notre sens critique et constater
que l’EBM n’est pas sans poser des problèmes d’application qui dépassent le cadre de notre travail (Perrier &
Similowski, 2002). Enfin, les GBP portant sur des conduites à tenir ou les RMO sont analogues à l’EBM dans
la mesure où ils se veulent scientifiquement prouvés et peuvent être vues comme une EBM « compilée » (on
trouvera de nombreux liens sur la question à la même adresse).

12Ce découpage demandera à être affiné puisque des GBP comme en propose ONCODOC (cf. chap. 3, § 3)
ressortissent à une approche épistémologique.

13Dans notre argumentaire et pour ne pas alourdir notre propos, nous ne faisons pas, ici, de distinction
entre dossier médical et infirmier et ne nous intéressons pas, dans ce contexte, au dossier administratif.
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3.3 La transformation et le cycle de vie des connaissances médicales

À partir du dossier médical et de l’ensemble des connaissances que nous avons
listées précédemment, on peut proposer de voir le flux des connaissances dans l’hôpital
comme une boucle de transformations au sein de l’unité de soin avec des connexions
vers l’extérieur comme le codage ou des transferts d’extraits de dossiers médicaux selon
les modalités décrites au chapitre 5. On voit ainsi figure 6.1, le dossier patient au
départ d’une boucle qui va vers les données cliniques (et cela demande de les extraire
via un thésaurus appuyé sur une ontologie – i.e. un thésaurus sémantique (cf. chap. 4,
§ 6.3 et 6.4) et du traitement du langage médical) puis vers les résultats des études
épidémiologiques (des données structurées). Ces études permettent de générer des RMO
ou des GBP (que nous considérons comme du texte semi-structuré comme dans le cadre
de ONCODOC) ou de permettre au médecin de pratiquer la médecine factuelle (EBM –
cf. note 11, p. 99). Enfin, le dossier médical permet d’effectuer le codage des patients
(toujours grâce à un thésaurus sémantique) ou de communiquer vers l’extérieur suivant
les 3 modalités développées au chapitre 3 : visualisation Web, envoi d’enveloppe ou
structuration de messages.

Résultats d’études
épidémiologiques

Dossier patient

www

Données
structurées

Thésaurus
sémantique (0+Th)

Données
semi-structurées

EBM

GBP

RMO

Codage

Données cliniques

FIG. 6.1 – Les transformations et le cycle de vie des connaissances médicales.

Si les échanges décrits sur la figure 6.1 sont tous possibles si ce n’est réels, leur
réalité globale va dépendre d’un certain nombre de développements, plus particulière-
ment de l’intégration de recherches dans un cadre globale cohérent. C’est ce que nous
allons examiner maintenant en abordant les recherches à effectuer selon qu’elles res-
sortissent principalement à l’Ingénierie des connaissances, les systèmes d’informations
ou les sciences de gestion.
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4 Des perspectives de recherche

4.1 Perspectives dans le domaine de l’ingénierie des connaissances

4.1.1 Le dossier médical

Comme nous l’avons vu précédemment (cf.. chap. 3, § 2.4), le dossier médical en
tant que tel nécessite la mise en perspectives d’un certain nombre de réflexions. Nous
allons les reprendre ici :

Une sémantique hypertextuelle. Alors que la sémantique textuelle étudie le sens des
mots au regard de leur position dans une unité textuelle – e.g. la phrase –, la
sémantique hypertextuelle va étudier le sens des documents au regard de leur
position dans le réseau hypertextuel. Les balises SGML définissant une syntaxe
pour cette sémantique, la sémantique hypertextuelle définit quelles sont les trans-
formations structurelles qui ont du sens. Par exemple, construire dynamiquement
une table de tous les éléments balisés « facteur de risque » dans un dossier médical
peut avoir du sens. C’est en suivant cette direction qu’un premier travail a été fait
sur les documents de navigation.

Des annotations. Les capacités d’annotation sont d’une importance primordiale et donc
disponibles dans la plupart des logiciels traitant des textes. En effet, et c’est vrai
pour les hypertextes, ces significations – i.e. lectures – personnelles sont la condi-
tion de la légitimité qu’acquiert le système vis-à-vis de son utilisateur et de la
tâche pour laquelle il est prévu. Comme pour les documents de synthèse précé-
dents, mais ici à la destination d’un seul utilisateur, il faut savoir quelles transfor-
mations structurelles (organisations hiérarchiques, agrégation d’annotations, etc.)
sont légitimes. Ces transformations sont théorisées dans dans le cadre d’une sé-
mantique hypertextuelle annotationnelle et rejoignent la question des annotations
pour le Web sémantique.

Le lien avec le TALM Le traitement automatique du langage médical (TALM) est, comme
nous l’avons déjà vu, le compagnon naturel de l’approche documentaire : interve-
nant, dans ce contexte, pour identifier des portions de texte ayant des significa-
tions spécifiques, il est le moyen de passer de connaissances contextuelles non
formalisées, les textes, à des connaissances formelles, par exemple les ontologies.
Nous avons aussi vu qu’il permet d’envisager de nouveaux modes de navigation
dans les documents mais de nombreux travaux restent à lancer pour mettre en
œuvre ce qui n’est aujourd’hui que des perspectives de recherche.

4.1.2 Les ontologies

Nous avons longuement développé les tenants et les aboutissants des ontologies.
Mais pour que celles-ci soient pleinement opérationnelles, un certain nombre de re-
cherches sont encore nécessaires. Citons :

L’intégration globale d’une méthodologie de construction. Nous avons vu une mé-
thodologie de construction des ontologies fondée sur des réflexions épistémolo-
giques. En amont, nous avons défendu, dans une première étape, l’intérêt d’outils
de TAL pour analyser les corpus nécessaires à l’élaboration des ontologies. En
aval, nous avons abordé la questions des outils formels de spécification des onto-
logies. Ces étapes sont cohérentes les unes par rapport aux autres et il existe des
outils prenant chacune d’elles en charge. Mais il n’existe pas d’outils les prenant
en charge de façon globale et cohérente, en particulier entre les analyses de corpus
produisant des réseaux terminologiques et les éditeurs d’ontologies supportant les
méthodologies de construction. Ils restent encore à développer et font l’objet de
projets en soumission à ce jour.
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La maintenance et la fusion d’ontologies. Le Web sémantique est demandeur d’in-
teropérabilité mais la médecine aussi. Or, il est bien possible qu’on ne puisse pas
se mettre d’accord sur des ontologies couvrant des domaines entiers, que ce soit
pour la médecine ou d’autres domaines. Par ailleurs, et particulièrement en méde-
cine, les ontologies représentent des connaissances stabilisées dans des domaines
évoluant rapidement. La question de l’évolution, la comparaison ou la fusion d’on-
tologies doit être posée dans le but de ramener des réponses satisfaisantes.

Thésaurus sémantiques et serveurs de terminologie. Les thésaurus sémantiques et
les serveurs de terminologie qui associent thésaurus et ontologie, le second étant
le squelette conceptuel du premier, partagent les mêmes buts, à savoir fournir une
représentation normalisées des documents textuels impliqués dans le processus.
Dans le domaine de la RI, cela est fait dans un but d’indexation. Dans le domaine
médical14, un des usages importants est de fournir une représentation normalisée
des données d’un patient à partir d’une description textuelle faisant déjà usage des
termes du thésaurus. En collaboration avec des techniques du TALM (cf. 4.1.3),
il permet de construire cette représentation pour des tâches de codage ou d’ex-
trait de données cliniques. Si les technologies sont maintenant au point, les outils
n’en sont, encore ici, qu’à leurs balbutiements. L’avenir et la diffusion de telles
recherche passe probablement par le développement d’une plate-forme « serveur
de terminologie » : à destination des professionnels des domaines dans lesquels
elle serait développée – e.g. médecine ou droit – elle permettrait de leur fournir un
certain nombre de services terminologiques et servirait aux chercheurs en retour
à tester et valider leur recherche.

Langages de description et raisonneurs. Pour représenter les ontologies et raisonner
avec, les principaux langages sont les graphes conceptuels et les logiques de des-
cription. Ces dernières semblant prendre le dessus en raison du choix des ins-
tances pilotant le développement du Web sémantique, grand pourvoyeur de projets
ontologiques et de propositions de normes. Mais les choses ne sont pas si simple ;
une ontologie contient une organisation hiérarchique des concepts mais aussi les
propriétés associées qui doivent s’hériter ainsi que des connaissances inféren-
tielles. Un ensemble un peu complexe n’est, si on n’y prend garde, pas calculable.
Le choix d’un langage de représentation des ontologies puis d’un raisonneur qui
agit dessus est la recherche d’un délicat équilibre entre puissance d’expression et
calculabilité. Bien que ces choix puissent être de notre ressort, les travaux de nor-
malisation autour des langages du Web sémantique vont probablement s’imposer
à nous.

4.1.3 La représentation des connaissances médicales

Nous avons développé dans ce mémoire l’intérêt d’approches textuelles semi-structurées
permettant de conserver le contexte d’expression des connaissances. À l’opposé, des ob-
jets formels sont nécessaires pour automatiser un certain nombre de tâches. Le noyau
de cette formalisation étant les ontologies.

Par rapport à l’accès aux connaissances semi-structurées et le travail avec le dos-
sier hypertextuel, nous avons déjà souligné la nécessité de réflexions autour d’une
sémantique hypertextuelle et le possible outillage des réponses dans le contexte du
Web sémantique avec ce que nous avons appelé des métadonnées objectives et des
métadonnées subjectives. D’autres travaux nous ont aussi amener à réfléchir à l’appré-
hension des documents textuels en lien avec les images (projet HOSPIMAGE – <http:
//www.biomath.jussieu.fr> / « projets ») mais beaucoup reste à faire dans ce do-
maine.

14Qui inclut aussi les problématiques de RI mais ce n’est pas notre propos ici (cf. 4.1.3).
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Quant au nécessaire lien entre une représentation semi-structurée et une représen-
tation formelle (ontologie) il est du ressort de travaux en TALM (cf. § 4.1.1). Dans ce
contexte, il s’agit d’être en mesure de mettre en relation la forme externe des énoncés
(texte libre) et une représentation de leur contenu.

4.1.4 À propos du Web sémantique

Le Web sémantique n’est pas une solution à tous les problèmes de la gestion des
connaissances médicales mais on a pu constater (cf. les chap.-§ 3-5, 4-7 et 5-6.2) que
les problématiques abordées jusqu’ici pour les différentes composantes de la gestion
des connaissances médicales rencontraient le Web sémantique dans la plupart de ses
dimensions. Ainsi, la plupart des thèmes de travail de l’action spécifique « Web séman-
tique » (cf. note11, p. 41) – les langages, les ontologies, les métadonnées, l’intégration
de sources d’information, les services – ont des résonances en médecine.

Ceci étant, s’il n’est pas question de rechercher dans le Web sémantique toutes les
solutions à nos problèmes, nous pouvons profiter, en médecine, à la fois des effets sur
la normalisation d’un certain nombre de langages et des recherches plus fondamentales
qui s’y développeront dans de nombreux champs thématiques (cf. supra). Les bénéfices
attendus sont symétriques : d’un côté, le développement d’une vue globale de la gestion
des connaissances médicales au sein du paradigme du Web sémantique, d’un autre
côté, une participation de l’informatique médicale à la réalisation de ce même Web
sémantique en médecine (Kamel Boulos et al., 2001).

4.2 Perspectives dans le domaine des systèmes d’information

4.2.1 Les stratégies et perspectives de la normalisation

Avant que les SIS soient une réalité et, qu’en particulier, l’interopérabilité y soit
assurée, il reste du chemin à parcourir. Nous avons développé dans ce mémoire des
approches d’interopérabilité différentes et concourantes plutôt que concurrentes. Une
norme en particulier, « l’enveloppe » avec ses faibles contraintes, nous paraît être un
chemin intéressant vers l’interopérabilité. Il n’empêche que ce chemin est encore long
d’un point de vue technique comme organisationnel pour aboutir à une interopérabilité
de fait et envisager que se mette en place un secteur techniquement et économiquement
viable.

Ainsi, si l’usage des technologies va se banaliser, il va falloir que les professionnels de
santé aient les moyens techniques de gérer les flux de messages qui vont leur parvenir.
Les solutions seront, comme nous avons commencé à le développer, à trouver dans les
normes des « services Web » qui, avec leurs annuaires, protocoles d’échanges, répertoire
de schéma, permettent d’automatiser autant que faire se peut les flux de données entre
les professionnels et les établissements.

D’un point de vue organisationnel, il faudra que le secteur de la santé comprenne que
sa survie économique (pour ce qui est des SIS) passe par l’interopérabilité, à l’opposé
de toute démarche propriétaire. Les réseaux de santé qui se mettent en place sont un
élément moteur de l’organisation des soins et poussent, par l’hétérogénéité des acteurs
et comme nous avons pu le constater, les démarches d’interopérabilité (Paquel, 2002).

4.2.2 L’évolution du système d’information de santé

Le système d’information de l’hôpital et, plus largement, d’un réseau de santé (sys-
tème d’information de santé ou SIS) est en constante évolution. C’est d’autant plus vrai
que nous avons pu voir que les organisations de santé qui les sous-tendent sont en
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pleine évolution, si ce n’est révolution. Le SIS est alors subordonné aux fréquentes va-
riations de l’environnement et composer en permanence avec ces changements est une
problématique récurrente.

L’urbanisation des systèmes d’information cherche à répondre à cette préoccupation
en proposant des concepts d’organisation du système. Des travaux récents (Carvalho &
Charlet, 2001; Carvalho, 2002) ont permis de définir « MIEU » (Méthodologie Informa-
tique d’Évolution par l’Urbanisme), centrée sur la préoccupation d’évolution du système
d’information en proposant une démarche complète de mise en œuvre opérationnelle.
Les travaux réalisés l’ont été dans un contexte hospitalier réel, celui de l’Assistance
publique–Hôpitaux de Paris.

4.3 Perspectives organisationnelles

4.3.1 Le travail coopératif

Le travail coopératif (TCAO pour Travail coopératif assisté par ordinateur ou CSCW
pour Computer supported Cooperative Work) est un domaine de recherche à part entière.
Les chercheurs dans ce domaine ont souvent opéré dans le milieu hospitalier, champ
privilégié pour y étudier les coopération entre acteurs en raison des différents types
d’intervenants et des roulements. Des travaux proposent des résultats conceptuels sur
« le travail d’articulation » entre les collectifs impliqués (Grosjean, 2000) qui, comme
souvent dans ce domaine, permettent d’envisager des changements organisationnels.
D’autres, simulant les processus de coopération au sein d’un service hospitalier per-
mettent d’envisager des modifications des processus de coopération et la mise en œuvre
d’outils les supportant (Guigue et al., 2000).

Dans un contexte où les technologies de l’information et de la communication se
sont fortement développées, ces réflexions évoluent vers la façon de les utiliser pour
modifier les organisations dans le but d’améliorer les collaborations.

Ainsi, le rôle des artefacts tend à être étudié dans leur fonction de coordination des
collectifs, en particulier – et le CSCW est particulièrement au sein de la gestion dans ce
contexte – sur la façon dont les utilisateurs se les approprient (Cicourel, 2000). Assis-
ter intelligemment le travail coopératif suppose de construire des modèles conceptuels
de l’activité coopérative aussi complexes et aussi variés que ceux des raisonnements
individuels. Des bibliothèques de modèles d’activité coopératives dans lesquelles l’Ingé-
nierie des connaissances a un rôle déterminant à jouer restent à élaborer (Charlet et al.,
2001). Ces bibliothèques permettraient alors de construire de véritables SBC dédiés au
travail coopératif dont il faut étudier des méthodes d’élaboration mais aussi la place et
la fonction réelle pour la coopération (Lewkowicz & Zacklad, 2000). Ce type de travail
est encore peu développé dans un environnement hospitalier même si les réseaux de
santé commencent à susciter de telles recherches (cf. § 5).

4.3.2 Les systèmes d’information de santé à l’épreuve de la gestion

Nous voudrions rapidement aborder, du point de vue de la gestion, les conséquences
de l’interopérabilité en médecine et de son niveau de développement, en particulier au
sein des SIS. Nous reprendrons pour partie et de façon implicite les définitions et hypo-
thèses développés par A. David (2001) et noter d’abord que au vu de la reconfiguration
des organisations et du système de soins français, un SIS recouvre ou doit recouvrir un
large réseau d’intervenants, des praticiens hospitaliers à la médecine de ville et aux pro-
fessions paramédicales. Les conditions d’existences d’un SIS étant alors fortement liées
à des problématiques d’interopérabilité. Dans ce contexte, nous tenterons de fournir
des éléments de réponses à trois questions :

Les SIS sont-ils des éléments de l’organisation ? Comme nous l’avons défendu, des
choix informatiques et normatifs sont liés à des types d’organisation. Le problème
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dans le domaine de la santé est que l’avènement du Web, de XML, etc. – i.e. des
NTIC/STIC – a modifié les conditions de gestation des SIS au point que l’informa-
tisation de la médecine est à peine entamée en pratique et qu’il ne se dégage pas
encore de mode d’organisation lié à un SIS. Dans ce contexte, en plein devenir, le
SIS tarde alors à devenir un élément de l’organisation.

Le marché des SIS pousse-il à la conformation ? Des acteurs dispersés, des usages
non encore stabilisés, une offre abondante et disparate, des normes en devenir,
des compétences en développement sur le pilotage de projets ressortissant aux
STIC. Tout ceci fait que comme précédemment, la réponse à la question est : « pas
encore ».
A contrario, nous sommes dans des situations de concurrence ouvertes qui offrent
les conditions nécessaires à la réussite de développements normatifs. Dans le fu-
tur, ces développements proposeront des types de formalisation normés, reliés à
des organisations qui tendront à se stabiliser et à s’imposer en nombre fini à l’or-
ganisation réelle (cf. problématique de la normalisation, § 4.2.1).

Des modèles de pilotage pour la fabrication des SIS? A. David (2001) propose de voir
le développement d’un SI comme un processus de définition formelle du SI, la for-
malisation, et un processus de réduction de la « distance » qui existe entre le SI et
l’organisation qui doit l’utiliser, la contextualisation. Chaque développement d’un SI
étant plus ou moins d’un type ou de l’autre, avec des processus où la formalisation
précède la contextualisation et inversement.
Ce point de vue se prête parfaitement à la fabrication des SIS : l’élaboration des
SIS, en pratique surtout des systèmes d’informations hospitaliers, s’est faite jus-
qu’à récemment dans des démarches très formelles essayant de contraindre l’orga-
nisation à un moule prédéfini. Démarches qui ont souvent échoué dans la mesure
où l’adéquation entre moule et organisation était difficile à réaliser. Dans le do-
maine en plein devenir des SIS, la contextualisation doit évidemment précéder la
formalisation, surtout quand les problèmes d’interopérabilité sont en plein deve-
nir au travers de la normalisation ou de la recherche. Plus, les futurs SIS, pour
informatisés qu’ils seront, feront sûrement la part belle à la documentation struc-
turée, par définition peu formalisée. Les fabricants de SIS – architectes, urbanistes
– devront alors être attentifs à la phase de contextualisation, en particulier à l’in-
tégration d’informations contextuelles au sein des composantes plus formelles du
SIS.

5 Les réseaux de santé : de nouveaux modèles de fonction-
nement

Les réseaux de santé sont apparus depuis le milieu des années 80. Comme souligné
dans le travail de O. Lenay, ils ont débuté sans réelle reconnaissance. Depuis quelques
années, ils ont une reconnaissance réelle, un soutien administratif et financier – sous
forme d’incitations – réel. Leur définition officielle est : Le réseau constitue, à un moment
donné, sur un territoire donné, la réponse organisée d’un ensemble de professionnels
et/ou structures, à un ou des problèmes de santé précis, prenant en compte les besoins
des individus et les possibilités de la communauté <http://www.cnr.asso.fr/>.

Combinant les exigences de soins de l’hôpital et des praticiens de ville, additionné de
l’éloignement des différents intervenants, les réseaux sont des terrains d’expériences15

privilégiés qui cumulent de nombreuses difficultés techniques et organisationnelles
mais sont porteurs d’espoirs sur la réorganisation des soins. Comme les organisa-
tions hospitalières, ils peuvent, dans ce contexte, profiter d’avancées de l’Ingénierie
des connaissances pour leur fournir de nouveaux outils de travail ou de gestion. Ceci
étant, les réseaux de santé ont des particularités qui donnent une certaine originalité
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aux questions posées comme aux réponses à apporter. Nous allons en citer quelques
unes, importantes de notre point de vue :

Les trajectoires de patients. La trajectoire de patient, nouvel objet de gestion, propo-
sée par O. Lenay comme une forme de gouvernementalité liée à l’organisation. Cet
objet n’est pas tout à fait nouveau et est déjà étudié par les économistes de la
santé et les chercheurs de l’informatique médicale sous le nom de trajectoire de
soins. Ce qui est important, c’est l’espérance qu’on peut avoir sur le fait que cet
outil de gestion sera beaucoup plus médical que le PMSI en raison de l’organi-
sation qu’il représente, beaucoup plus proche de la réalité médicale et donc des
médecins. Cela ne veut pas dire une éviction de l’administratif mais bien une sy-
nergie entre la gestion de l’hôpital et l’activité médicale pour tendre, en élargissant
au réseau de santé, vers une gestion médicale de l’établissement de soins. Il n’em-
pêche qu’il reste encore du travail de modélisation sur l’objet lui-même au niveau,
par exemple, de ce qu’est un épisode de soins (Naiditch, 2000) et que l’adhésion
des professionnels à ce nouvel objet n’est pas assurée.

Coopération et coordination. Les problèmes de coordination au sein des réseaux de
santé sont complexes et, dans bien des cas au début, mal résolus. Où est le pa-
tient? Qui a les informations sur sa trajectoire? Ils se compliquent, dans un pay-
sage qu’il ne faut pas idéaliser, par des résistances liées au changements organi-
sationnels créés par le réseau (prise de rendez-vous centralisée, agendas partagés,
autorisation d’accés aux données médicales, etc. – Grosjean, 2002). Les technolo-
gies de l’information et de la communication créent les conditions de la réussite
de ces nouveaux modèles de soins mais ne la garantissent pas.

L’interopérabilité et les plates-formes. Nous avons vu que les question d’interopé-
rabilité sont un sujet de réflexion important en médecine. Avec les réseaux, ces
questions sont encore davantage d’actualité. Quelle type d’interopérabilité choi-
sir ? Quelles contraintes pose le type de connexion possible pour certains médecins
dans certaines villes ? Comment organiser la sécurité ? Des réponses techniques
existent, à ces questions comme à d’autres (cf. chap. 5), mais elles doivent être
trouvées de façon cohérentes au sein du réseau. Réponses qui passent parfois
par des plates-formes d’intermédiation comme à l’hôpital d’Armentières (Beuscart
et al., 1999).

La représentation des connaissances médicales. Nous avons défendu une approche
documentaire pour les données nomitatives liées au patient et le dossier patient
en général, là où il y a des connaissances contextuelles à traiter. Cette proposi-
tion tient aussi pour les réseaux avec les mêmes arguments. Ainsi, si l’approche
documentaire doit être déployée partout où il y a des textes, il n’est pas sûr que
ce soit le cas pour tous les réseaux de santé. Si celui-ci a une vocation de veille
sanitaire par exemple sur de la cardiologie ou du diabète, il est probable qu’il y ait
peu de production de texte libre et plus de production de données médicales bien
spécifiées (en fonction des buts épidémiologiques) : une approche sous forme de
données structurées renseignées par des questionnaires préexistera alors à une
approche textuelle. Il n’empêche qu’une approche textuelle devra toujours être
réfléchie et envisagée, étant la seule à proposer une vue des données médicales
comme une ressource générique qui sera possiblement accessible en temps utile
et dans des usages que l’on n’aura pas toujours anticipés. Il faut ainsi toujours
garder à l’esprit qu’abandonner les textes et les contextes oblitère toute possibilité
d’évolution.

Des sujets de modélisation et de réflexion. Nous travaillons sur un réseau de péri-
natalité autour de l’hôpital de Poissy. Ce type de réseau pose des questions de

15Ce mot « expérience » ne doit pas oblitérer le fait qu’on est dans le domaine de la personne soignée et que
les exigences de réussites sont fortes.
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modélisation originales : d’abord, parce que les intervenants institutionnels, mé-
dicaux et paramédicaux sont de toutes sortes, médecins, infirmières, assistantes
sociales, protection maternelle et infantile, etc. et qu’ils n’ont pas le même point de
vue sur le patient (en l’occurence la patiente). La mise en œuvre d’outils informa-
tiques « intelligents » au sein du réseau passe par la définition d’ontologies dont la
construction est compliquée par les différents points de vue (Weis, 2002). Ensuite,
nous n’avons pas un patient mais un couple mère/enfant dont la santé doit être
appréhendée de façon différentiée mais globale avant l’accouchement et qui, après
celui-ci, forme deux personnes distinctes.

Ces particularités ajoutées à l’adhésion des médecins – bien que nous ayons vu
qu’elle n’était pas automatique et exempte de résistances – créent des conditions de
travail et de réflexions intéressantes. Et si rien ne garantit la réussite des réseaux,
nous pouvons penser qu’ils sont l’avenir de l’organisation des soins, pour peu qu’un
certain nombre d’outils, conceptuels comme gestionnaires, leurs soient fournis.

6 Conclusion et perspectives

Pour développer notre point de vue sur la gestion des connaissances médicales
et les perspectives de sa mise en œuvre, nous avons essayé d’être exhaustif et nous
nous sommes d’abord fondé sur notre propre expérience. cette expérience n’est vrai-
ment productive que si nous prenons du recul pour l’analyser et, dans notre domaine
de l’Ingénierie des connaissances, pour développer une réflexion épistémologique sur
les connaissances elles-mêmes. C’est de là que vient la structure de ce mémoire où
nous avons alterné réflexions épistémologiques sur l’Ingénierie des connaissances (cha-
pitres 1 et 2) la gestion et leurs convergences (chapitre 6) et recherches pratiques sur
les dossiers médicaux (chapitre 3), les ontologies et l’indexation (chapitre 4), l’interopé-
rabilité (chapitre 5) et finalement la gestion des connaissances médicales (ce chapitre).

En faisant cela, rajouté au fait que nous avons cité des travaux de personnes avec qui
nous avons collaborées ou qui travaillent dans des paradigmes similaires aux nôtres,
nous savons avoir balayé une grande partie des questions qui se posent autour de la
gestion des connaissances. Malgré cela, Nous sommes conscients d’avoir développé un
point de vue forcément partiel et d’avoir cité sans les développer des points importants
liés à la gestion des connaissances médicales comme la formation, l’aide à la décision et,
dans un domaine plus prospectif, les rapports de l’innovation à l’informatique médicale :

La formation. Nous nous sommes intéressés aux apprentissages mais les nouvelles
conditions de communication ont permis que se développent un certain nombre
d’initiatives sur les apprentissages en présentiel versus à distance. Cela pose un
certain nombre de problèmes pratiques et épistémologiques qui commencent à être
bien réfléchis (Tchounikine, 2002). Dans le contexte de la médecine, les consé-
quences de ces nouvelles conditions d’enseignement sont encore à tester et un
projet d’université médicale virtuelle francophone s’est mis en place et fédère les
initiatives de recherche <http://www.umvf.org>.

L’aide à la décision. Nous n’avons abordé l’aide à la décision en médecine qu’en fai-
sant part d’une approche textuelle et contextuelle, le système ONCODOC. Or, nous
savons qu’il existe d’autres systèmes même si nous pensons qu’ils sont moins sui-
vis et moins prometteurs mais, surtout, nous savons qu’il existe tout un courant
de recherche sur l’aide à la décision qui aurait pu nous permettre de resituer plus
précisément cette problématique au sein de la gestion des connaissances médi-
cales. Ce travail reste à faire.

Innovation médicale et informatique médicale. Le troisième point de vues que nous
avons développé sur la gestion des connaissances médicales faisait l’hypothèse
d’une co-conception des connaissances et de concepts comme un nouvel examen
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ou une nouvelle modalité d’imagerie. La génomique va très probablement modifier
la pratique médicale à plus ou moins long terme. Plus largement, le concept de mé-
decine moléculaire semble nourrir les réflexions de la communauté internationale
de l’informatique médicale (Kulikowski, 2002) et il sera intéressant de voir comme
la gestion des connaissances médicales et son appréhension de l’innovation peut
nous aider devant ce nouveau défi et proposer des outils de gestion et de gestion
des connaissances.

Finalement, il reste encore beaucoup à faire pour réaliser la gestion des connais-
sances médicales à l’hôpital ou dans le cadre, plus large, des réseaux de santé et nous
n’avons pas, loin de là, couvert tous les champs de recherche à ce sujet. Ce sera l’occa-
sion de futures collaborations indispensables, interdisciplinaires et enrichissantes.

Crédits
À la fin de ce dernier chapitre, nous avons encore à citer des collaborations sur
des sujets récents. Charles Métivier a travaillé en son temps sur le projet HOS-
PIMAGE. C’est, par ailleurs, avec plaisir que je cite Americo Carvalho qui vient
de passer, sous ma direction, sa thèse sur l’urbanisation des systèmes d’infor-
mation et Michel Daigne avec qui nous avons réfléchi et réfléchissons encore à
l’organisation du réseau de Périnatalité de Poissy. Enfin, les propositions au-
tour de la gestion et la gestion des connaissances trouvent leurs sources dans
de nombreuses discussions que nous avons eu avec Régine Teulier durant les
séminaires « Ingénierie des connaissances et gestion » de ces dernières années.



Épilogue

Arrivé à la fin de ce mémoire, une conclusion technique ne s’impose pas : elle a déjà
été faite et mise en perspective au chapitre précédent. En revanche, nous voudrions
souligner et défendre l’approche qui a été la nôtre ici, à savoir développer nos réflexions
et nos applications en les replaçant dans leur contexte épistémologique et scientifique.
Cela nous a amené à écrire un document de synthèse sur les sujets de recherches qui
ont été les nôtres dans les dix dernières années.

Les réflexions développées ici concernent d’abord l’Ingénierie des connaissances.
Elles se sont enrichies de réflexions d’autres domaines, suscitées par les applications
médicales et provoquées par des rencontre, souvent dans des séminaires du GRACQ 16.
Les domaines rencontrés ont été, dans l’ordre d’importance pour nous, l’épistémolo-
gie, la terminologie, la gestion, les systèmes d’information, la recherche d’information.
D’autres rencontres sont encore à faire, en particulier avec les sciences sociales.

La question de la pluridisciplinarité, toujours annoncée, difficilement mise en œuvre
a pourtant été d’une grande importance pour nous. Si nous prenons l’exemple de l’In-
génierie des connaissances et de la gestion, nous pouvons essayer de retracer nos mo-
tivations et notre démarche.

L’Intelligence artificielle au départ, l’Ingénierie des connaissances ensuite, en tant
que spécialisation de la première, ont eu comme champs d’activité, avec les systèmes
experts, l’entreprise ou de façon plus générale, des lieux de savoirs collectifs à desti-
nation d’une certaine production – e.g. l’entreprise déjà nommée mais aussi un hôpital
(production de soins). Or, ce terrain était aussi celui de la gestion, ce qui lui donnait
toute légitimité à étudier l’arrivée des systèmes experts pendant que les chercheurs
en Intelligence artificielle ignoraient, pour la plupart, le champ de la gestion17. Avec
l’évolution de l’Ingénierie des connaissances qui s’est attachée à faire fonctionner des
SBC dans les entreprises ou autres puis la pluridisciplinarité organisée dans les sémi-
naires du GRACQ (cf. note 16), la coopération Ingénierie des connaissances et gestion
devenait évidente dans sa nécessité. À nous, en général et ici en particulier, à faire
réellement fonctionner cette pluridisciplinarité en commençant par interroger le point
de vue de chacun des domaines sur ce qui nous intéresse, des SBC dans une organi-
sation et, dans le domaine applicatif de la santé, des SBC dans un établissement de
soins. C’est ce que nous avons fait en comparant les points de vues de l’Ingénierie des
connaissances et des sciences de gestion sur la connaissance et sa gestion. Cela nous a

16La communauté Ingénierie des connaissances a, dans sa très jeune vie (une dizaine d’année) toujours été
très active. Nous avons participé et participons encore à la mise en place de séminaires de réflexions souvent
pluridisciplinaires. Cela a pu se faire grâce au soutien du GdR I3 <http://sis.univ-tln.fr/gdri3/> et se
poursuit aussi dans le cadre des actions spécifiques du CNRS, ciblées sur un sujet mais très profitables aux
réflexions pluridisciplinaires elles-aussi.
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permis, heureusement, de dégager quelques invariants. Mais, c’est dans les désaccords
que l’interdisciplinarité est riche d’enseignements, pour peu qu’on fasse l’effort de les
analyser et de rechercher, par exemple, les différentes façons d’appréhender un même
objet d’étude. Ainsi, dans notre cas et pour les SBC, on peut citer deux apports intéres-
sants de la gestion à notre réflexion « Ingénierie des connaissances » : (1) les situations
d’apprentissage, qui nous interpellent sur l’évolution des connaissances alors que notre
penchant est de nous intéresser aux connaissances stabilisées (au moins pendant un
temps) pour pouvoir les modéliser ; (2) la prise en compte de l’action collective des orga-
nisations qui nécessite de réfléchir la mise en place d’un SBC par rapport à un collectif
d’acteur là où l’Ingénierie des connaissance réfléchit, pour des raisons de modélisation,
à un utilisateur unique18 ; enfin (3) les points de vues des sciences de gestion sur les
connaissances et leur gestion se sont avérés extrêmement positifs pour notre réflexion
de manière générale et pour les propositions qui en découlent en particulier.

Ceci dit et en reprenant un paragraphe du chapitre 6, il faut noter qu’il n’est pas
aisé d’affirmer que les apports sont de tel ou tel domaine. À commencer par nos propres
lacunes de chercheur maîtrisant (ou ayant au moins une idée argumentées de ce qu’est)
l’Ingénierie des connaissances, moins à l’aise avec ses arguments épistémologiques,
sûr d’avoir une vue plus étroite de la gestion, celle fournie par quelques rencontres,
séminaires et lectures. Par ailleurs et par rapport à la pluridisciplinarité, nous savons
qu’elle ne se décrète pas mais nous avons tendance à penser que nous travaillons
dans un contexte réellement pluridisciplinaire qu’est l’Ingénierie des connaissances et
l’étude des différents séminaires et journées « Ingénierie des connaissances » (appel à
communication, sessions, publications) en témoignent.

Du côté des applications, nous nous sommes nourris d’applications médicales qui se
renouvellent (projet HTSC de dossier médical hypertextuel à la HOSPITEXTE à l’hôpital
d’Amiens et en collaboration avec G. Kassel (cf. § 2.4), projet P2VIE de prévention et
prise en charge du vieillissement par l’information électronique proposant un portail
de services administratifs et médicaux et de continuité de la prise en charge dans un
contexte de réseau de soins de gérontologie (cf. note 10, p. 83), projet de réseaux de
périnatalité (cf. chap. 5, « crédits ») et d’applications non médicales, par exemple des
travaux sur les index qui ont des résonances avec la médecine.

Ainsi, nos recherches ont évolué, centrées sur l’Ingénierie des connaissances au dé-
but et s’ouvrant, dans une approche pluridisciplinaire, à d’autres domaines. Ouverture
motivée par la complexité des problèmes abordés en informatique médicale ou dans
d’autres champs applicatifs19.

17C’est un constat, pas une critique. La gestion ignorait de son côté l’Intelligence Artificielle en dehors de
rares travaux (cf. note 3, p. 92).

18C’est seulement une tendance, des acteurs de l’Ingénierie des connaissances réfléchissent aux questions
du travail collaboratif entre collectifs.

19Les actions spécifiques du CNRS que nous co-pilotons – « Web sémantique » et « Ingénierie des connais-
sances et santé » – sont aussi pour nous une source de rencontres pluridisciplinaires par excellence.
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RÉSUMÉ
Le travail présenté dans ce mémoire d’habilitation à diriger des recherches cherche

à faire le point sur le domaine de l’Ingénierie des connaissances et à étudier ses ap-
ports, présents et futurs, à la gestion des connaissances médicales. L’Ingénierie des
connaissances ne peut pas résoudre à elle seule les problèmes de la gestion des connais-
sances médicales. Un certain nombre d’années passées à travailler dans ces domaines
fondamentaux – pour l’Ingénierie des connaissances – et appliqués – pour la gestion
des connaissances médicales – nous ont convaincu qu’il était nécessaire de mobiliser
d’autres domaines dans une approche pluridisciplinaire. C’est que nous avons fait en
entreprenant des recherches qui ressortissent à l’Ingénierie des connaissances mais
aussi au domaine des systèmes d’information et à la gestion. C’est cette démarche que
nous développons dans ce mémoire.

Pour ce faire, nous proposons d’abord une introduction à l’acquisition des connais-
sances et à la façon dont le domaine rencontre les applications médicales. Nous y abor-
dons les concepts et les modèles de ce domaine et y rappelons rapidement les résul-
tats que les travaux ayant concouru à ces recherches nous ont permis d’obtenir. Nous
poursuivons par une analyse épistémologique de l’Ingénierie des connaissances pour
en argumenter les apports et en définir un cadre de travail.

Nous abordons ensuite plus précisément des applications médicales et constatons
que le caractère contextuel de l’information et ses rapports avec son support (ici in-
formatique) nous amène à mettre l’accent sur l’intérêt du document textuel comme
support et véhicule de la connaissance. Le projet de dossier médical informatisé HOSPI-
TEXTE développé au sein du service est présenté dans ce paradigme et la problématique
de l’indexation des documents médicaux est spécifiquement étudiée.

La notion d’ontologie est abordée de façon approfondie en justifiant et prenant une
position affirmée sur ce que nous pensons que c’est et que ça n’est pas. Cette position
nous semble nécessaire à la compréhension de ce que l’on peut faire ou non avec les
ontologies comme avec de nombreux « produits » terminologiques tels que les thésau-
rus ou les bases de données lexicales. Nous défendons, à l’occasion de la description
de travaux développés en collaboration, l’utilisation d’outils du traitement du langage
naturel comme mode d’accès privilégié aux concepts d’une ontologie. Des ontologies en
médecine, construites durant ces travaux, servent d’exemples à nos propos.

Les systèmes d’information en médecine, sont abordés au regard du support de la
mise en œuvre de la gestion des connaissances médicales et vis-à-vis des questions
d’interopérabilité. Ces systèmes dont le champ d’action grandit, de l’établissement de
soins à la médecine de ville, impliquent l’ensemble des professionnels de santé pour
une pathologie ou une situation donnée. Cette situation crée de nouvelles contraintes
pour la mise en œuvre de ces larges systèmes d’informations des réseaux, en particulier
au niveau de l’interopérabilité qui doit obligatoirement passer par des standards qui se
construisent et s’imposeront lentement.

La dernière partie du mémoire s’appuie sur les précédentes pour, d’abord rechercher
un certain nombre de points communs entre la gestion et l’Ingénierie des connaissances
et, ensuite, proposer un certain nombre d’indications sur l’élaboration d’un système de
gestion des connaissances en santé. À partir de là, nous repositionnons les enjeux de
la gestion des connaissances médicales ainsi que leur spécificité au regard des problé-
matiques développées dans les chapitres précédents. Les projets comme les dévelop-
pements normatifs sont resitués dans un contexte d’intégration. Enfin, nous essayons
de tirer les conséquences de ces travaux dans le contexte des développements futurs
attendus, en particulier au regard des nouvelles structures de soins qui se font jour.

Mots-clés : Ingénierie des connaissances, épistémologie, théorie du support, on-
tologies, informatique médicale, gestion, thésaurus, dossier médical, interopérabilité,
gestion des connaissances, Web sémantique.


